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EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,

Aux termes de la loi du 15 juillet 1889, les étudiants en 
médecine et en pharmacie ont la faculté de n’accomplir 
qu’une année de service à la condition d’être pourvus du 
diplôme de docteur, de pharmacien de 1” classe ou du titre 
d’interne des hôpitaux à l’âge de 26 ans.

Pendant cette année de service, ils reçoivent l’instruc­
tion militaire du soldat d’infanterie.

Soit qu’ils s’engagent à 18 ans, avant de prendre leur 
première inscription, suivant le bénéfice de la loi du 



11 juillet 1(892, soit qu’ils attendent l’année de leur tirage 
au sort, ils sont astreints à passer sous les drapeaux une 
année qui est entièrement perdue au point de vue scolaire. 
L’obtention de leur diplôme est ainsi retardée d’au moins 
un an.

Ces dispositions de la loi sont à la fois préjudiciables 
aux études médicales et pharmaceutiques et à l’intérêt du 
service de l’armée.

Tout en reconnaissant l’heureuse influence morale 
qu’exercent sur les étudiants les habitudes de discipline 
militaire, il est certain qu’ils n’acquièrent actuellement, 
durant leur année de service, aucune dès connaissances 
professionnelles ou administratives dont ils auront à faire 
preuve plus tard comme officiers du service de santé. On 
leur a appris pendant un an l’exercice du fusil dont ils n’au­
ront jamais plus à se servir. Temps perdu pour l’armée et 
pour eux. Par contre, la période d’appel de vingt-huit jours 
durant laquelle ils devront se familiariser avec le détail et la 
réglementation du service de santé est tout à fait insuffisante.

Si, au contraire, ces jeunes gens étaient mis en sursis 
d’appel et accomplissaient leur année de service comme 
docteurs ou comme pharmaciens de lr0 classe, on en retire­
rait les avantages suivants :

1° Les études n’étant plus interrompues par l’année de 
service militaire, les élèves obtiendraient un an plus tôt 
leur diplôme de docteur ou de pharmacien de lre classe, ce 
qui revient à dire qu’au moment de la. mobilisation on 
aurait une classe de plus de médecins et de pharmaciens;

2° Les docteurs en médecine, par le fait même dé leur 
service dans les fonctions dévolues par le règlement aux 
médecins aide-majors de 2’ classe, se familiariseraient avec 
le matériel, les règlements administratifs et la pratique 
journalière du service. On pourrait très utilement alors leur 
enseigner ce que comporte de plus essentiel l’instruction 
spéciale que reçoivent les stagiaires à l’école d’application 
du Val-de-Grâce.
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3° Enfin, ces médecins et pharmaciens concourraient 
très efficacement au service de garde dans les hôpitaux et 
aux services du temps de paix, en assurant les services 
extérieurs (assistance au tir à la cible, aux baignades, mar­
ches militaires, manœuvres) dans les garnisons, lesquels 
sont réellement en souffrance en raison de l’insuffisance 
numérique du cadre du corps de santé.

Il faut être bien convaincu, en effet, que le nombre des 
médecins militaires, insuffisant aujourd’hui en temps de 
paix (1), devra être quintuplé en. temps de guerre; tous les 
docteurs et pharmaciens de lre classe valides jusqu’à l’âge 
de 45 ans seront alors versés dans le corps de santé.

Si le législateur a repoussé jusqu’ici le principe des sur­
sis d’appel, c’est parce qu’il a voulu qu’au moment de la 
mobilisation tout Français en âge de servir ait appris son 
métier de soldat. La proposition de loi que nous vous pré­
sentons ne porte dans la réalité des choses aucune atteinte 
à l’application de ce principe. L’étudiant en médecine, par 
le fait seul qu’il est étudiant, se prépare au service qu’il 
accomplira en temps de guerre, les élèves en médecine et 
en pharmacie étant au moment de la mobilisation versés 
dans le service de santé, qui les utilise, soit comme infir­
miers, soit comme médecins auxiliaires, selon le nombre de 
leurs inscriptions. On peut dire que du jour où il a pris sa 
première inscription,Téludiant en médecine ou en pharma­
cie reçoit son affectation normale de guerre, qui variera 
parallèlement à l’avancement de ses études en temps de 
paix. Cette situation n’a pas d’analogue, si ce n’est pour le 
service vétérinaire, et l’on ne peut pas craindre que la 
faculté d’obtenir des sursis puisse être légitimement récla­
mée par d’autres professions.

(1) L’effectif des médecins et pharmaciens militaires est aujourd’hui de 
1.300, dont 200 sont immobilisés en Algérie, en Tunisie, au Dahomey et au 
Tonkin. Le projet de loi des cadres soumis à la Chambre (les Députés le por­
terait à 1.441, y compris les 60 stagiaires du Val-de-Grâce.
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Le médecin est le seul qui soit appelé à rendre dans 
l’armée le même office, et l’un des plus essentiels, que dans 
la vie civile.

L’acceptation du projet qui vous est soumis n’entraîne 
aucune charge nouvelle pour le budget, puisque l’incorpo­
ration des étudiants en médecine et en pharmacie est 
comprise dans les prévisions annuelles.

Enfin nous avons tenu à demander que les internes 
continuent à jouir comme les docteurs du bénéfice de la loi. 
Nous appellerons ultérieurement l’attention de M. le Ministre 
de la Guerre sur la nécessité de prendre à leur égard des 
mesures spéciales lors de leur nomination au grade d’aide- 
major de réserve; sans cela, comme les internes arrivent 
au doctorat plusieurs années après ceux qui n’ont pas 
concouru pour cet emploi dont l’accès exige un si long et si 
grand travail, il en résulterait qu’ils seraient d’autant moins 
anciens de grade, et par conséquent d’autant moins avancés 
dans la hiérarchie, qu’ils posséderaient une plus grande 
valeur professionnelle.

Rien ne serait du reste changé aux dispositions géné­
rales de la loi du 15 juillet 1889, sauf en ce qui concerne la 
limite d’âge pour l’obtention du diplôme, qui serait portée à 
27 ans au lieu de 26. Sans cela un élève ayant commencé la 
médecine à 20 ans ne pourrait pas toujours concourir pour 
l’internat dans des conditions suffisantes de préparation, ou 
même terminer ses études médicales avec tout le soin 
nécessaire.

Nous vous demanderons d’abroger, en ce qui concerne 
les étudiants en médecine et en pharmacie, le bénéfice de 
l’article 59, qui permet de contracter un engagement volon­
taire et d’être renvoyé après un an de présence sous les 
drapeaux, la loi que nous vous proposons n’ayant pas pour 
objet de créer un privilège en faveur des étudiants en 
médecine et en pharmacie. Par une loi récente, le Parle­
ment a bien voulu accorder aux élèves de l’École centrale 
de ne faire leur service qu’à la sortie de l’école, et cela dans 
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l’intérêt de leurs études. Celle que nous avons l’honneur de 
vous proposer a pour but principal l’intérêt de l’armée, 
qui exige que, pendant son année de présence sous les 
drapeaux, le médecin et le pharmacien concourent effective­
ment au service du temps de paix, et se préparent à leur 
rôle éventuel dans les formations sanitaires, où le soldat 
blessé trouvera les soins qu’il doit attendre de leur art au 
jour de la mobilisation. Nous avons la confiance que vous 
voudrez bien accueillir favorablement cette proposition, qui 
accorde les intérêts de la défense nationale et ceux des 
études scientifiques.

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Les modifications suivantes sont apportées à la loi du 
15 juillet 1889 :

Les dispositions de l’article 23 relatives aux étudiants 
aspirant au diplôme de docteur en médecine, de pharma­
cien de lre classe ou pourvus du titre d’interne des hôpitaux 
nommés aux concours dans une ville où il existe une 
Faculté de médecine, sont remplacées par les suivantes :

Art. 23 ~bis. — Les jeunes gens qui poursuivent leurs 
éludes en vue d’obtenir le diplôme de docteur en médecine 
ou de pharmacien de 1” classe peuvent, sur leur demande, 
être mis en sursis d’appel jusqu’à l’obtention de leur di­
plôme, ou de leur nomination comme interne titulaire
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des hôpitaux nommés au concours dans une ville où il 
existe une Faculté de médecine, une Faculté mixte ou une 
École supérieure de pharmacie.

Avant l’âge de 27 ans, et dans le mois qui suivra leur 
réception ou leur nomination, les docteurs en médecine, 
pharmaciens de 1” classe ou internes des hôpitaux, seront 
appelés sous les drapeaux et renvoyés dans leurs foyers 
après un an de présence ; ils pourront alors être nommés 
médecins ou pharmaciens, aides-major de réserve, s’ils ont 
satisfaits aux conditions de conduite et d’instruction déter­
minées par le Ministre de la Guerre.

En cas de mobilisation, les étudiants en médecine et 
en pharmacie sont versés dans le service de santé.

L’article 24, sauf en ce qui concerne la limite d’âge 
pour l’obtention des diplômes, et les articles 25, 26, 27, 33, 
44 et 45, mais non les dispositions de l’article 59, modifié 
par la loi du 11 juillet 1892, sont applicables aux jeunes 
gens visés par le présent article.

Art. 2.

Toutes les dispositions contraires à la présente loi sont 
et demeurent abrogées.

_____________36061
PARIS*  — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOÏ.







ASSOCIATION DE LA PRESSE MÉDICALE

Le Service militaire des Étudiants en Médecine.

Vendredi dernier, 3 mars, M. le Ministre de la Guerre a 
bien voulu recevoir les membres de la Commission nommée 
par l’Association de la Presse médicale pour l’étude de la 
question du Service militaire des Étudiants en médecine.

M. le Pr Oornil a présenté la Commission, que M. le 
Ministre de la Guerre a accueillie avec la plus parfaite 
courtoisie.

M. le Ministre a promis de faire étudier la question par 
les bureaux compétents et a donné l’assurance qu’il était 
résolu à entrer dans la voie indiquée par l’Association de 
la Presse médicale.

Le rapporteur de la Commission a déposé alors sur le 
bureau de M. le Ministre le rapport ci-dessous :

Monsieur le Ministre,
« Dans sa réunion du 13 février 1893, tenue sous la présidence 

de M. le Pr Cornil, sénateur de l’Allier, l’Association de la 
Presse médicale a voté, à l’unanimité des membres présents, 
la proposition suivante, relative au Service militaire des Étu­
diants en médecine.

« Les Étudiants en médecine feront leur service militaire 
comme médecins, leurs études médicales terminées; ils devront 
être docteurs ou internes nommés au concours, dans une ville où 
siège une Faculté, à l’âge de 27 ans. »



_: 2 Mÿ-T

Au nom de la Commission nommée par cette assemblée, et 
composée de MM. Cadet de Gàssicourt, Laborde et Lereboullet, 
membres de l’Académie de médecine, Cézilly et Marcel Bau­
douin, secrétaire, j’ai l’honneur, Monsieur le Ministre, de sou­
mettre à votre bienveillante attention l’exposé des motifs qui 
ont entraîné la conviction de tous lés membres de notre Asso­
ciation.

De l’adoption du vœu que nousvous présentons, et que nous 
vous prions de vouloir bien examiner, dépendent, en effet, et 
la vie de nos soldats exposés aux balles ennemies et l’avenir 
du corps médical de nos armées, au jour d’une déclaration de 
guerre.

C’est l’intérêt suprême de la Patrie qui est ici en jeu; et si 
jamais la devise : Si vis pacem, para bellum, a pu être citée 
dans une question militaire, c’est certes le cas de la rappeler 
encore à cette occasion.

Aussi serait-il superflu d’insister trop longuement devant 
vous sur l'immense préjudice apporté aux études médicales 
par le système actuellement en vigueur. En effet, par suite de 
l’âge (19 ans) auquel l’étudiant en médecine se fait inscrire 
d’ordinaire dans une Ecole ou une Faculté, et de la nécessité 
où il est de partir comme soldat à 21 ans, il y a interruption 
forcée dans le cours de ses études. Ce temps d’arrêt est très 
préjudiciable à l’élève qui, pendant l’année qu’il passe au ré­
giment, abandonne toute habitude de travail intellectuel et 
oublie en partie les matières précédemment apprises. En 
réalité, à sa rentrée à l’Université, il a souvent perdu le fruit 
de plus d’une année d’études.

Nous croyons plus urgent et plus utile d’envisager la ques­
tion au seul point de vue militaire, l’intérêt de notre Armée 
devant évidemment primer toute autre considération.

Or, l’obligation de faire actuellement une année de service 
comme soldat, dans un régiment d’infanterie, ne se justifie pas 
pour les étudiants en médecine au point de vue exclusivement 
militaire, cela pour plusieurs raisons.

1° L’étudiant en médecine, du fait de son inscription à une 
École ou Faculté, est, d’office, en cas de guerre, un soldat qui 
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n’ira jamais au combat. Il ne sera jamais un combattant. 
Même, si la guerre éclatait aujourd’hui, pendant qu’il fait sort 
année de service, l’étudiant serait immédiatement désarmé-et 
versé dans une section d’infirmiers : le règlement est formel.

Il y a donc là des conditions spéciales sur lesquelles on ne 
saurait trop insister. Les médecins sont, en effet, les seuls qui, 
pendant la période de temps qu’ils doivent à la Patrie et pen­
dant la durée d’une guerre, soient aptes à remplir les mêmes 
fonctions que celles qu’ils exerçaient dans la vie civile. Les 
élèves d’une autre Ecole (Polytechnique, Normale, Centrale) ne 
sauraient être^ placés sur le même pied que les étudiants en 
médecine. Le corps de santé militaire est la seule arme qui 
présente un pareil caractère distinctif.

Pourquoi dès lors donner l’instruction du futur combattant 
à celui qui ne combattra jamais, à celui qui n’a pas le droit de 
combattre — puisqu’il est neutralisé en temps de guerre par 
la Convention de Genève, — à celui qui, à supposer qu’il pût 
sauver une armée et même son pays en tirant un seul coup de 
fusil, n’aurait pas le droit de le faire ?

Pourquoi vouloir quand même, faire porter le fusil pendant 
six mois au moins, à celui auquel un règlement sacré, un 
règlement international, défend de porter les armes ? L’étu­
diant en médecine sé trouve placé dans de toutes autres 
conditions que ses camarades des grandes Écoles du Gouver­
nement : Pourquoi dès lors tenir à l’initier, comme ces der­
niers, aux exercices militaires, lui qui ne doit être que médecin, 
avant de l’incorporer dans les rangs de ses confrères im­
médiats, à la suite des médecins aides-majors de l’armée 
active ?
: 2° D’autre part, alors même que l’étudiant apprend pendant 
un an le métier de combattant, tout ce qu’il a à apprendre — 
et il assimile vite, en raison de ses études antérieures, — tout 
ce qu’il a appris ne lui ouvre plus tard aucun droit au com­
mandement de la troupe, quand il a été nommé médecin de 
réserve.

■ 3° L’étudiant en médecine, pendant son année de service 
militaire, ne s’initie pas aux difficultés du métier qu’il sera 
tenu d’exercer à la déclaration de guerre. Il faut à tout prix 
les lui faire connaître, les lui apprendre. Aussi l’Etat et l’Armée 
doivent-ils lui accordertoutes facilités pour qu’il puisse acquérir 
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au plus vite le grade de docteur en médecine et, partant, deve­
nir pour eux toute autre chose qu’une non-valeur.

Le système actuel met un obstacle très grand à l’instruction 
professionnelle de médecin militaire. En effet, le jour où il 
sera nommé médecin de réserve, l’étudiant n’aura pas encore 
servi comme « professionnel », mais simplement comme com­
battant. Il ignorerait par conséquent le premier mot du rôle 
qu’il serait appelé à jouer du jour au lendemain, si la guerre 
venait à éclater avant qu’il n’ait fait ses 28 jours comme mé­
decin de réserve! Et,à supposer qu’il ait servi 28 jours dans ce 
grade, il n’en saura guère davantage : il faut un plus long 
temps pour apprendre à connaître le matériel du service de 
santé en campagne, l’administration militaire, etc. ! Enfin le 
médecin de réserve passe dans la territoriale, tout aussi igno­
rant ; et c’est alors qu’il peut être appelé à diriger un hôpital 
de campagne et peut avoir sous ses ordres un officier d’admi­
nistration du cadre auxiliaire, aussi peu instruit que lui sur les 
fonctions qu’il a à remplir 1 On frémit quand on songe à la res­
ponsabilité encourue. Et dire que, sur nos seize hôpitaux de cam­
pagne, il y en aura douze qui devront fonctionner de la sorte !

Tous ces inconvénients disparaîtront le jour où l’étudiant, 
reçu docteur ou interne avant 27 ans, pourra faire, à 28 ans 
au plus tard, son année de service militaire comme médecin 
aide-major de réserve, c’est-à-dire comme officier, au même titre 
que ses camarades de l’Ecole polytechnique ou de l’Ecole cen­
trale. En un an il saura son métier et il sera inutile de l’obligera 
refaire deux fois de suite 28 jours. En un an, avec un bon 
programme, avec 6 mois d'hôpital et 6 mois de régiment, il 
aura appris à diriger un hôpital de campagne, même sans le 
secours d’un officier d’administration du cadre actif et, dès 
lors, pourra parfaitement remplir les fonctions de médecin de 
l’armée territoriale, au moment opportun.

Bien entendu, en raison de la faveur spéciale qui leur serait 
accordée, les médecins ainsi nommés aides-majors de réserve 
ne recevraient aucune espèce d’appointements, sauf exception 
pour des cas tout à fait particuliers à déterminer.

4° Il est une dernière considération qu’il importe au plus 
haut point de ne pas passer sous silence. Chacun sait qu’en 
cas de guerre le nombre de médecins disponibles se. trouvera 
très insuffisant. Or, en accordant aux étudiants la faculté de 
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ne servir un an qu'après leur 5s 6' ou 7e année d’études, après 
l’obtention de leur doctorat ou du titre d’interne, on augmen­
tera sensiblement le nombre des médecins aides-majors de 
2e classe de réserve.

Et ce surplus, ce contingent nouveau de médecins de la 
réserve (le chiffre en sera très respectable) viendra très utile­
ment renforcer le cadre actif en temps de paix des médecins 
de l’armée régulière. Tout cela est de capitale importance, car 
personne n’ignore que ce cadre actif est aujourd’hui notoire­
ment insuffisant, principalement en aides-majors, et que cette 
insuffisance même est telle que le service régimentaire et sur­
tout le service hospitalier se trouvent presque compromis.

En terminant, nous voudrions insister sur la nécessité 
absolue d’autoriser légalement les internes, reçus au concours 
dans une ville où il y a une Faculté de médecine, à jouir des 
mêmes prérogatives que les docteurs. L’Armée a, en effet, le 
plus grand intérêt à incorporer tous les internes le jour de la 
mobilisation avec le titre de médecins traitants (c’est-à-dire 
d’officiers) et non plus de médecins auxiliaires (c’est-àrdire sous- 
officiers) ; car voici qui deviendrait grave si l’on ne voulait 
entrer dans cette voie : la direction et le commandement 
appartenant toujours de droit à l’officier ayant le grade le 
plus élevé ou étant le plus ancien dans le grade le plus élevé, 
le commandement et la direction des hôpitaux de campagne 
passeraient forcément aux médecins territoriaux les moins 
instruits et les moins capables, parce qu’ils sont les plus an­
ciens, parce que l’ancienneté de service compte pour beaucoup 
dans l’obtention de l’avancement, et parce que l’interne sera 
nécessairement toujours de 2 à 3 ans en retard sur un cama­
rade d’études qui n’aura pas passé par l’internat. Il en résul­
terait un réel préjudice et pour le Corps de santé et pour 
l’Armée, le moins digne commandant au plus digne.

Peut-être faudrait-il encore justifier la limite d’âge adoptée: 
27 ans ? Mais une telle discussion nous entraînerait trop loin. 
Qu’il nous suffise d'ajouter qu’en demandant l’adoption de ce 
chiffre l’Association de la Presse médicale a cru pouvoir parer 
à toutes les objections faites à la limite d’âge (26 ans) de la loi 
de 1889.
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Ainsi donc l'intérêt des études médicales se confond avec 
l’intérêt da l’État et de l’Armée. Et nous ne craignons pas d’a­
jouter que le second jùstifie bien mieux encore que le premier 
la révision de la loi sur le recrutement.

Ce n’est pas d’ailleurs, Monsieur le Ministre, la première fois 
que se trouve posée de cette façon la question du Service mili­
taire des Étudiants en médecine. En effet, l’article 23 du projet 
de loi déposé le 25 mai t886 sur le bureau de la Chambre des 
Députés, par M. le Ministre de la guerre, était ainsi conçu :

« Art. 23. — Ceux qui sont pourvus du diplôme de docteur en 
médecine accomplissent leur service actif dans un corps de troupe 
en qualité de médecins auxiliaires. Si, après une année de pré­
sence, .ils sont l’objet .d’un rapport favorable de leurs chefs, ils 
sont hSmmëfe médecins aides-majors de 3e classe de réserve et ren­
voyés dans leurs foyers. »

Malheureusement, cet.article 23 a subi bien des tribulations, 
et bien des transformations à la Chambre des Députés et au 
Sénat. Deux fois la Chambre des Députés voulut y revenir ou 
së rallier à ùh texte à peine différent : Deux fois le Sénat s’y 
refusa. Finalement, rien ne fut obtenu; mais le dernier rap­
porteur à ia Chambre, M. Ed. Thiers, tout en concluant à l’ad­
mission des restrictions formulées par le Sénat, ajoutait :

. « Cela, ne veut pas dire que, ni dans l’esprit de la Commission 
ni dans celui de son rapporteur, les dispositions pour lesquelles 
la Chambre .aura combattu jusqu’à sa dernière heure doivent être 
abandonnées à jamais. Non, Messieurs, toute loi est perfectible... 
Vos successeurs n’auront plus tout à reprendre. Leur tâche, plus 
simple, sèréduira à quelques perfectionnements, déjà bien définis 
par vouâ-mêiïies. » ■

Ce qué nous demandons, M. le Ministre, n’est que l’un de 
ces perfectionnements.

Et c’est pour les raisons que nous venons de vous exposer 
et en raison de bien d’autres considérations sur lesquelles 
nous n’avons pas pu nous appesantir, que notre Commission, au 
hom de l’Association de la Presse Médicale, vous prie de vou­
loir prendre en considération le vœu qu’elle a l’honneur de 
vous soumettre et qui est ainsi formulé :
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« Les Etudiants en Médecine feront leur service militaire 
comme médecins aides-majors de 2e classe de réserve, leurs études 
médicales terminées. Ils devront être docteurs ou internes 
nommés au concours dans une uil{e o ù siège une Faculté, à 
l’âge de II ans. »

Le Rapporteur,

Marcel Baudouin,

Secrétaire.

Paris, le 3 Mars 1893.

PARIS. — IMP. V. GODPY BT JOURDAN, RUB DE BENNES, 71.



ASSOCIATION DE LA PRESSE MÉDICALE

Le Service militaire des Étudiants en Médecine.

Vendredi dernier, 3 mars, M. le Ministre de la Guerre a 
bien voulu recevoir les membres de la Commission nommée 
par l’Association de la Presse médicale pour l’étude de la 
question du Service militaire des Etudiants en médecine.

M. le Pr Cornil a présenté la Commission, que M. le 
Ministre de la Guerre a accueillie avec la plus parfaite 
courtoisie.

M. le Ministre a promis de faire étudier la question par 
les bureaux compétents et a donné l’assurance qu’il était 
résolu à entrer dans la voie indiquée par l’Association de 
la Presse médicale.

Le rapporteur de la Commission a déposé alors sur le 
bureau de M. le Ministre le rapport ci-dessous :

Monsieur le Ministre,
« Dans sa réunion du 13 février 1893, tenue sous la présidence 

de M. le Pr Cornil, sénateur de l’Allier, l’Association de la 
Presse médicale a voté, à l’unanimité des membres présents, 
la proposition suivante, relative au Service militaire des Etu­
diants en médecine.

« Les Etudiants en médecine feront leur service militaire 
comme médecins, leurs études médicales terminées; ils devront 
être docteurs ou internes nommés au concours, dans une ville où 
siège une Faculté, à l’âge de 27 ans. »
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Au nom de la Commission nommée par cette assemblée, et 
composée de MM. Cadet de Gassicourt, Laborde et Lereboullet, 
membres de l’Académie de médecine, Cézilly et Marcel Bau­
douin, secrétaire, j’ai l’honneur, Monsieur le Ministre, de sou­
mettre à votre bienveillante attention l'exposé des motifs qui 
ont entraîné la conviction de tous les membres de notre Asso­
ciation.

De l’adoption du vœu que nous vous présentons, et que nous 
vous prions de vouloir bien examiner, dépendent, en effet, et 
la vie de nos soldats exposés aux balles ennemies et l’avenir 
du corps médical de nos armées, au jour d’une déclaration de 
guerre.

C’est l’intérêt suprême de la Patrie qui est ici en jeu; et si 
jamais la devise :-.Si vis pacem, para bellum, a pu être citée 
dans une question militaire, c’est certes le cas de la rappeler 
encore à cette occasion.

Aussi serait-il superflu d’insister trop longuement devant 
vous sur l’immense préjudice apporté aux études médicales 
par le système actuellement en vigueur. En effet, par suite de 
l’âge (19 ans) auquel l’étudiant en médecine se fait inscrire 
d’ordinaire dans une Ecole ou une Faculté, et de la nécessité 
où il est de partir comme soldat à 21 ans, il y a interruption 
forcée dans le cours de ses études. Ce temps d’arrêt est très 
préjudiciable à l’élève qui, pendant l’année qu’il passe au ré­
giment, abandonne toute habitude de travail intellectuel et 
oublie en partie les matières précédemment apprises. En 
réalité, à sa rentrée à l’Université, il a souvent perdu le fruit 
de plus d’une année d’études.

Nous croyons plus urgent et plus utile d’envisager la ques­
tion au seul point de vue militaire, l’intérêt de notre Armée 
devant évidemment primer toute autre considération.

Or, l’obligation de faire actuellement une année de service 
comme soldat, dans un régiment d’infanterie, ne se justifie pas 
pour les étudiants en médecine au point de vue exclusivement 
militaire, cela pour plusieurs raisons.

1° L’étudiant en médecine, du fait de son inscription à une 
Ecole ou Faculté, est, d’office, en cas de guerre, un soldat qui 



n’irâ jamais au combat. Il ne sera jamais un combattant. 
Même, si la guerre éclatait aujourd’hui, pendant qu’il fait son 
année de service, l’étudiant serait immédiatement désarmé et 
versé dans une section d’infirmiers : le règlement est formel. :

Il y a donc là des conditions spéciales sur lesquelles on ne 
saurait trop insister. Les médecins sont, en effet, les seuls qui, 
pendant la période de temps qu’ils doivent à la Patrie et pen­
dant la durée d’une guerre, soient aptes à remplir les mêmes 
fonctions que celles qu’ils exerçaient dans la vie civile. Les 
élèves d’une autre Ecole (Polytechnique, Normale, Centrale) ne 
sauraiënt~être“ placés sur le même pied que les étudiants en 
médecine. Le corps de santé militaire est la seule arme qui 
présente un pareil caractère distinctif.

Pourquoi dès lors donner l’instruction du futur combattant 
à celui qui ne combattra jamais, à celui qui n’a pas le droit de 
combattre — puisqu’il est neutralisé en temps de guerre par 
la Convention de Genève, — à celui qui, à supposer qu’il pût 
sauver une armée et même son pays en tirant un seul coup de 
fusil, n’aurait pas le droit de le faire ?

Pourquoi vouloir quand même, faire porter le fusil pendant 
six mois au moins, à celui auquel un règlement sacré, un 
règlement international, défend de porter les armes ? L’étu­
diant en médecine se trouve placé dans de toutes autres 
conditions que ses camarades des grandes Écoles du Gouver­
nement : Pourquoi dès lors tenir à l’initier, comme ces der­
niers, aux exercices militaires, lui qui ne doit être que médecin, 
avant de l’incorporer dans les rangs de ses confrères im­
médiats, à la suite des médecins aides-majors de l’armée 
active ?

2° D’autre part, alors même que l’étudiant apprend pendant 
un an le métier de combattant, tout ce qu’il a à apprendre — 
et il assimile vite, en raison de ses études antérieures, — tout 
ce qu’il a appris ne lui ouvre plus tard aucun droit au com­
mandement de la troupe, quand il a été nommé médecin de 
réserve.

3° L’étudiant en médecine, pendant son année de service 
militaire, ne s’initie pas aux difficultés du métier qu’il sera 
tenu d’exercer à la déclaration de guerre. Il faut à tout prix 
les lui faire connaître, les lui apprendre. Aussi l’Etat et l’Armée 
doivent-ils lui accordertoutes facilités pour qu’il puisse acquérir 
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au plus vite le grade dé docteur en médecine et, partant, deve­
nir pour eux toute autre chose qu’une non-valeur.

Le système actuel met un obstacle très grand à l’instruction 
professionnelle de médecin militaire. En effet, le jour où il 
sera nommé médecin de réserve, l’étudiant n’aura pas encore 
servi comme « professionnel », mais simplement comme com­
battant. Il ignorerait par conséquent le premier mot du rôle 
qu’il serait appelé à jouer du jour au lendemain, si la guerre 
venait à éclater avant qu’il n’ait fait ses 28 jours comme mé­
decin de réserve! Et,à supposer qu’il ait servi 28 jours dans ce 
grade, il n’en saura guère davantage : il faut un plus long 
temps pour apprendre à connaître le matériel du service de 
santé en campagne, l’administration militaire, etc.! Enfin le 
médecin de réserve passe dans la territoriale, tout aussi igno­
rant ; et c’est alors qu’il peut être appelé à diriger un hôpital 
de campagne et peut avoir sous ses ordres un officier d’admi­
nistration du cadre auxiliaire, aussi peu instruit que lui sur les 
fonctions qu’il a à remplir I On frémit quand on songe à la res­
ponsabilité encourue. Et dire que, sur nos seize hôpitaux de cam­
pagne, il y en aura douze qui devront fonctionner de la sorte !

Tous ces inconvénients disparaîtront le jour où l’étudiant, 
reçu docteur ou interne avant 27 ans, pourra faire, à 28 ans 
au plus tard, son année de service militaire comme médecin 
aide-major de réserve, c’est-à-dire comme officier, au même titre 
que ses camarades de l’Ecole polytechnique ou de l’École cen­
trale. En un an il saura son métier et il sera inutile de l’obliger à 
refaire deux fois de suite 28 jours. En un an, avec un bon 
programme, avec 6 mois d’hôpital et 6 mois de régiment, il 
aura appris à diriger un hôpital de campagne, même sans le 
secours d’un officier d’administration du cadre actif et, dès 
lors, pourra parfaitement remplir les fonctions de médecin de' 
l’armée territoriale, au moment opportun.
. Bien entendu, en raison de la faveur spéciale qui leur serait 

accordée, les médecins ainsi nommés aides-majors de réserve 
ne recevraient aucune espèce d’appointements, sauf exception 
pour des cas tout à fait particuliers à déterminer.

4° Il est une dernière considération qu’il importe au plus 
haut point de ne pas passer sous silence. Chacun sait qu’en 
cas de guerre le nombre de médecins disponibles se trouvera 
très insuffisant. Or, en accordant aux étudiants la faculté de 
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ne servir un an qu’après leur 5e, 6e ou 7? année d’études, après 
l’obtention de leur doctorat ou du titre d’interne, on augmen­
tera sensiblement le nombre des médecins aides-majors de 
2e classe de réserve.

Et ce surplus, ce contingent nouveau de médecins de la 
réserve (le chiffre en sera très respectable) viendra très utile­
ment renforcer le cadre actif en temps de paix des médecins 
de l’armée régulière. Tout cela est de capitale importance, car 
personne n’ignore que ce cadre actif est aujourd’hui notoire­
ment insuffisant, principalement en aides-majors, et que cette 
insuffisance même est telle que le service régimentaire et sur­
tout le-Service hospitalier se trouvent presque compromis.

En terminant, nous voudrions insister sur la nécessité 
absolue d’autoriser légalement les internes, reçus au concours 
dans une ville où il y a une Faculté de médecine, à jouir des 
mêmes prérogatives que les docteurs. L’Armée a, en effet, le 
plus grand intérêt à incorporer tous les internes le jour de la 
mobilisation avec le titre de médecins traitants (c’est-à-dire 
d’officiers) etnon plus de médecins auxiliaires (c’est-à-dire sous- 
officiers) ; car voici qui deviendrait grave si l’on ne voulait 
entrer dans cette voie : la direction et le commandement 
appartenant toujours de droit à l’officier ayant le grade le 
plus élevé ou étant le plus ancien dans le grade le plus élevé, 
le commandement et la direction des hôpitaux de campagne 
passeraient forcément aux médecins territoriaux les moins 
instruits et les moins capables, parce qu’ils sont les plus an­
ciens, parce que l’ancienneté de service compte pour beaucoup 
dans l’obtention de l’avancement, et parce que l’interne sera 
nécessairement toujours de 2 à 3 ans en retard sur un cama­
rade d’études qui n’aura pas passé par l’internat. Il en résul­
terait un réel préjudice et poùr le Corps de santé et pour 
l’Armée, le moins digne commandant au plus digne.

Peut-être faudrait-il encore justifier la limite d’âge adoptée : 
27 ans ? Mais une telle discussion nous entraînerait trop loin. 
Qu’il nous suffise d’ajouter qu’en demandant l’adoption de ce 
chiffre l’Association de la Presse médicale a cru pouvoir parer 
à toutes les objections faites à la limite d’âge (26 ans) de la loi 
de 1889.
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Ainsi donc l’intérêt dès études médicales se confond avec 
l’intérêt^de l’État et de l’Armée. Et nous ne craignons pas d’a­
jouter que le second justifie bien mieux encore que le premier 
la révision de la loi sur le recrutement.

0e n’est pas d’ailleurs, Monsieur le Minis tre, la première fois 
que se trouve posée de cette façon la question du Service mili­
taire des Etudiants en médecine. En effet, l’article 23 du projet 
de loi déposé le 25 mai 1'886 sur le bureau de la Chambre des 
Députés, par M. le Ministre de la guerre, était ainsi conçu :

<t Art, 23.— Ceux qui sont pourvus du diplôme de docteur en 
médecine accomplissent leur service actif dans un corps de troupe 
en qualité de médecins auxiliaires. Si, après une année de pré­
sence, .ils sont l’objet d’un rapport favorable de leurs chefs, ils 
sont nommes médecins aides-majors de 3 e classe de réservé et ren­
voyés dans leurs foyers. »

Malheureusement, cet article 23 a subi bien des tribulations, 
et bien dés transformations à la Chambre des Députés et au 
Sénat. Deux fois la Chambre des Députés voulut y revenir ou 
së rallier à ün texte à peine différent : Deux fois le Sénat s’y 
refusa; Finalement, rien ne fut obtenu ; mais le dernier rap­
porteur à la Chambre, M. Ed. Thiers, tout en concluant à l’ad­
mission des restrictions formulées par le Sénat, ajoutait :

« Cela.nerveut pas dire que, ni dans l’esprit de la Commission 
ni dans celui de son rapporteur, les dispositions pour lesquelles 
la Chambre .aura combattu jusqu’à sa dernière heure doivent être 
abandonnées à jamais. Non, Messieurs, toute loi est perfectible... 
Vos successeurs n’auront plus tout à reprendre. Leur tâche, plus 
simple, se réduira à quelques perfectionnements, déjà bien définis 
par vous-même s. »

Ce que 'nous demandons, M. le Ministre, n’est que l’un de 
ces perfectionnements.

Et c’est pour les raisons que nous venons de vous exposer 
et en raison de bien d’autres considérations sur lesquelles 
nous n’avons pas pu nous appesantir, que notre Commission, au 
nom de l’Association de la Presse Médicale, vous prie de vou­
loir prendre en considération le vœu qu’elle a l’honneur de 
vous soumettre et qui est ainsi formulé :
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« Les Etudiants en Médecine feront leur service militaire 
comme médecins aides-majors de 2e classe de réserve, leurs études 
médicales terminées. Ils devront être docteurs ou internes 
nommé? au concours dans une ville o ù siège une Faculté, à 
l’âge de 27 ans. »

Le Rapporteur,

Marcel Baudouin,

Secrétaire.

Paris, le 3 Mars 4893.

PARIS. — IMP. V. GOUPÏ BT JOURDAN,’RUB DB RBNNES, 71.
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SÉNAT
SESSION 1892

Annexe âii procès-vei'bal dé la séance du l"’» juillet 1892.

PROPOSITION DE LOI
Tendant à modifier les articles 5 et 59 de la' loi du 15 juillet 

1889, sur le recrutement de l'armée,

PRÉSENTÉE

PAR MMi BÉRENGER, Jules SIMON, Léopold THEZARD,
Eugène GOUIN,

Sénateurs. 3'di.UO îiVftë

(Renvoyée à la Commission Ue l'Armée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS
il P C. L 1 ._•••' j J .• > >

L’application de la loi du 15 juillet 1889 sur lé recruté-' 
ment de l’armée a révélé de graves inconvénients en ce qui ' 
toüche utie c.atégorié assez nombreuse dé jeüiiés gens qüï/’ 
biéh (jü'é S'étalât rendus coupables dé taute's jüstahiéht pii- ‘ 
niés, Se sont dépendant acquis des droits rééls à l’intérêt par 
des efforts courageusement Laits pohr sè relever par la bonne ‘ 
conduite et le travail.

Lés législations antérieures, là loi dé 1872 elle-mêrtiè, 
sauf les bas d’exclusion dé l’ariiiéé attachés à Certaines k 
condamnations de nature particulièrement grave, ne conte­
naient à léur égard aucune disposition Spéciale. Ils étaient ' 
admis â servir dans lés conditions Ordinaires.' Mais lé pou- ' 
voir disciplinaire des chefs suppléait à ce que cetté mesure 
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pouvait avoir de trop absolu. Informés exactement des an­
técédents de chaque individu, ils exerçaient sur les suspects 
une surveillance spéciale. A la moindre faute, ils les en­
voyaient disciplinairement soit dans l’arme spéciale des 
bataillons d’infanterie légère d’Afrique, soit même dans les 
compagnies disciplinaires.

Tout paraissait ainsi bien réglé.
Celui pour lequel l’expiation subie avait été une leçon 

profitable et qui, depuis sa libération, s’était appliqué à 
racheter sa faute par sa bonne conduite, n’était point signalé. 
L’œuvre toujours si délicate de son relèvement n’était pas 
interrompue ; il y avait au contraire toute chance qu’il 
trouvât dans le frein salutaire de la discipline, au grand 
avantage de la société, une cause décisive de salut.

Vis-à-vis des autres, il n’y avait que justice à user de 
rigueur, puisqu’ils avaient donné de nouveaux motifs de 
sévir contre eux.

La loi du 15 juillet 1889 a profondément modifié cet 
état de choses. Ce n’est pas que le Gouvernement eût songé 
à y apporter aucun changement. Son projet ne différait pas 
des lois précédentes.

L’initiative parlementaire a jugé qu’il en devait être 
autrement et, sans qu’il en ait été donné d’autre motif que 
celui de soustraire les fils de famille, désormais astreints 
sans exception à l’obligation du service, au contact d’éléments 
déclarés indignes, motif d’un caractère démocratique peut- 
être contestable, on a posé en principe que les jeunes soldats 
précédemment condamnés seraient réunis dans des corps 
spéciaux, les bataillons d’infanterie légère d’Afrique.

La règle fixée par la loi du 15 juillet 1889 est désor­
mais celle-ci : Sont envoyés dans les bataillons d’infanterie 
légère d’Afrique, outre les individus reconnus coupables 
de crime et condamnés seulement à l’emprisonnement par 
application de l’article 463 du Gode pénal, ceux qui ont été 
condamnés correctionnellement à trois mois de prison au 
moins pour outrage public à la pudeur, pour vol, escro­
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querie, abus de confiance ou attentat aux mœurs, ou qui 
ont été l’objet de deux condamnations au moins, quelle 
qu’en ait été la durée, pour l’un de ces délits.

Or, que sont ces bataillons ? Peut-être renfermaient-ils 
avant 1889 d’autres éléments que les condamnés. C’est sans 
doute ce qui a permis d’affirmer dans la discussion de la 
loi qu’ils ne pouvaient être confondus avec les compagnies 
disciplinaires dont le caractère serait exclusivement pénal. 
Il n’en sera bientôt plus, et peut-être déjà n’en est-il plus 
ainsi. A consulter en effet la statistique du Ministère de la 
Justice, on voit que le contingent de ces bataillons estinsuf*  
lisant pour comprendre la totalité des condamnés appelés à 
servir. Ils ne seront donc bientôt plus, ils ne sont sans 
doute plus déjà que des bataillons de condamnés. Ce serait 
peut-être exagérer de dire que le fait seul d’y servir est 
une véritable peine. Mais il est incontestable qu’il constitue 
au moins une condition pénale des plus dures et des plus 
humiliantes.

Il fait succéder, pour le même fait, sans condamnation 
nouvelle, une seconde expiation à la première.

Il soumet le libéré, sur la simple présomption d’une 
indignité morale dont sa conduite, depuis sa libération, a 
pu le relever, à une discipline plus rigoureuse, à la honte 
et au danger des contacts déshonorants.

Il renouvelle la publicité de sa faute, ce qui en aggrave 
singulièrement pour lui les conséquences.

Le livret militaire lui imprimera en outre jusqu’à la fin 
de ses obligations militaires, c’est-à-dire jusqu’à quarante- 
cinq ans, cette flétrissure d’avoir servi dans un régiment 
de condamnés. _

Par une mesure dont la haute justice ne saurait être 
trop louée, l’administration militaire a décidé, il y a quel­
ques années, que les condamnations civiles ne seraient plus 
inscrites sur le livret. Le bénéfice de cette mesure n’exis­
tera pas pour lui. Car l’indication seule du corps où il aura 
servi dira : condamné, et, le disant sans explication, laissera 
le champ libre aux suppositions les plus graves.
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Comment concilier tout cela avéc les principes les plus 
élémentaires du droit pénal ? :

Et à un autre point de vue, quelle contradiction mani­
festé avec les efforts tentés depuis tant d’années, poursuivis 
au prix des plus gros sacrifices, réalisés en partie par la 
législation civile, pour diminuer la récidive par l’isolement 
des condamnés, par le patronage ensuite et la réhabili­
tation.

On fait à grands frais des prisons cellulaires, on consacre 
des sommes considérables à organiser des institutions de 
patronage, on a fait ou on prépare des lois telles que celle 
sur le sursis à l’exécution de la peine, pour préserver le 
condamné dé la contagion dés prisons et l’exciter à se rele­
ver, ou telles que le projet sur le casier judiciaire, pour le 
délivrer dans la mesure du possible de la marque infa­
mante qui le signale à la défiance et au mépris; et voilà 
que, pour les plus intéressants, pour les plus faciles à 
amender, c’est-à-dire pour ceux qui n’ont pas atteint vingt 
et üh ans, tout cela va être anéanti. Là loi militaire les 
replonge sans exception dans un milieu pire peut-être que 
Celui auquel on s’est efforcé de les soustraire, ét leur inflige, 
sans faute nouvelle, une marque plus grave que l’ancienne, 
et en même-'temps plus ; ineffaçable; car la réhabilitation 
elle-même, qui fait disparaître lé casier judiciaire, ne les 
relèvera pas des mentions inscrites pour toujours au livret.

Il est impossible de ne pas être ému du sort cruel fait 
ainsi au malheureux dont plusieurs années d’efforts difficiles 
auront peut-être fait oublier ou pardonner la faute, et qui 
va en voir le souvenir ravivé pour longtemps, peut-être 
pour toujours, avec toutes les complications que peuvent 
jeter dans sa vie cette injuste divulgation,' et aussi les rela­
tions redoutables nées de la vie commune.

Mais, n’y a-t-il pas lieu de s’effrayer plus encore du 
péril que cet état de choses peut faire courir à la société ? 
Peut-on, en effet, contester qu’une des principales causes 
de la récidive est dans lès obstacles déjà trop nombreux 
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que rencontrent dans la recherche du travail les résolutions 
les plus fermes et dans les découragements parfois les 
irritations que fait naître le poids d’une condamnation 
retombant sans cesse sur le malheureux qui lutte pour la 
faire oublier.

Il faut ajouter que ce n’est pas seulement pendant la 
durée du service effectif que se présentent les inconvé­
nients signalés, ils se reproduisent et se renouvellent, d’une 
manière peut-être plus grave encore, pendant les périodes 
d'exercice prescrites pour la réserve et pour l’armée terri­
toriale. Et combien ne sont-ils pas plus sensibles alors ! Il 
ne s’agit plus de jeunes gens, envoyés du moins auloin pour 
y subir l’humiliation d’une incorporation spéciale ; ce sont 
des hommes faits de vingt-cinq à trente ans, rentrés depuis 
plusieurs années dans la vie civile, qui ont pu y acquérir, 
comme ouvriers, comme employés, des situations qui les 
font vivre et qu’une divulgation imprudente peut leur faire 
perdre, et c’est le plus souvent dans la région même qu’ils 
habitent que leur passé va être rappelé à tous, par la 
manière dont ils sont traités.

L’article 49 prescrit en effet expressément pour la ré­
serve que « en temps de paix ils accompliront leurs périodes 
d’exercice dans des compagnies spécialement désignées à 
cet effet. »

Il en est de même pour les périodes d’instruction 
dans l’armée territoriale.

Ainsi, quatre fois dans le cours de leur existence mili­
taire, la même humiliation leur sera réservée.

L’article 5 de la loi contient à la vérité un correctif à 
ces rigueurs.

« Après un séjour d’une année dans un bataillon, dit 
son dernier paragraphe, les hommes désignés au présent 
article qui seraient l’objet des rapports favorables de leurs 
chefs pourront être envoyés dans d’autres corps par le 
Ministre de la Guerre. »

Les chefs de corps usent-ils souvent de la faculté qui
N» 184 2 
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leur est ainsi donnée, au risque de se priver des bons 
éléments qu’ils peuvent découvrir dans le milieu difficile 
où ils ont la responsabilité de faire régner la discipline, 
pour n’y conserver que les pires, nous l’ignorons. Dans 
tous les cas, le séjour dans le bataillon spécial, ne fût-il 
habituellement que d’une année, serait plus que suffisant 
pour présenter la plupart des dangers signalés plus haut.

Quel remède proposer? La solution que nous considé­
rerions de beaucoup comme la préférable serait, comme l’a 
proposé l’un de nous lors de la discussion de la loi de 1889, 
de revenir à la législation antérieure. Le Sénat n’a pas cru I 
pouvoir accueillir alors cette proposition, et par respect j 
pour sa décision nous nous abstenons de la reprendre. Nous I 
nous bornons à demander que le Ministre puisse, par des 
décisions spéciales prises après enquête, relever de la règle 
les jeunes soldats dont la conduite depuis leur sortie de 
prison a donné lieu de considérer leur retour au bien 
comme assuré. Ce serait simplement placer, au moment de 
l’incorporation, l’appréciation morale que la loi prescrit 
après une année de service. M. le Ministre de la Guerre 
s’était rallié, dans la séance du Sénat du 19 juin 1888, à 
cette proposition.

Elle aurait donc pris place avec son assentiment dans la 
loi si quelques concessions faites sur d’autres points par la 
Commission de l’armée de la Chambre des Députés ne lui 
avaient fait à tort juger inutile de la maintenir.

Un autre point doit appeler l’attention du Sénat.
Il existe entre l’article B de la loi de 1889, tel qu’il 

vient d’être résumé, et l’article 59 relatif aux engagements 
volontaires, une contradiction singulière.

Le jeune soldat qui se présente au recrutement avec 
sa classe n’est incorporé dans les bataillons d’Afrique que. 
lorsqu'il a subi plus de trois mois d’emprisonnëment ou 
deux condamnations, quelle qu’en soit la durée, pour les 
cinq délits spécifiés par la loi. En conséquence, si la peine 
subie a été moindre, il est versé dans les régiments ordi­
naires.
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Veut-il devancer l’appel et s’engager, les conditions 
sont toutes différentes. N’eût-il été condamné qu’à vingt- 
quatre heures de prison, même à une simple amende, son 
engagement n’est reçu que pour le bataillon spécial.

Cette différence avait une raison d’une réelle impor­
tance dans les législations antérieures. Avec le service res,- 
treint et le régime du remplacement, c’était un moyen 
efficace d’éliminer de l’armée des éléments qu’on jugeait 
préférable de n’y point introduire. Mais cette raison n’a-t-elle 
pas disparu avec le service obligatoire pour tous ?

Ces jeunes gens, auxquels on ne permet de s’en­
gager dans les régiments que pour les bataillons spéciaux, à 
18, 19 et 20 ans, ils n’auront qu’à attendre l’appel de leur 
classe pour servir dans les conditions ordinaires.

Pourquoi dès lors cette exclusion dont il dépend d’eux 
de s’affranchir?

Il y a là une inégalité de traitement dont on cherche en 
vain quel peut être l’avantage pour l’armée, mais dont il 
est facile au contraire de comprendre le grave préjudice à 
un point de vue qui ne peut être mis en oubli, celui du 
relèvement dé là jeunesse coupable.

L’engagement militaire, ce moyen de salut si puissant 
et généralement si efficace pour tous ceux en qui la faute 
commise n’a pas éteint le sentiment de l’honneur, est 
devenu aujourd’hui à peu près impossible.

Nous savons qu’il est cependant encore admis pour les 
jeunes gens que la justice s’est bornée à envoyer, après 
constatation de leur absence de discernement, dans les mai­
sons de correction, et nous nous félicitons de la jurispru­
dence adoptée à leur égard par l’autorité militaire. Elle les 
considère avec raison, malgré leur séjour parfois très long 
dans un pénitencier, comme acquittés, et elle a raison.

Mais la faveur très légitime de ce traitement ne fait que 
mieux ressortir la rigueur, à notre sens, inexplicable de 
l’autre.

Ne sait-on pas, en effet, qu’il arrive fréquemment aux 
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magistrats, si la famille des jeunes délinquants offre quel-, 
ques garanties, si même sa faute leur semble n’avoir été 
qu’un acte de légèreté ou d’entraînement, de préférer lui 
infliger une courte peine plutôt que de l’envoyer au milieu 
des éléments peut-être plus corrompus de la colonie agri­
cole. La dernière statistique criminelle ne relève pas moins 
pour une seule année de 1.306 condamnations de ce genre.

Ceux-là sont assurément les moins mauvais. Ils ne pro­
fiteront pas cependant du droit reconnu aux autres.

Dira-t-on que l’autorité militaire est obligée de se 
défendre contre le trop grand nombre des engagements ? 
Comment cela serait-il possible à l’heure actuelle, où il est 
question de faire surtout appel à ce mode particulier de 
recrutement pour la composition de certaines de nos forces 
militaires ?

N’est-il pas d’ailleurs toujours loisible au Ministre de 
suspendre les engagements par une simple décision minis­
térielle quand il en juge le nombre excessif.

Nous demandons simplement, sur ce point, que les 
conditions de service pour les engagés (art. 59) soient les 
mêmes que celles fixées pour les appelés par l’article 5.

Nous avons, en conséquence, l’honneur de soumettre 
au Sénat la proposition de loi suivante :



PROPOSITION DE LOI

Article unique.

« Les articles 5 et 59 de la loi du 15 juillet 1889 sont 
modifiés comme il suit :

« Art. 5. — Les individus reconnus coupables... sont 
incorporés dans les bataillons d’infanterie légère d’Afrique, 
sauf décision contraire du Ministre de la Guerre, rendue 
après enquête sur leur conduite depuis leur libération.

« Art. 59. — L’engagé volontaire doit: 1°..... ; 2*.....;
3’ n’avoir subi aucune des peines prévues par l’article 5 de 
la présente loi, à moins qu’il ne veuille contracter son enga­
gement pour un bataillon d’infanterie légère d’Afrique, ou 
qu’il ne justifie d’une décision rendue par le Ministre de la 
Guerre après enquête sur sa conduite depuis’sa libération.

31455

PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT. PALAIS DU LUXEMBOURG. P. MOU ILLOT.
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SÉNAT
SESSION 1893

Annexe au procès-verbal de la séance du 23 mars 18931

PROPOSITION DE LOI
Tendant à modifier ^article 23 de la loi 

du 15 juillet 1889,

PRÉSENTÉEPAR M. GORNIL
Sénateur.

{Renvoyée à Za Commission de l'Armée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,

Aux termes de la loi du 15 juillet 1889, les étudiants en 
médecine et en pharmacie ont la faculté de n’accomplir 
qu’une année de service à la condition d’être pourvus du 
diplôme de docteur, de pharmacien de 1” classe ou du titre 
d’interne des hôpitaux à l’âge de 26 ans.

Pendant cette année de service, ils reçoivent l’instruc­
tion militaire du soldat d’infanterie.

Soit qu’ils s’engagent à 18 ans, avant de prendre leur 
première inscription, suivant le bénéfice de la loi du 
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il juillet 1892, soit qu’ils attendent l’année de leur tirage 
au sort, ils sont astreints à passer sous les drapeaux une 
année qui est entièrement perdue au point de vue scolaire. 
L’obtention de leur diplôme est ainsi retardée d’au moins 
un an.

Ces dispositions de la loi sont à la fois préjudiciables 
aux études médicales et pharmaceutiques et à l’intérêt du 
service de l’armée.

Tout en reconnaissant l’heureuse influence morale 
qu’exercent sur les étudiants les habitudes de discipline 
militaire, il est certain qu’ils n’acquièrent actuellement, 
durant leur année de service, aucune des connaissances 
professionnelles ou administratives dont ils auront à faire 
preuve plus tard comme officiers du service de santé. On 
leur a appris pendant un an l’exercice du fusil dont ils n’au­
ront jamais plus à se servir. Temps perdu pour l’armée et 
pour eux. Par contre, la période d’appel de vingt-huit jours 
durant laquelle ils devront se familiariser avec le détail et la 
réglementation du service de santé est tout à fait insuffisante.

Si, au contraire, ces jeunes gens étaient mis en sursis 
d’appel et accomplissaient leur année de service comme 
docteurs ou comme pharmaciens de lre classe, on en retire­
rait les avantages suivants :

1° Les études n’étant plus interrompues par l’année de 
service militaire, les élèves obtiendraient un an plus tôt 
leur diplôme de docteur ou de pharmacien de 1” classe, ce 
qui revient à dire qu’au moment de la mobilisation on 
aurait une classe de plus de médecins et de pharmaciens ;

2° Les docteurs en médecine, par le fait même de leur 
service dans les fonctions dévolues par le règlement aux 
médecins aide-majors de 2e classe, se familiariseraient avec le 
matériel, les règlements administratifs et la pratique jour­
nalière du service. On pourrait très utilement alors leur 
enseigner ce que comporte de plus essentiel l’instruction 
spéciale que reçoivent les stagiaires à l’école d’application 
du Val-de-Grâce;



3 N* 99

3‘ Enfin, ces médecins et pharmaciens concourraient 
très efficacement au service de garde dans les hôpitaux et 
aux services du temps de paix, en assurant les services 
extérieurs (assistance au tir à la cible, aux baignades, mar­
ches militaires, manœuvres) dans les garnisons, lesquels 
sont réellement en souffrance en raison de l’insuffisance 
numérique du cadre du corps de santé.

Il faut être bien convaincu, en effet, que le nombre des 
médecins militaires, insuffisant aujourd’hui en temps de 
paix (1), devra être quintuplé en temps de guerre; tous les 
docteurs et pharmaciens de lre classe valides jusqu’à l’âge 
de 4S ans seront alors versés dans le corps de santé.

Si le législateur a repoussé jusqu’ici le principe des sur­
sis d’appel, c’est parce qu’il a voulu qu’au moment de la 
mobilisation tout Français en âge de servir ait appris son 
métier de soldat. La proposition de loi que nous vous pré­
sentons ne porte dans la réalité des choses aucune atteinte 
à l’application de ce principe. L’étudiant en médecine, par 
le fait seul qu’il est étudiant, se prépare au service qu’il 
accomplira en temps de guerre, les élèves en médecine et 
en pharmacie étant au moment de la mobilisation versés 
dans le service de santé, qui les utilise, soit comme infir­
miers, soit comme médecins auxiliaires, selon le nombre de 
leurs inscriptions. On peut dire que du jour où il a pris sa 
première inscription, l’étudiant en médecine ou en pharma­
cie reçoit son affectation normale de guerre, qui variera 
parallèlement à l’avancement de ses études en temps de 
paix. Cette situation n’a pas d’analogue, si ce n’est pour le 
service vétérinaire, et l’on ne peut pas craindre que la 
faculté d’obtenir des sursis puisse être légitimement récla­
mée par d’autres professions.

(1) L’efiectif des médecins et pharmaciens militaires est aujourd’hui de 
1.300, dont 200 sont immobilisés en Algérie, en Tunisie, au Dahomey et au 
Tonkin. Le projet de loi des cadres soumis à la Chambre des Députés le por­
terait à 1.441, y compris les 60 stagiaires du Val-de-Grâce.
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Le médecin est le seul qui soit appelé à rendre dans l’ar­
mée le même office, et l’un des plus essentiels, que dans la 
vie civile.

L’acceptation du projet qui vous est soumis n’entraîne 
aucune charge nouvelle pour le budget, puisque l’incorpo­
ration des étudiants en médecine et en pharmacie est 
comprise dans les prévisions annuelles.

Enfin nous avons tenu à demander que les internes 
continuent à jouir comme les docteurs du bénéfice delà loi. 
Nous appellerons ultérieurement l’attention de M. leMinistre 
de la Guerre sur la nécessité de prendre à leur égard des 
mesures spéciales lors de leur nomination au grade d’aide- 
major de réserve; sans cela, comme les internes arrivent 
au doctorat plusieurs années après ceux qui n’ont pas 
concouru pour cet emploi dont l’accès exige un si long et si 
grand travail,, il en résulterait qu’ils seraient d’autant moins 
anciens de grade, et par conséquent d’autant moins avancés 
dans la hiérarchie, qu’ils posséderaient une plus grande 
valeur professionnelle.

Rien ne serait du reste changé aux dispositions géné­
rales de la loi du 15 juillet 1889, sauf en ce qui concerne la 
limite d’âge pour l’obtention du diplôme, qui serait portée à 
27 ans au lieu de 26. Sans cela un élève, ayant commencé la 
médecine à 20 ans, ne pourrait pas toujours concourir pour 
l’internat dans des conditions suffisantes de préparation, ou 
même terminer ses études médicales avec tout le soin 
nécessaire.

Nous vous demanderons d’abroger, en ce qui concerne 
les étudiants en médecine et en pharmacie, le bénéfice de 
l’article 59, qui permet de contracter un engagement volon­
taire et d’être renvoyé après un an de présence sous les 
drapeaux, la loi que nous vous proposons n’ayant pas pour 
objet de créer un privilège en faveur des étudiants en 
médecine et en pharmacie. Par une loi récente, le Parle­
ment a bien voulu accorder aux élèves de l’École centrale 
de ne faire leur service qu’à la sortie de l’école, et cela dans 
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l’intérêt de leurs études. Celle que nous avons l’honneur de 
vous proposer a pour but principal l’intérêt de l’armée, 
qui exige que, pendant son année de présence sous les 
drapeaux, le médecin et le pharmacien concourent effective­
ment au service du temps de paix, et se préparent à leur 
rôle éventuel dans les formations sanitaires, où le soldat 
blessé trouvera les soins qu’il doit attendre de leur art au 
jour de la mobilisation. Nous avons la confiance que vous 
voudrez bien accueillir favorablement celte proposition, qui 
accorde les intérêts de la défense nationale et ceux des 
études scientifiques.

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Les modifications suivantes sont apportées à la loi du 
15 juillet 1889 :

Les dispositions de l’article 23 relatives aux étudiants 
aspirant au diplôme de docteur en médecine, de pharma­
cien de lre classe ou pourvus du titre d’interne des hôpitaux 
nommés aux concours dans une ville où il existe une 
Faculté de médecine, sont remplacées par les suivantes :

Art. 23 bis. — Les jeunes gens qui poursuivent leurs 
études en vue d’obtenir le diplôme de docteur en médecine 
ou de pharmacien de 1” classe peuvent, sur leur demande, 
être mis en sursis d’appel jusqu’à l’obtention de leur di­
plôme, ou de leur nomination comme interne titulaire
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des hôpitaux nommés au concours dans une ville où il 
existe une Faculté de médecine, une Faculté mixte ou une 
École supérieure de pharmacie.

Avant l’âge de 27 ans, et dans le mois qui suivra leur 
réception ou leur nomination, les docteurs en médecine, 
pharmaciens de 1" classe, ou internes des hôpitaux, seront 
appelés sous les drapeaux et renvoyés dans leurs foyers 
après un an de présence ; ils pourront alors être nommés 
médecins ou pharmaciens, aides-major de réserve, s’ils ont 
satisfaits aux conditions de conduite et d’instruction déter­
minées par le Ministre de la Guerre.

En cas de mobilisation, les étudiants en médecine et 
en pharmacie sont versés dans le service de santé.

L’article 24, sauf en ce qui concerne la limite d’âge 
pour l’obtention des diplômes, et les articles 25, 26, 27, 33, 
44 et 45, mais non les dispositions de l’article 59, modifié 
par la loi du 11 juillet 1892, sont applicables aux jeunes 
gens visés par le présent article.

Art. 2.

Toutes les dispositions contraires à la présente loi sont 
et demeurent abrogées.

. . , , _ 33569
PARIS, — IMIilMlIII DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOU1LLOT.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
CINQUIÈME LÉGISLATURE «

SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1891

Annexe au procès-verbal de la séance du 30 novembre 1891.

PROPOSITION DE LOI

tendant à modifier Varticle 6 de la loi du 30 novembre 1875 
sur Sélection des Députés,

(Urgence déclarée.)

PRÉSENTÉE

Par MM. LE PROVOST de LAUNAY, |de KERGARIOU,
Paul de CASSAGNAG,

Députés.

EXPOSÉ DES MOTIFS-

Messieurs,

Le service militaire, devenu obligatoire pour tous, est le 
premier des devoirs qui s’impose à tous les Français.

Il est indispensable que personne ne puisse profiter d’un 
oubli, d’une faveur ou d’une fraude, pour éviter de remplir 
ce devoir.

Il est inadmissible surtout qu’un citoyen qui aurait évité
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de servir son pays sous les drapeaux puisse venir ensuite 
revendiquer l’honneur de le représenter.

C’est sous l’inspiration de ces sentiments que nous pro­
posons la disposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

L’article 6 de la loi du 30 novembre 1875 sur l’élection 
des Députés :

« Tout électeur est éligible, sans condition de cens, à 
l’âge de vingt-cinq ans accomplis, »

est ainsi complété :

« Il doit, toutefois, s’il est élu, justifier qu’il a accompli 
son service militaire, en temps de paix et en temps de guerre, 
suivant les prescriptions des lois, ou qu’il a bénéficié d’une 
dispense légale. »

Paris. — MGTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
CINQUIÈME LÉGISLATURE 

SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1891

Annexe au procès-verbal de la séance du 1er décembre 1891

PROPOSITION DE LOI

relative aux conditions c/’éligibilité,

(Renvoyée à la Commission de l’élection des députés.)

PRÉSENTÉE

Par MM. Armand DESPRÉS, HERBECQ (Nord), Georges 
BERGER (Seine), BUVIGNIER, de MAHY,

Députés.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,

Les difficultés qui peuvent surgir sur les droits électo­
raux et sur les privilèges qu’ils confèrent, sur la valeur des 
déclarations de candidatures à la députation ont inspiré à un 
certain nombre de mes^collègues et à moi l’idée) de proposer 
ces dispositions qui me paraissent conformes à l’équité.
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PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Nul ne peut être inscrit sur les listes électorales s’il n’a 
satisfait à la loi militaire.

Art. 2.

Les étrangers nés ou élevés en France qui n’auront de­
mandé leur naturalisation qu’après l’âge de 25 ans, devront, 
s’ils font une déclaration de candidature à la députation, 
fournir la preuve qu’ils appartiennent ou ont appartenu à la 
réserve de l’armée active.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés. 7, rue Saint-Benoît.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
CINQUIÈME LÉGISLATURE

SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1892

Annexe au procès-verbal de la séance du 10 novembre 1892.

RAPPORT

FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION*  CHARGÉE D’EXAMINER LES PROPO­

SITIONS DE LOI :

* Cette Commission est composée de MM. Ceccaldi, président ; Guillemet, 
secrétaire ; Le Hérissé, Robert-Mitchell, Barthou, comte de Lanjuinals, Herbecq 
(Nord), Bertrand, Antoihe Perrier (Savoie), Le Provost de Launay, Pontois.

(Voir les n°a 1762-1769.)

1° de MM. Le PROVOST de LAUNAY, de KERGARIOU et 
Paul de CASSAGNAG, tendant à modifier l’article 6 de 
la loi du 30 novembre 1875 sur l’élection des Députés;

(Urgence déclarée.)

2° de MM. Armand DESPRÉS, HERBEGQ, Georges BERGER, 
BUVIGNIER et de MAHY, relative aux conditions d’éli­
gibilité,

Par M. BERTRAND,

Député.
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Messieurs,
I

Aux termes des articles 1 et 2 de la loi du 15 juillet 1889 
sur le recrutement de l’armée :

« Tout Français doit le service militaire personnel ;
« L’obligation du service militaire est égale pour tous ;
« Elle a une durée de vingt-cinq années. »

Considérant comme inadmissible « qu’un citoyen qui 
aurait évité de servir son pays sous les drapeaux puisse venir 
ensuite revendiquer l’honneur de le représenter », notre 
honorable collègue M. Le Provost de Launay déposait, le 
30 novembre 1891, sur le bureau de la Chambre, une propo­
sition de loi pour laquelle il demandaitet obtenait la décla­
ration d’urgence.

Cette proposition est ainsi conçue :

Article unique.

L’article 6 de la loi du 30 novembre 1875 sur l’élection 
des députés :

« Tout électeur est éligible, sans conditions de cens, à 
l’âge de vingt-cinq ans accomplis. »

Est ainsi complété :

« Il doit, toutefois, s’il est élu, justifier qu’il a accompli 
son service militaire, en temps de paix et en temps de guerre, 
suivant les prescriptions des lois, ou qu’il a bénéficié d’une 
dispense légale. »

En outre, le 1er décembre 1891, un autre de nos collègues, 
l’honorable M. Armand Després, déposait également sur le 
bureau de la Chambre la proposition de loi suivante :
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Article premier.

« Nul ne peut être inscrit sur les listes électorales s’il n’a 
satisfait à la loi militaire.

Art. 2.

« Les étrangers, nés ou élevés en France, qui n’auront 
demandé leur naturalisation qu’après l’âge de vingt-cinq ans, 
devront, s’ils font une déclaration de candidature à la dépu­
tation, fournir la preuve qu’ils appartiennent ou ont appar­
tenu à la réserve de l’armée active. »

Nommée pour examiner ces deux propositions, votre 
Commission en a délibéré et elle a l’honneur de vous sou­
mettre les observations et le projet de résolution ci-après.

Il n’est pas téméraire d’affirmer que nos collègues, 
MM. Le Provost de Launay et Armand Després, ont obéi à 
la même inspiration en déposant, à un jour d’intervalle, ces 
deux propositions qui ont d’ailleurs un but à peu près sem­
blable. Justement impressionnés par les circonstances tout 
à fait spéciales dans lesquelles se présentait une élection sur 
la validité de laquelle la Chambre allait être appelée à se pro­
noncer, ils ont pensé qu’il y avait lieu de légiférer sur le 
champ et de modifier pour l’avenir les conditions d’éligi­
bilité à la Chambre des Députés.

En présence de l’initiative que nos honorables collègues 
ont cru devoir prendre, votre Commission a tout d’abord, et 
d’une façon générale, estimé qu’il ne fallait pas faire une loi 
dite d’exception ou de circonstance.

D’un autre côté, il lui a paru difficile d’admettre qu’un 
Français qui, « par oubli, erreur ou fraude », n’a pas rempli 
ses devoirs de service militaire fût désormais inéligible à la 
Chambre des Députés, alors qu’il pourrait être valablement
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élu, par exemple, Président de la République, Sénateur, 
Conseiller général, Juge consulaire, etc.

Il y aurait évidemment là une anomalie sur laquelle il 
paraît inutile d’insister.

En outre, en ce qui concerne spécialement la proposition 
de M. Després, son article premier, tel qu’il est rédigé, ne 
remplirait peut-être pas absolument le but poursuivi par 
notre collègue. En effet, « on peut être éligible sans être 
inscrit sur les listes électorales » {Organisation des Pouvoirs 
publics, par M. Eugène Pierre, 1889, page 434, note 154). 
L’auteur cite l'élection de M. Welles de La Valette, séance du 
Corps législatif du 19 novembre 1863, et nous pouvons y 
ajouter celle de M. Lafargue, séance de la Chambre des Dé­
putés du 7 décembre 1891.

D’autre part, suivant la remarque d’un de nos collègues, 
en rapprochant l’article 10 de la loi militaire du 15 juillet 1889 
des articles 12 du décret organique du 2 février 1852, 1 et 2 
du décret réglementaire du même jour, on arrive à cette con­
clusion que, dans certains cas, l’article premier de la propo­
sition de M. Després ne pourrait pas recevoir son application.

Prenons, en effet, comme exemple, tous les Français nés 
entre le 1er janvier et le 31 mars 1872 : ils auront atteint l’âge 
de vingt ans révolus dans le cours de l’année 1892, et devront 
seulement être inscrits en 1893 sur les tableaux de recense­
ment, aux termes de la loi militaire. Or, comme ils auront 
vingt et un ans accomplis avant le 1er avril 1893, les Commis­
sions de révision des listes électorales devront les inscrire sur 
les nouvelles listes du 1er au 10 janvier 1893, en conformité 
des deux décrets précité^de 1852. A ce moment, il sera tout à 
fait impossible de leur demander s’ils ont satisfait aux obli­
gations militaires, qui ne s’imposeront à eux qu’au cours de 
cette année 1893, c’est-à-dire postérieurement au 10 jan­
vier 1893.

En outre, dans la pratique, lors de la confection des 
listes électorales, ne serait-il pas très délicat et même très 
difficile de confier aux commissions municipales le soin
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d’apprécier et de décider si un citoyen, demandant son 
inscription ou son maintien sur les listes, a ou non « satis­
fait à la loi militaire ». D’après le décret de 1852, sont élec­
teurs tous les Français âgés de vingt et un ans accomplis, 
jouissant de leurs droits civils et politiques : il existe, il est 
vrai, un certain nombre d’incapacités électorales, mais dans 
des cas précis, prévus et déterminés par la loi ou à la suite de 
jugements devenus définitifs ; or telle ne serait pas la situa­
tion créée par la proposition de notre honorable collègue ; il 
est, en effet, permis de supposer que, d’après lui, c’est à l’au­
torité municipale que devrait être faite la justification d’avoir 
satisfait à la loi militaire.

Quant à l’article 2 de cette même proposition, concer­
nant « les étrangers, nés ou élevés en France, qui n’auront 
demandé leur naturalisation qu’après l’âge de vingt-cinq 
ans », nous nous demandons, tout d’abord, si les disposi­
tions proposées seraient bien en confqrmité avec les articles 
1 de la loi du 26 juin 1889 sur la nationalité et 11 et 12 de la 
loi militaire du 15 juillet 1889.

En outre, ces étrangers « devront, s’ils font une déclara­
tion de candidature à la députation, fournir la preuve qu’ils 
appartiennent ou ont appartenu à la réserve de l’armée 
active ». Votre Commission a pensé que cette prescription 
pourrait, dans une certaine mesure, porter atteinte à la libre 
manifestation du suffrage universel, et en outre aux droits de 
la Chambre, en vertu de l’article 10 de la loi du 16 juillet 1875, 
comme juge de l’éligibilité de ses membres et de la régularité 
de leur élection. Il lui a paru dangereux de permettre que le 
récépissé dé déclaration, prescrit par l’article 2 delà loi du 
17 juillet 1889, relatif aux candidatures multiples, puisse 
être, dans les conditions proposées par notre collègue, refusé 
à un candidat, mis dès lors dans l’impossibilité de se pré­
senter aux suffrages des électeurs.

En conséquence, Messieurs, votre Commission est d’avis 
qu’il n’y a pas lieu de vous demander d’adopter soit lapropo-

2
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sition de M. Le Provost de Launay, soit celle de M. Armand 
Després.

IL

Et maintenant, est-il bon, est-il juste qu’un Français, 
qui n’a pas satisfait à la loi militaire, puisse être investi de 
fonctions publiques électives?

A cette question, laloidu 15 juillet 1889, quenous avons 
déjà citéeet quenous citerons encore plus d’une fois, répond 
pour deux cas déterminés pendant le temps de guerre. Aux 
termes d’une disposition du paragraphe 2 de l’article 73, « le 
condamné pour insoumission ou désertion en temps de guerre 
sera, en outre privé de ses droits électoraux ». Dans son rap­
port annexé au procès-verbal de la séance du 28 janvier 1887, 
l’honorable M. Laisant, rapporteur, appuyait cette disposition 
nouvelle par les considérations suivantes : « A l’article visant 
les insoumissions, nous proposons d’ajouter aux peines pro­
noncées contre l’insoumis en temps de guerre la privation 
des droits électoraux. C’est une disposition qui n’a rien d’ex­
cessif, et que tout justifie. Un homme ne saurait rester en 
possession de ses droits de citoyen lorsqu’il s’est dérobé au 
premier de tous les devoirs du citoyen, »

D’un autre côté, aux termes de l’article 15 du décret or­
ganique du 2 février 1852, ne doivent pas être inscrits sur les 
listes électorales « les individus condamnés à l’emprisonne­
ment, par application des articles 38, 41,43 et 45 de la loi du 
21 mars 1832 sur le recrutement de l’armée », et par l’article 
27 du même décret, « sont déclarés indignes d’être élus les 
individus désignés aux articles 15 et 16 de la présente loi ».

La loi du 21 mars 1832 est aujourd’hui remplacée par 
la loi du 15 juillet 1889. Elle avait été précédemment abrogée 
par la loi du 27 juillet 1872, et sous l’empire de cette loi, il 
avait été établi que les articles substitués au texte de 1832 
étaient les articles 60, 63 et 66 de la loi de 1872, qui portent les 
n‘‘ 69,70 et 71 dans la loi actuelle. (Organisation des pou­
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voirs publics, par M. Eugène Pierre, 1889, p.468, note 214).
Quelques extraits de ces articles indiqueront la nature des 

cas prévus par le législateur.

» ART. 69. — Toutes fraudes ou manœuvres par suite 
desquelles un jeune homme a été omis sur les tableaux de 
recensement....... , les jeunes gens appelés qui, par suite d’un
concert frauduleux, se sont abstenus de comparaître devant 
le conseil de révision; les jeunes gens qui, à l’aide de fraudes 
ou manœuvres, se font exempter ou dispenser par un conseil 
de révision..... , les auteurs ou complices......

« ART. 70. — Tout homme reconnu coupable de s’être 
rendu impropre au service militaire, soit temporairement, 
soit d’une manière permanente, dans le but de se soustraire 
aux obligations imposées par la -présente loi..... , les com­
plices.....

« ART. 71. — Les médecins militaires ou civils qui, 
appelés au conseil de révision,.................. ont reçu des dons
ou agréé des promesses pour être favorables aux jeunes gens 
qu ils doivent examiner .. . .................................... même pour
une exemption ou dispense justement prononcée.................
...................... ceux qui leur ont fait des dons ou promesses 
• ............... ....))

Mais pour les déserteurs, mais pour les insoumis en 
temps de paix, mais pour les omis? La loi militaire édicte 
bien certaines pénalités, mais elle ne contient aucune dispo­
sition au point de vue de leur éligibilité aux fonctions pu­
bliques.

Et cependant le législateur de 1889 est loin d’avoir 
accordé une extrême sympathie à ceux qui ne satisfont pas 
aux obligations résultant de la loi militaire, puisque aux 
termes de l’article 7, « nul n’est admis dans une administra­
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tion de l’État, s’il ne justifie avoir satisfait aux obligations 
imposées par la présente loi ».

Dans la séance du 20 juin 1887, à la Chambre, M. Lorois 
avait déposé un amendement dont la seconde partie consis­
tait à ajouter à cet article les mots : « Ou ne peut être 
investi de fonctions publiques électives. » Et à cette occa­
sion, M. Lorois s’exprimait ainsi : « S’il y a un point sur 
lequel nous devons être unanimes, c’est que, si nous défen­
dions aux insoumis ou aux omis, à ceux qui, pour un motif 
quelconque, n’ont pas rempli leur devoir, l’accès même des 
plus modestes fonctions, il ne peut entrer dans la pensée de 
personne qu’ils puissent devenir Sénateurs ou Députés. »

Nous devons reconnaître qu’au scrutin' cet amendement 
a été rejeté par 316 voix contre 208; toutefois, d’après la dis­
cussion qui a précédé le vote, nous estimons que la Chambre 
s’est, en quelque sorte, trouvée appelée à se prononcer non 
sur le fond de l’amendement proposé,mais sur l’opportunité 
d’une disposition additionnelle qui pouvait, en compliquant 
le débat, éloigner le vote de la loi. Et, en effet, dans les obser­
vations présentées par M. Laisant, nous trouvons le passage 
suivant : « On nous demande de faire ici un article de la loi 
sur les incompatibilités par l’extension aux fonctions élec­
tives de la disposition de l’article 7. Eh bien, la Commission 
se refuse à entrer dans cette voie; elle a étudié consciencieu­
sement une loi de recrutement ; elle vous demande de dis­
cuter une loi de recrutement, de consacrer des principes qui, 
semblent bons, dont la mise en application est assurément 
possible, et de laisser soit aux lois spéciales à intervenir, soit 
aux autorités administratives, par voie de règlements d’ad­
ministration publique, le soin de régler les questions qui 
découlent de ces principes, c’est-à-dire la mise en application 
de la loi elle-même. »

Aujourd’hui, Messieurs, la situation est tout autre : d’un 
côté, la loi militaire est votée et promulguée depuis plus de 
deux ans ; d’un autre côté, il est peut-être permis de penser 
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que l’addition proposée n’était pas sans utilité et sans intérêt 
pratique.

Et dans ces conditions, votre Commission, à l’unani­
mité, a décidé de vous demander d’ajouter à cet article 7 de 
la loi militaire l’addition proposée en 1887 par M. Lorois.

Mais que faut-il entendre par les expressions « avoir sa­
tisfait aux obligations imposées par la loi sur le recrutement 
de l’armée » ? Pour quelques-uns de nos collègues, cette 
question paraîtra-t-elle superflue, presque puérile? Et cepen­
dant une lettre, adressée à M. le Président de la Chambre et 
communiquée au Président de votre Commission, prouve 
qu’il est peut-être prudent de ne pas laisser subsister de 
doute à ce sujet et de rassurer ceux qui pourraient être 
inquiets par suite d’une interprétation trop rigoureuse.

C’est encore, d’ailleurs, dans la discussion delà loi mili­
taire que nous trouvons la solution, et précisément à l’oc­
casion de l’article 7. Répondant à une question qui lui était 
posée par M. Margaine, M. le Rapporteur s’est exprimé 
ainsi.

« M. Margaine disait : « Les réformés ont-ils satisfait aux 
« obligations de la classe quand ils se sont présentés devant le 
« conseil de révision et que, pour cause d’inaptitude phy- 
« sique, ils ont été déclarés impropres au service militaire? »

« Je réponds : Oui ; dans la pensée de la Commission, il 
n’y a pas d’hésitation possible ; ils ont évidemment satisfait 
aux obligations de leur classe....................... ...........................
«.............................  A qui pourra s’appliquer le
principe? A un très petit nombre d’individus, et je m’en 
félicite. Il pourra s’appliquer aux insoumis, aux omis. 
J’ajoute qu’il s’appliquera à une catégorie particulière d’in­
soumis — aux insoumis temporaires — aux hommes qui, 
ayant fait leur service actif et étant rappelés pour une période 
d’instruction, refuseraient de s’y rendre et se mettraient en 
état d’insoumission. Le service militaire doit, en effet, être 
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aussi rigoureux pour ceux qui ont à faire leurs vingt-huit 
jours ou leurs treize jours que pour ceux qui font leur service 
actif. L’armée française se composant non seulement des 
hommes en activité de service, mais de ceux de la réserve et 
de l’armée territoriale, il est indispensables que les rigueurs 
de la législation s’appliquent aux hommes placés dans ces 
deux dernières catégories tout aussi bien qu’aux hommes de 
l’armée active. »

A ces explications, convient-il encore d’ajouter que 
votre Commission n’entend pas atteindre et rendre par suite 
inéligibles ceux qui, après avoir été régulièrement inscrits 
sur les registres de l’armée, n’observent pas ensuite scrupu­
leusement toutes les prescriptions de laloijnilitaire ; ceux qui, 
par exemple, n’effectuent pas en temps utile et dans les con­
ditions prescrites le dépôt ou la remise de leur livret, ne 
répondent pas exactement aux convocations pour les diffé­
rentes périodes d’instruction, ce sont là, aux yeux de votre 
Commission, des questions de discipline, qui ont leur sanc­
tion dans là loi et les règlements militaires, mais qui ne ren­
trent en aucune façon dans le cadre de-la question soumise 
à votre Commission.

Pour elle, il s’agit uniquement des citoyens qui, suivant 
l’expression de M. Le Provost de Launay, ont « évité de servir 
leur pays sous les drapeaux », par conséquent des omis, des 
insoumis, des déserteurs.

Enfin, cette loi aura-t-elle un effet rétroactif? Non, sauf 
en ce qui concerne l’application de la loi du 15 juillet 1889 
sur le recrutement de l’armée.
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III

L’attention de votre Commission a été aussi appelée sur 
la situation des étrangers devenant Français, soit par le fait 
de la loi, soit par la naturalisation. Convient-il de prendre 
des mesures nouvelles à leur égard ? Convient-il de modifier 
soit les lois électorales, soit la loi sur la nationalité ?

Tant qu’un étranger n’est pas Français, il est incontes­
table que nous n’avons pas à nous préoccuper de lui au point 
de vue électoral ou au point de vue de ses devoirs militaires 
envers la France ; il est soumis aux lois, décrets, arrêtés, rè­
glements, etc..., sur les conditions de séjour des étrangers 
en France. Mais une fois qu’il possède la qualité de Français, 
il a de nouveaux droits et de nouveaux devoirs qui ont d’ail­
leurs justement appelé l’attention du législateur.

Les devoirs sont notamment énumérés dans les articles 
11 et 12 de la loi militaire du 15 juillet 1889, que nous croyons 
bon de transcrire ici textuellement.

« ART. 11. — Les individus déclarés Français en vertu de 
l’article premier de la loi du 16 décembre 1874 (1) sont portés, 
dans les communes où ils sont domiciliés, sur les tableaux 
de recensement de la classe dont la formation suit l’époque 
de leur majorité. Ils sont soumis au service militaire s’ils 
n’établissent pas leur qualité d’étranger.

« Les individus nés en France d’étrangers et résidant en 
France sont également portés, dans les communes où ils 
sont domiciliés, sur les tableaux de recensement de la classe 
dont la formation suit l’époque de leur majorité, telle qu’elle 
est fixée par la loi française. Ils peuvent réclamer contre 
leur inscription lors de l’examen du tableau de recensement 
et lors de leur convocation au Conseil de révision, confor-

(1) Cette loi a été abrogée et remplacée par la loi duj.26 juin 1889. 
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mément à l’article 16 ci-après. S’ils ne réclament pas, le ti­
rage au sort équivaudra pour eux à la déclaration prévue par 
l’article 9 du Code civil. S’ils se font rayer, ils seront immé­
diatement déchus du bénéfice dudit article.

« Les mêmes dispositions sont applicables aux indi­
vidus résidant en France et nés en pays étranger, soit d’un 
étranger qui depuis lors a été naturalisé Français, soit d’un 
Français ayant perdu la qualité de Français, mais qui l’a re­
couvrée ultérieurement, si ces individus étaient mineurs 
lorsque leurs parents ont acquis ou recouvré la nationalité 
française. »

« ART. 12. — les individus devenus Français par voie 
de naturalisation, réintégration ou déclaration faite confor­
mément aux lois, sont portés sur les tableaux de recense­
ment de la première classe formée après leur changement de 
nationalité.

« Les individus inscrits sur les tableaux de recensement 
en vertu du présent article et de l’article précédent ne sont 
assujettis qu’aux obligations de service de la classe à laquelle 
ils appartiennent par leur âge. »

Quant aux droits, l’article 3 de la loi du 26 juin 1889 sur 
la nationalité s’exprime ainsi :

« ART. 3. — L’étranger naturalisé jouit de tous les droits 
civils et politiques attachés à la qualité de citoyen français. 
Néanmoins, il n’est éligible aux assemblées législatives que 
dix ans après le décret de naturalisation, à moins qu’une loi 
spéciale n’abrège ce délai. Le délai pourra être réduit à une 
année.

« Les Français qui recouvrent cette qualité, après l’avoir 
perdue, acquièrent immédiatement tous les droits civils et 
politiques, même l’éligibilité aux assemblées législatives ».

Il est bien vrai que les étrangers naturalisés Français, 
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vers quarante ans, par exemple, auront peu de service mili­
taire à accomplir; qu’après quarante-cinq ans, ils n’en auront 
aucun ! Aussi quelques membres de la Commission avaient 
pensé à ne pas leur accorder l’éligibilité, considérant que ces ( 
étrangers ne sauraient, dans de telles conditions, prétendre à 
l’honneur de diriger les affaires du pays.

Mais, d’une part, l’étranger naturalisé n’est, en principe, 
éligible aux assemblées législatives que dix ans après le 
décret de naturalisation, ce qui est déjà d’une certaine im­
portance; d’autre part, un étranger naturalisé, sans avoir, 
par suite de son âge, servi dans l’armée française, peut néan­
moins avoir rendu ou être appelé à rendre à la France d’émi­
nents services par son talent, sa valeur personnelle, ses con­
naissances spéciales, etc... Serait-il juste, serait-il même de 
notre intérêt de lui refuser la faculté d’être investi de fonc­
tions publiques électives?

Toutefois, l’attention de votre Commission a été appelée 
sur une catégorie spéciale d’étrangers, de ceux qui, ne voulant 
servir ni leur pays d’origine, ni la France, viennent ou res­
tent parmi nous pour échapper au service militaire dans leur 
pays, mais se gardent bien de solliciter leur naturalisation 
tant que leur âge les expose à un service militaire quelconque. 
Sont-ils tous ensuite de bons Français ?

A ce sujet, on peut répondre que la naturalisation n’est 
pas un droit, mais une faveur en quelque sorte : en effet, la 
loi de juin 1889 ne dit pas « seront naturalisés, mais peuvent 
être naturalisés » et « après une enquête sur la moralité de 
l’étranger ».

Aujourd’hui, le Gouvernement, représenté par la Chan­
cellerie, est tout-puissant en cette matière.

D’après l’article 1er de la loi du 3 décembre 1849, la natu­
ralisation ne pouvait être accordée que sur l’avis favorable du 
Conseil d’Etat; l’article 1er de la loi du 29 juin 1867 exigeait 
seulement que le Conseil d’État fût entendu, mais son avis 
ne liait pas le Gouvernement, la loi nouvelle étant muette sur 
ce point, la formalité n’existe plus. (Duvergier, collection des
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lois, 1889, page 238, note 2). En conséquence, par suite de la 
loi de j uin 1889, le Gouvernement n’a plus à prendre cet avis ; 
à lui seul incombe donc toute la responsabilité pour son appli­
cation. Or la majorité de votre Commission considérerait 
comme regrettable que, soit par les Préfets, dans les ren­
seignements qu’ils transmettent avec les dossiers de de­
mandes de naturalisation, soit par la Chancellerie ensuite, il 
ne fût pas admis une prudente réserve quand il s’agit de ces 
étrangers qui n’ont voulu remplir leur devoir militaire ni 
dans leur pays, ni en France.

Mais, à l’exception de cette observation, la Commission 
n’oublie pas que la population de la France est loin d’aug­
menter dans les mêmes proportions que la population de cer­
taines puissances voisines: cette situation d’infériorité ne 
saurait malheureusement être contestée d’une façon sérieuse. 
Aussi, il n’est pas dans sa pensée de risquer, par de nouvelles 
dispositions législatives, de diminuer le nombre de ceux qui 
viennent à la France et qui sollicitent leur naturalisation. Au 
surplus, n’y a-t-il pas lieu de considérer que la loi que nous 
vous proposons de voter s’appliquera également, bien entendu, 
àtous les étrangers devenus Français, et astreints par leur âge 
aux obligations de la loi militaire de 1889. En conséquence, 
il ne nous paraît pas qu’il y ait, pour le moment, besoin d’ap­
porter une modification quelconque aux lois dont nous 
venons de parler en ce qu’elles concernent spécialement les 
étrangers.

IV.

Comme conclusion de ces diverses observations, votre 
Commission a l’honneur de vous demander, Messieurs, de 
bien vouloir adopter la proposition suivante :
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PROPOSITION DE LOI

Article unique.

L’article 7 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement 
de l’armée est ainsi modifié :

« Nul n’est admis dans une administration de l’État, ou 
ne peut être investi de fonctions publiques électives, s’il ne 
justifie avoir satisfait aux obligations imposées par la pré­
sente loi. »

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.



N° 34

SÉNAT
SESSION EXTRAORDINAIRE 1892

Annexe au procès-verbal de la séance du 1er décembre 1892.

PROPOSITION DE LOI
ADOPTÉE PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Portant modification de Varticle 7 de la loi du 15 juillet 
1889 sur le recrutement de l’armée,

TRANSMISE PARM. LE PRÉSIDENT DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS
AM. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyée à la Commission de VArmée.)

Paris, le 29 novembre 1892.

Monsieur le Président,

Dans sa séance du 28 novembre 1892, la Chambre 
des Députés a adopté une proposition de loi portant modi-

(Voir les n«» 1762-1769-2402, — 5’ légisJ. — de la Chambre des Députés.) 



fication de l’article 7 de la loi du lo juillet 1889 sur le 
recrutement de l’armée.

(Le vote a eu lieu après déclaration de l’urgence.)
Conformément aux dispositions de l’article 141 du 

règlement de la Chambre, j’ai l’honneur de vous adresser 
une expédition authentique de cette proposition dont je 
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

Je vous serai obligé de m’accuser réception de cei 
envoi.

Agréez, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute 
considération.

Le Président de la Chambre des Députés, 

Signé : C. FLOQUET.

La Chambre des Députés a adopté la proposition de loi 
dont la teneur suit :



PROPOSITION DE LOI

Article unique.

L’article 7 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement 
de l’armée est ainsi modifié :

« Nul n’est admis dans une administration de l’État, 
ou ne peut être investi de fonctions publiques électives, s’il 
ne justifie avoir satisfait aux obligations imposées par la 
présente loi. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 novem­
bre 1892.

Le Président,

Signé : C. FLOQUET.

Les Secrétaires,

Signé : SAINT-GERMAIN, 
Comte de BAR, 
Vicomte C. de VILLEBOIS-MAREUIL.

32313
FASIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXKMB0UB9. — P. MOUILLOT.



cz

^e_ 4- 4-X^/S /c_x_ ^9





<z_.







J <.---- ----







Cri e-i





M
f



- «



k 3 It1 ,





^aK— «-/^ c î*̂* c <-<-^^» <.  ct^y•~t_j2^‘" ___ z^'(* -i ï*<  . *

«. <  ) f x*-K — ___ ■> « r — r g .

A





I

•A 2 S 
N° 228

SÉNAT
SESSION 1893

Annexe au procès-verbal de la séance du 23 juin 1893.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de F Armée' chargée d'examiner 
le proposition de loi de MM. Bérenger, Jules Simon, 
Léopold Thézard, Eugène Go^in, tendant à modifier les /CL 
articles 5 et 59 de la loi du 45 juillet 4889, sur le 
recrutement de l’armée,PAR M. BARDOUX

Sénateur.

Messieurs, 
l I“-

La proposition de loi dont a été saisie votre Commission 
■de l'armée, par un renvoi du Sénat en date du rr juillet 
18-92, porte sur deux points : l'incorporation -dans l'armée 
et rengagement volontaire/"

Aux termes de l’article^ de la loi du 15 juillet 1889,

(b) Cette Commission est composée de MM. le Général BILLOT, 
Président; Général GRÉVY, BERTHELOT, Vice-Présidents; SÉBLINE, 
Gilbert 'GAILLARD, Secrétaires; TÉZENAS, BARDOUX, de VERNINAG, 
MARET, BENAZET, LEVREY, CLARIS, CHOVET, Général JAPY, ISAAC, 
GUYOT-LAVALINE, Marquis de CARNÉ, Richard WADDINGTON-.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaare^aéljsint.

■/Voir Sénat, n° 184, session ordinaire 1892,' 



sur le recrutement, sont incorporés dans les bataillons 
d’infanterie légère d’Afrique : 1° les individus reconnus 
coupables de crimes et condamnés seulement à l’empri­
sonnement par application de l’article 463 du Code pénal; 
2’ ceux qui ont été condamnés correctionnellement à trois 
mois de prison au moins, pour outrage public à la pudeur, 
pour délit de vol, escroquerie, abus de confiance, ou atten­
tat aux mœurs, prévus par l’article 334 du Code pénal; 
3° ceux qui ont été l’objet de deux condamnations au moins, 
quelle qu’en soit la durée, pour l’un des délits spécifiés dans 
le paragraphe précédent.

Aux termes du même article, ceux qui, au moment de 
l’appel de leur classe, se trouveront retenus, pour ces mêmes 
faits, dans un établissement pénitentiaire, seront incorporés 
dans lesdits bataillons à l’expiration de leur peine, pour y 
accomplir le temps de service prescrit par la présente loi.

Cet article S contient enfin une dernière disposition 
sur laquelle nous appelons l’attention du Sénat. Celte dis­
position est ainsi conçue : « Après un séjour d’une année 
'dans ces bataillons, les hommes désignés au présent article, 
qui seraient l'objet de rapports favorables de leurs chefs, 
pourront être envoyés dans d’autres corps par le Ministre 
cde la Guerre. »

L’application de cet article -5 a révélé de graves incon­
vénients en ce qui touche une catégorie assez nombreuse 
de jeunes gens qui, bien que s’étant rendus coupables de 

■fautes justement punies, se sont cependant acquis des 
droits réels à l’intérêt grâce à -leurs efforts courageux pour 
se relever par la bonne conduite et le travail.

Il est incontestable que les -lois antérieures sur le recru­
tement, la loi Gouvion-Saint-Cyr comme celle votée sous 
la monarchie de Juillet, et même la loi de 1872, sauf les cas 
d’exclusion de l’armée attachés à certaines condamnations 
de nature particulièrement .grave, ne contenaient à l’égard 

•de ces jeunes gens aucune disposition spéciale. Ils étaient 
•admis à servir dans les conditions ordipair.es, G'était aa

ordipair.es
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pouvoir disciplinaire des chefs qu'il appartenait de corriger 
me que la législation avait de trop absolu. Les individus 
suspects étaient surveillés et, à la moindre faute, envoyés 

"soit dans les bataillons d’infanterie légère d’Afrique, soit 
même dans les compagnies disciplinaires. Pour les autres, 

“qui s’appliquaient à racheter leur faute par leur bonne 
‘conduite, l’œuvre toujours si fragile de leur relèvement 
moral n’était pas interrompue.

C’est cet état de choses que la loi de 1889 a modifié.
Non pas fet ce détail n’est pas -à négliger) que le 

^Gouvernement eût songé à une modification; si l’on se 
reporte aux débats des deux Chambres, on remarque que 
*c’est à l’initiative parlementaire que cette modification est 
/due. Le motif ‘invoque, et nous y reviendrons pour le 

combattre, était que, du moment que d’armée comprenait 
toute la nation, il fallait soustraire la masse des conscrits 
honnêtes au contact d’éléments qui .pourraient les souiller. 
*C’est pour ce motif, et uniquement pour ce motif, que les 
condamnés énumérés dans l’article 5 ont été envoyés dans 
les bataillons d’infanterie légère d’Afrique, sans tenir 

'Compte des circonstances et de leur bonne conduite après 
leur peine subie.

Les auteurs de la proposition de loi demandent que les 
individus reconnus coupables ne soient incorpores dans les 
'■bataillons d’infanterie légère d'Afrique que sauf décision 
‘Contraire du Ministre de la Guerre, rendue après enquête sur 
leur conduite depuis leur libération de l’emprisonnement.

La majorité de votre Commission s’est montrée favo­
rable à cette première partie de la proposition. Les argu­
ments qui nous ont déterminés ont déjà été donnés dans les 

■discussions qui se sont élevées à diverses reprises dans 
■le Parlement. Nous ne pouvons que les résumer.

En fait, après avoir consulté la statistique du Ministère 
delà Justice, on s’aperçoit que s’il a été permis d’affirmer, 
dans les débats relatifs à la loi sur le recrutement de l’ar­
mée, que les bataillons d’Afrique ne pouvaient être confom
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dus avec les compagnies de discipline, aujourd’hui, ils ne 
seront bientôt plus que des bataillons de condamnés. Une 
question de justice et de préservation sociale, encore plus 
que d’humanité, se soulève donc en faveur des jeunes gens 
qui, avant l’âge du service militaire, ont eu le malheur 
d’avoir encouru dans leur vie une condamnation. Si cette 
condamnation a été grave, ou s’il y a eu récidive, ils méri­
tent généralement peu d’intérêt; mais si elle a été peu im­
portante et unique, on ne peut oublier qu’ils n’ont pas atteint 
vingt et”un ans, que leur faute a pu être occasionnée par la 
légèreté ou l’entraînement, qu’elle a d’ailleurs pu être 
rachetée depuis par la bonne conduite, et que ces jeunes 
gens ne méritent pas d’être traités, par conséquent, comme 
des criminels dangereux et endurcis. Le fait de servir dans 
des bataillons de condamnés expose ces jeunes gens à se 
voir fatalement ramenés aux conditions les plus propres à 
les rejeter dans le désordre. Il les soumet, sur la présomption 
d’une indignité morale, dont leur conduite, depuis l’expiation 
de leur peine, a pu les relever, au danger des contacts 
déshonorants et corrupteurs. ’

Il ne faut pas croire que ces situations soient acciden­
telles. Il résulte des chiffres communiqués à votre Rappor­
teur, et qui sont tirés du tableau 29 du compte rendu de la 
justice criminelle, que le nombre total des mineurs pour­
suivis pour délits de toute nature est de 32.061, se décom­
posant ainsi : moins de seize ans, 6.743, et de seize à vingt 
et un ans, 25.318.

Le nombre des mineurs poursuivis pour les quatre 
délits visés par la loi du recrutement (art. 59) est de 13.696, 
se décomposait ainsi :

Moins de 16-ans. De if» à 21 ans.

Outrage à la pudeur. ... 105
Vol . . ...........................  . 4.080
Escroquerie......................  49
Abus de confiance. .... 55

384
8.310

403
310

4.289 9.207
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Ces quatre délits figurent donc pour 44 0/0 dans le 
nombre total des mineurs poursuivis.

Si l’on prend maintenant le chiffre des mineurs 
condamnés pour lesquels on ne peut avoir qu’un chiffre 
total sans détermination de délits, on trouve (tableau 32 du 
^compte rendu :

Moins de 16 ans. De 16 à 21 ans.

Condamnés à l’amende seu­
lement. . ................. ... ................

Condamnés à moins de six 
jours d’emprisonnement . . . .

Total. . » . .

858 6 690

208 2.276

1.066 8.966

10.032

Si, ce qui est probable, la proportion des condamnés 
pour les quatre délits, par rapport au nombre total des 
condamnations, est à peu près la même que pour les incul­
pés, c’est-à-dire 44 0/0, il y aurait de ce chef 4.400 mineurs 
auxquels chaque année la disposition que nous vous 
proposons d’adopter pourrait être appliquée.

Ce nombre serait, nous le pensons, plus que doublé, 
si, aux peines inférieures à six jours d’emprisonnement, on 
pouvait ajouter celles de six jours à trois mois.

Sans doute, après une année ces condamnés, incor­
porés aux bataillons d’Afrique, peuvent, aux termes de la loi 
actuelle, être envoyés dans d’autres corps. Mais pourquoi 
attendre une année, si l’on peut au moment même de 
l’incorporation constater leur bonne conduite? La crainte 
des contacts dangereux de ces condamnés, vis-à-vis des 
autres conscrits, est-elle un argument suffisant pour devenir 

<. un obstacle ?
Du reste, toutes les précautions ont été prises par votre 

Commission, d’accord avec M. le Ministre de la Guerre, qui 
donne son adhésion au projet. M. le Ministre a fait observer 
qu’en effet il se trouverait souvent dans l’impossibilité 
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d’apprécier les gages de repentir des condamnés après leur 
sortie de prison. Nous estimons donc avec lui que l’en­
quête à laquelle donnera lieu la conduite de ces hommes 
devra être dirigée par l’autorité admnistrative qui possédera, 
plus que l’autorité militaire, les moyens de suivre le jeune 
homme pendant sa détention et après sa sortie de prison. 
La situation des intéressés devra donc être examinée d’abord 
par le Préfet du département où réside le condamné et sur 
sa demande. Dans le cas où, d’après l’enquête, le Préfet 
jugerait qu’une faveur doit être accordée, il adresserait au 
Ministre dé la Guerre son avis et les pièces de l’enquête ; 
il serait possible alors au Ministre, avec les pièces sous 
les yeux et sur l’avis de la plus haute autorité administrative 
du département auquel appartient l’intéressé, de statuer en 
toute connaissance de cause.

D’accord avec M. le Ministre de la Guerre, nous rédi­
gerions ainsi la première partie de la proposition de loi :

« Toutefois, sur la proposition du Préfet, et après 
enquête, l’autorité militaire pourra affecter à d’autres corps 
ceux de ces jeunes gens dont la conduite, depuis leur sortie 
dë prison, aura été reconnue satisfaisante. »

Nous rencontrons une dernière objection tirée du 
correctif que l’article 5 de la loi sur le recrutement a 
apporté à ses rigueurs. On dit que, d’après cet article, après 
un séjour d’une année dans un bataillon d’infanterie légère 
d’Afrique, les hommes qui seraient l’objet de rapports 
favorables pourront être envoyés dans d’autres corps par le 
Ministre de la Guerre.

Nous répondons que les chefs de corps n’usent pas 
souvent de la faculté qui leur est ainsi donnée ; dans tous 
les cas, le séjour dans le bataillon spécial, ne fût-il habi­
tuellement quê'd’une année, n’est-il pas suffisant pour pré­
senter la plupart des dangers que nous voulons éviter ? 
Pourquoi ne pas obéir immédiatement au besoin de sauver 
un enfant déjà à moitié réhabilité ?
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§ Il

Nous avons en second lieu à examiner la question 
d’engagement volontaire.

Dans l’état de la législation actuelle, le jeune soldat 
qui se présente au recrutement avec sa classe n’est incor­
poré dans les bataillons d’Afrique que lorsqu’il a subi plus 
de trois mois d’emprisonnement ou deux condamnations, 
quelle qu’en soit la durée, pour les cinq délits spécifiés par 
la loi.

En conséquence, si la peine subie a été moindre, 
il est versé dans les régiments ordinaires. Veut-il devancer 
l’appel et s’engager, les conditions sont toutes différentes ; 
n’eût-il été condamné qu’à vingt-quatre heures de prison, 
même à une simple amende, son engagement n’est reçu 
que pour les bataillons d’infanterie légère d’Afrique.

L’article 59 est en effet ainsi conçu :

« Tout Français ou naturalisé Français, comme il est 
dit aux articles 11 et 12 de la présente loi, ainsi que les 
jeunes gens qui doivent être inscrits sur les tableaux de 
recensement ou qui sont autorisés par les lois à servir dans 
l’armée française, et les jeunes gens nés en pays étrangers 
d’un Français qui aurait perdu la qualité de Français, peu­
vent être admis à contracter un engagement volontaire dans 
l’armée active, aux conditions suivantes : L’engagé volon­
taire doit: ... 3° n’avoir jamais été condamné pour vol, 
escroquerie, abus de confiance, attentat aux mœurs, et 
n’avoir subi aucune des peines prévues par l’article 5 de la 
présente loi, à moins qu’il ne veuille contracter son engage­
ment pour un bataillon d’infanterie légère d’Afrique. »

On fait observer avec raison que cette différence avait 
une raison d’être dans les législations antérieures. Avec le 
service restreint et le régime du remplacement, c’était un 
moyen efficace d’éliminer de l’armée des éléments qu’on 
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jugeait préférable de n’y point introduire. Cette raison 
a-t-elle aujourd’hui sa raison d’être?

La discipline militaire serait le salut pour le jeune 
homme dont nous venons de parler; il serait facile sous le 
drapeau de l’arracher aux chutes qui le menacent. Ayant le 
sentiment de la faute commise et la volonté de la faire 
oublier par sa bonne conduite, il deviendrait un excellent 
soldat. On pourrait citer de nombreux exemples. Or, l’enga­
gement militaire, ce moyen d’éducation généralement si 
efficace pour tous ceux en qui n’est pas éteint le sentiment 
de l’honneur, est devenu aujourd’hui presque impossible.

Les auteurs de la proposition affirment cependant, 
sans être démentis, que l’engagement volontaire est admis 
pour les jeunes gens que la justice s’est bornée à envoyer, 
après constatation de leur absence de discernement, dans 
les maisons de_ correction ; l’autorité militaire les considère, 
avec raison, malgré leur séjour dans un pénitencier, comme 
acquittés. La faveur très légitime de ce traitement ne fait 
que mieux ressortir la rigueur inexplicable de l’autre.

Les conditions (S^servîce^pour les engagés devraient 
-être les mêmes que celles fixées pour les appelés.

Toutefois, en raison du petit nombre des engagements 
admis pour trois ans, engagements qui sont/de cinq par/ - 
régiment d’infanterie, il importe de les réserver aux jeunes
gens indemnes de tout antécédent judiciaire. L’armée, sui­
vant l’expression contenue dans la lettre écrite par M. le 
Ministre de la Guerre à votre Commission, l’armée étant 
considérée comme une école de relèvement pour les jeunes 
gens qui ont subi certaines condamnations et qui se seront 

■amendés depuis leur sortie de prison, la faveur de ne pas 
servir dans les bataillons d’Afrique doit être compensée par 
une durée plus longue de l’engagement. En portant à cinq 
ans la durée de l’engagement, on évite, en outre, à ces 
jeunes gens l’obligation de demander l’autorisation de 
s'engager à des chefs de corps qui seront peu soucieux, en 
raison des demandes nombreuses de conscrits dont la
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conduite n’a donné lieu à aucun reproche, d’introduire dans 
leurs régiments des éléments ayant encouru des condam­
nations.

En outre, il y a lieu de remarquer que les engagements 
de trois ans ne sont reçus qu’à certaines époques de l’année, 
tandis que ceux de cinq ans sont reçus toute l’année.

Enfin, la rédaction proposée à l’article 59 par 
M. Bérenger et les cosignataires de la proposition, si elle 
n’était pas rectifiée, permettrait au jeune homme, condamné 
à moins de trois mois de prison pour vol, escroquerie, abus 
de confiance ou attentat aux mœurs, de s’engager dans un 
corps quelconque, sans qu’il ait à justifier l’amélioration de 
sa conduite. Il paraît préférable de laisser à l’autorité 
militaire le soin de prendre une décision à ce sujet après 
enquête.

Votre Commission estime dès lors que la rédaction de 
l’article 59 devrait être ainsi modifiée :

« L’engagé volontaire doit: ... 3° n’avoir jamais été 
condamné pour vol, escroquerie, abus de confiance, 
attentat aux mœurs, et n’avoir subi aucune des peines 
prévues par l’article 5 de la présente loi, à moins qu’il ne 
veuille contracter son engagement pour un bataillon d’in­
fanterie légère d’Afrique, ou qu’il ne justifie d’une décision 
prise par le Ministre de la Guerre, après enquête sur sa 
conduite depuis sa sortie de prison. La demande de l’inté­
ressé sera transmise par le Préfet qui y joindra son avis 
motivé. L’engagement ne sera alors reçu que pour cinq ans 
dans tout corps autre que les bataillons d’infanterie légère 
d’Afrique.

§ III

M. le Ministre de la Guerre a signalé, dans la proposi­
tion de loi, une lacune qu’il nous propose de combler.

L’article 48 prévoit deux cas : Les hommes désignés 
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dans l’article 5 comme devant être incorporés dans les 
bataillons d’infanterie légère d’Afrique, et qui n’auront 
point été jugés dignes d’être envoyés dans d’autres corps 
au moment où ils passeront dans la réserve seront, lors de 
leur passage dans la réserve, affectés à ces mêmes corps. 
En temps de paix, ils accompliront leur période d’exercice 
dans des compagnies spécialement désignées à cet effet.

Tel est le premier cas prévu par l’article 48.
Ainsi le service militaire est terminé : nous supposons 

que le jeune soldat est parti du bataillon d’Afrique avec un 
certificat de repentir ; il rentre dans son pays et trouve à se 
placer. Sa conduite continue à être bonne et il en a fini avec 
les conséquences de la condamnation expiée. Mais arrive le 
moment où il devra faire les vingt-huit jours imposés au 
réserviste. Dans quelle condition va-t-il les faire ? En temps 
de paix, il accomplira ses périodes d’exercice dans des 
compagnies spécialement désignées à cet effet. La faute, 
peut-être ignorée, deviendra publique.

Mention du corps d’affectation est portée sur le livret 
individuel.

Le voilà devenu homme : il est dans l’armée territo­
riale ; il s’est établi, marié peut-être. Là encore, il retrou­
vera cette honte chaque fois qu’il fera ses treize jours de 
service.

Ce sont là des sévérités bien grandes, funestes à celui 
qui cherche sincèrement à se relever.

Convient-il de laisser inscrite sur le livret de l’homme 
une mention qui serait considérée comme une flétrissure 
définitive, alors que l’indignité morale a cessé ?

Le Ministre de la Guerre et la majorité de la Commis­
sion n’ont pas voulu modifier la législation.

Mais il est un second cas prévu par le dernier para­
graphe de l’article 48. Il prévoit le cas où un soldat ayant 
quitté l’armée active a encouru une des condamnations 
spécifiées à l’article 5. M. le Ministre de la Guerre sur ce 
point a innové et nous l’avons suivi. Lorsque les hommes
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-désignés dans l’arlicle 5 comme devant être incorporés dans 
des bataillons d’infanterie légère d’Afrique passeront dans 
la réserve, ils resteront en disponibilité un an après leur 
sortie de prison, afin qu’on puisse apprécier durant cette 
année leur conduite : Si elle a été bonne et si l’enquête 
faite par le Préfet et transmise à l’autorité militaire est 
concluante, le Ministre de la Guerre pourra ne pas les 
affecter comme réservistes aux bataillons d’Afrique ou aux 
compagnies spéciales.

Quant aux périodes d’exercice auxquelles ils pourraient 
être astreints au cours de l’année qui suit la sortie de prison, 
ils ne les accompliront qu’après qu’il aura été statué, par la 
décision du Ministre de la Guerre sus-visée, sur leur affec­
tation comme hommes disponibles de la réserve de l’armée 
active «ou de l’armée territoriale. -C'est une innovation à 
laquelle nous donnons notre adhésion.

En résumé, les dispositions que votre Commission et 
le Gouvernement vous proposent d’accepter seront en har­
monie avec tous les efforts faits par la législation civile pour 
détourner de la récidive le condamné, et en particulier le 
jeune homme susceptible d’être relevé d’une déchéance 
morale. En France et hors de France, les lois sont combi­
nées actuellement pour essayer de séparer les condamnés 
en qui peuvent subsister encore de bons sentiments, des 
éléments mauvais qui l’ont perdu. Nous vous rappelons la 
loi de 1875 sur le régime cellulaire, la loi sur la libération 
conditionnelle, celle de 1891, appelée la loi Bérenger, qui 
permet au juge, après avoir prononcé la peine, de dispenser 
l’individu de subir le contact de la prison; nous vous 
rappelons enfin les développements des Sociétés de patro­
nage. Il y a un grand intérêt d’humanité et un grand intérêt 

.social à chercher à détourner un jeune homme de toutes 
les causes de la récidive.

Toutes les dispositions ci-dessus ne visent que l’armée 
de terre ; sans doute, il y aurait lieu d’examiner s’il ne 
-conviendrait pas de faciliter aussi les engagements des
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hommes dont il s’agit dans les troupes coloniales ; mais 
nous avons pensé que pour opérer un progrès moral, 
comme celui qui est l’objet de la proposition que nous avons 
examiné, il ne fallait pas la compliquer.

En conséquence, la majorité de la Commission vous 
propose d'adopter le projet de loi suivant :

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

Les articles 5, 48 et 59 de la loi du 15 juillet 1889 sont 
modifiés ainsi qu’il suit :

Art. 5. — Les individus reconnus coupables..... sont 
incorporés dans les bataillons d'infanterie légère d’Afrique.

Toutefois, sur la proposition du Préfet, et après en­
quête, l’autorité militaire pourra affecter à d’antres corps 
ceux de ces jeunes gens dont la conduite depuis leur sortie 
de prison aura été reconnue satisfaisante.

Art. 48. — Les dispositions des deux derniers para­
graphes seront appliquées aux hommes qui, après avoir 
quitté l’armée active, ont encouru les condamnations 
spécifiées à l'article 5.

Toutefois ces derniers ne seront affectés aux bataillons 
d’infanterie légère d’Afrique qu’un an après leur sortie de 
prison, et par une décision du Ministre du Ministre de la
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'Guerre, rendue sur la proposition du Préfet, et après enquête 
■sur leur conduite depuis ce moment.

Les périodes d’exercice auxquelles ils pourraient être 
astreints au cours de l’année qui suit leur sortie de prison 
ne seront accomplies qu’après qu’il aura été statué sur leur 
affectation de la disponibilité de la réserve de l’armée 
active ou de Tannée territoriale.

Art. 59. — L’engagé volontaire doit : 1", 2’, 3° n’avoir 
jamais été condamné pour vol, escroquerie, abus de 
confiance, attentat aux mœurs et n’avoir subi aucune des 
peines prévues par l’article 5 de -la présente loi, à moins 
qu’il ne veuille contracter son engagement pour un batail­
lon d’infanterie légère d’Afrique ou qu’il ne justifie d’une 
décision prise parle Ministre de la Guerre, après enquête 
sur sa conduite depuis sa sortie de prison. La demande de 
l’intéressé sera transmise par le Préfet, qui y joindra son 
avis motivé. L’engagement ne sera reçu que pour cinq ans 
dans tout corps autre que les bataillons d’infanterie légère 
d’Afrique.

_ ■ ■ .r-.34499
PARIS.— IMP'RIMEB-IE- DU S.ÉHAT, PALAIS DU LUXEMBOUBG. — P. MOUILLOÏ.
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PROPOSITION
Ayant pour objet d’apporter des modications à la propo­

sition de loi de M. Gornil tendant à modifier l’ar­
ticle 23 de la loi du 15 juillet 1889,PAR M. BERTHELOT

Sénateur.

Article premier.

Les modifications suivantes sont apportées à la loi du 
15 juillet 1889;

Art. 23 bis. — Les jeunes gens qui poursuivent leurs 
études en vue d’obtenir le diplôme de docteur en médecine 
ou de pharmacien de première classe, peuvent, sur leur 
demande, être autorisés à contracter un engagement de trois 
ans, à partir de l’âge de 18 ans révolus.

Art. 2.

Ils pourront bénéficier des dispositions de l’article 23 
après un an de présence sous les drapeaux, à la condition 
d’obtenir avant l’âge de 26 ans les diplômes sus indiqués, 
ou bien d’être nommés au concours internes titulaires des 
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hôpitaux, dans une ville où il existe une Faculté de méde­
cine, une Faculté mixte ou une Ecole supérieure de phar­
macie.

Art. 3.

Si l’instruction militaire des étudiants en médecine et 
en pharmacie est jugée suffisante au bout de quatre mois de 
présence sous les drapeaux, ils seront versés dans le service 
de santé où ils accompliront le reste de leur première 
année.

Art. 4.

Lorsqu’ils seront appelés sous les drapeaux comme 
réservistes, ils seront également versés dans le service de 
santé.

Il en sera de même en cas de mobilisation.

Art. 5.

Les articles 24, 25, 26, 27, 33, 44, 45 de la loi du 
15 juillet 1889 sont applicables aux jeunes gens visés par le 
présent article.

Art. 6.

Toutes les dispositions contraires à la présente loi sont 
et demeurent abrogées.

34589
mil, — JBPRIBIRIB BO StBAT, PALAIS DC LU S ETS BO U R G. — ?. MOVILLOT.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 29 juin 1893.

— PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Relatif à la constitution des cadres et des effectifs 
de l’armée active et de l’armée territoriale,

PRÉSENTÉ, AU NOM DEM. CARNOT
Président de la République française,

Par M. le Général LOIZILLON
Ministre de la Guerre.

(Renvoyée à la. Commission de l’Armée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le Gouvernement a présenté à la Chambre des Députés, 
dans sa séance du 24 novembre 1892, un projet de loi relatif 
à la constitution des cadres et des effectifs de l’armée active 
et de l’armée territoriale.

La Chambre des Députés a adopté ce projet, avec 
quelques modifications, dans sa séance du 27 juin 1893, et 
nous avons l’honneur de le soumettre aujourd’hui aux déli­
bérations du Sénat.

(Voir les n«*  2424-2683-2816-2878, — 5® législ. — de la Chambre des 
Députés.)
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Le Gouvernement n’a rien à ajouter à l’exposé des 
motifs qui accompagnait le projet de loi déposé sur le bureau 
de la Chambre des Députés.

Le Président de la République française,

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au 
Sénat par le Ministre de la Guerre, chargé d’en exposer les 
motifs et d’en soutenir la discussion.



PROJET DE LOI

Article premier.

Infanterie.

Les modifications suivantes sont apportées à la compo­
sition des cadres de certains corps d’infanterie :

Régiments subdivisionnaii*es.

Le cadre complémentaire comprend :

Dans 72 régiments, un lieutenant-colonel et un chef de 
bataillon ;

Dans 73 régiments, deux chefs de bataillon;
Dans tous les régiments, huit capitaines et quatre lieu­

tenants (1).
Il est créé, dans les régiments de zouaves, un cadre 

complémentaire comprenant :

2 chefs de bataillon,
8 capitaines,
6 lieutenants.

Il est créé, dans les bataillons de chasseurs à pied et les

(1) Actuellement, le cadre complémentaire du régiment subdivisionnaire 
se compose déjà de 1 commandant, 4 capitaines, 4 lieutenants ; il sera donc 
augmenté de 1 officier supérieur et 4 capitaines.
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bataillons d’infanterie légère d’Afrique, un cadre complé­
mentaire comprenant :

1 capitaine,
1 lieutenant.

Les capitaines dont l’emploi est créé par la présente 
loi ne sont pas montés en temps de paix.

La compagnie du régiment d’infanterie subdivisionnaire 
comprend 7 sergents dont 1 fourrier.

Art. 2.

Le quatrième officier de compagnie des régiments sub­
divisionnaires à effectif renforcé est supprimé.

Dans les corps d’infanterie, l’adjudant de bataillon est 
supprimé.

Art. 3.

Cavalerie.

Tous les régiments de cavalerie sont uniformément 
constitués à 5 escadrons. Toutefois, le 1" régiment de spahis, 
qui détache un escadron au Sénégal, reste constitué à 6 esca­
drons.

Art. 4.

Les cadres des régiments de France ont la composition 
déterminée pour ces régiments par la loi du 13 mars 1875, 
sous les réserves ci-après :

Le capitaine en second du 5e escadron remplira les fonc­
tions d’officier d’habillement tant que ces dernières fonc­
tions resteront distinctes de celles du capitaine trésorier.

Les régiments de cuirassiers n’ont pas d’aide vétéri­
naire.
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La composition des cadres des régiments d’Afrique 
(chasseurs et spahis) est la même que celle des régiments de 
France. Toutefois, ces cadres ne comportent qu’un colonel 
ou lieutenant-colonel, et dans les régiments de spahis, il 
n’existe ni capitaine instructeur ni porte-étendard.

Art. 5.

Artillerie.

L’artillerie comprend 18 bataillons à pied, dont la 
composition est celle fixée par la loi du 24 juillet 1883. 
Toutefois, la création des deux nouveaux bataillons, dont 
la formation est’ prévu a par la présente loi, reste subor­
donnée au développement des ressources du recrutement 
et à l’allocation de crédits spéciaux.

Art. 6.

Les cadres des différents corps de troupe de l’artillerie 
reçoivent les augmentations suivantes :

Bataillons à pied............. Un capitaine en second.
Régiments de campagne. . Un chef d’escadron et trois 

capitaines en second.
Batteries Alpines.................Un capitaine en second par

batterie.

Régiments de pontonniers. Deux capitaines en second.

Art. 7.

Les sous-lieutenants élèves de l’École d’application qui 
accomplissent leur deuxième année d’études cessent de 
compter à l’État-major particulier et sont classés dans les 
régiments d’artillerie de campagne,
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Art. 8.

Corps de toutes armes.

Dans les corps de troupe d’infanterie, d’artillerie et du 
génie, les capitaines qui remplissent les fonctions de capi­
taine trésorier et de capitaine d’habillement, dans les 
troupes de cavalerie ceux qui remplissent les fonctions de 
capitaine trésorier peuvent être maintenus dans ces fonc­
tions après leur admission à la retraite et jusqu’à l’âge de 
soixante ans.

Art. 9.

État-major général.

Le nombre des officiers généraux de la lre section de 
l’État-major général est porté à 110 pour les généraux de 
division et à 220 pour les généraux de brigade.

Art. 10.

Service d’État-major.

Sont placés hors cadres, en temps de paix, les officiers 
appelés à faire un stage de deux ans dans un État-major en 
exécution de l’article 4 de la loi du 24 juin 1890, elles offi­
ciers accomplissant leur deuxième année d’études à l’École 
supérieure de Guerre.

Art. 11.

Recrutement.

Le personnel fixe attribué à chaque bureau de recrute­
ment comprend un officier supérieur et un capitaine ; ce 
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personnel est constitué au moyen d’officiers des différentes 
armes, qui sont placés hors cadres, ou d’officiers retraités, 
qui peuvent être maintenus dans ce service jusqu’à soixante- 
trois ans pour les officiers supérieurs et soixante ans pour 
les capitaines.

Indépendamment de ce personnel fixe et suivant l’im­
portance du service, des capitaines prélevés sur le régiment 
d’infanterie de la subdivision peuvent être détachés dans 
le bureau de recrutement de cette subdivision. Ils rejoi­
gnent leur corps en cas de mobilisation.

Pour les gouvernements de Paris et de Lyon, le Ministre 
de la Guerre désigne les corps qui auront à détacher des 
capitaines dans le service du recrutement.

Art. 12.

Armée territoriale.

Outre le régiment d’artillerie et l’escadron du train des 
équipages constitué dans chaque région, il est formé :

1° Un régiment territorial d’artillerie rattaché à la 
19e-brigade d’artillerie;

2° Un 19e escadron territorial du train des équipages 
militaires .rattaché au 19° escadron actif;

3° Si les nécessités de la mobilisation l’exigent, il 
pourra, en outre, être formé un 20e escadron territorial du 
train rattaché au 20° escadron actif.

Les régions qui fourniront le personnel de ces forma­
tions sont déterminées par le Ministre de la Guerre.

Art. là.

L’effectif administratif permanent et soldé de l’armée 
territoriale prévu par l’article 29 de-la loi du 24 juillet 1873 
est supprimé,.
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Les corps de troupe de l’armée territoriale sont ratta­
chés aux corps de troupe correspondants de l’armée active, 
désignés par le Ministre de la Guerre, pour tout ce qui 
concerne l’administration, l’instruction et la mobilisation.

Art. 14.

Dispositions générales

11 ne sera pourvu aux emplois nouveaux créés par la 
présente loi qu’au fur et à mesure des ressources du recru­
tement des cadres.

Art. 15.

Des règlements ministériels assurent la complète exécu­
tion de la présente loi.

Art. 16.

Sont abrogées toutes les dispositions des lois, ordon­
nances, décrets et réglements contraires à la présente loi.

Fait à Paris, le 29 juin 1893.

Le Président de la République française, 

Signé : CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Ministre de la Guerre,

Signé : Général LOIZILLON.

TARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT., PALAIS DU LÏTiV”'“’'OURG. — P. MOÜ1LLOT.
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RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSON DE ARMÉE * CHARGÉE D’EXAMINER 

le projet de loi relatif à la constitution des cadres et 
des effectifs de l'armée active et de l’armée ter­
ritoriale,

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président ; de Mahy, géné­
ral de Frescheville, vice-présidents;Camille Dreyfus, secrétaire; Buvignier, Bizarelli, 
Edmond Caze, Vilfeu, Le Provost de Launay, Jumel, vice-amiral de Dompierre- 
d’Hornoy, Gotteron, Lombard, Legludic, prince d’Arenberg, Guyot-Dessaigne, 
Dujardin-Beaumetz, baron Reille, Frogier de Ponlevoy, Francis Charmes, Georges 
Levet, Georges Berger (Seine), comte de Mun, Édouard Lockroy, Henri Brisson, 
vicomte de Montfort, Baile, Chautemps, Philipon, Bourlier, comte de Lanjuinais, 
marquis de La Ferronnays.

(Voir les nos 2Zi2Zi-2683. )

Par M. MÉZIÈRES,

Député.

Messieurs,

Vous connaissez les raisons multiples qui ont retardé la 
discussion de la loi des cadres. En ce qui nous concerne nous 
sommes prêts depuis plus de deux mois. Malgré un change­



ment de Ministère qui avait nécessairement interrompu nos 
travaux, notre rapport était déposé sur le bureau de la 
Chambre dans la séance du 27 mars dernier. Si la discussion 
n’a pas encore commencé, nous n’y sommes pour rien et nous 
déclinons à cet égard toute responsabilité. Mais nous pensons 
qu’un plus long retard compromettrait les intérêts dont nous 
avons la garde. Si nous voulons que nos formations de 
réserve soient encadrées dès cette année, comme l’exige le 
soin de la défense nationale, nous n’avons pas un jour à per­
dre.

Nous1 vous proposons donc de détacher du projet de loi 
qui était primitivement soumis dans son ensemble à vos 
délibérations les parties essentielles sur lesquelles nous 
sommes unanimement d’accord avec M. le Ministre de la 
Guerre et qui paraissent de nature à ne soulever dans le 
Parlement aucune objection. Dans ces derniers mois de 
législature, le temps nous manque pour les longues délibé­
rations. Nous devons ménager les instants de la Chambre et 
du Sénat. Nous avons donc ajourné malgré nous les parties 
du projet qui avaient provoqué le dépôt de nombreux amen­
dements et qui nous faisaient entrevoir de sérieuses dis­
cussions.

Nous ne les abandonnons pas pour cela; nous pensons 
même que le premier devoir de la prochaine législature sera 
de résoudre les délicates questions que des Circonstances 
indépendantes de nos volontés nous obligent à ajourner 
aujourd’hui. Les traiter en ce moment serait nous exposer à 
ne pas aboutir. Puisqu’elles sont dès maintenant très vivement 
discutées, comme l’indiquent les nombreux et importants 
amendements dont elles sont l’objet, le temps nous ferait 
défaut pour obtenir en leur faveur le vote de la Chambre, à 
plus forte raison celui du Sénat. Nous nous bornons donc au 
strict nécessaire, à cequ’il nous est impossible dé ne pas vous 
demander, au nom de l’intérêt supérieur de l’armée. Ce n’est 
plus un projet de loi des cadres que nous avons l’honneur de 
soumettre à vos délibérations ; c’est un fragment de ce grand 
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ensemble, c’est une simple loi d’encadrement. Notre unique 
objet, en vous la proposant, est de permettre à M. le Ministre 
de la Guerre d’encadrer immédiatement nos formations de 
réserve.

Comme j’avais l’honneur de vous le dire dans un premier 
rapport, depuis que La réserve de l’armée active comprend 
trois classes de plus, depuis que les régiments mixtes, com­
posés de réservistes et de territoriaux, sont remplacés par 
des régiments homogènes uniquement composés de réser­
vistes, l’effectif de nos troupes de première ligne est doublé. 
Mais le nombre ne suffit pas, le nombre même peut devenir 
un danger. Si des troupes nombreuses ne sont pas suffisam­
ment encadrées, elles manquent de cohésion et de solidité; 
elles représentent une foule, elles ne sont pas une armée.

Voulons-nous éviter ce péril, cette cause possible de 
désastres, donnons à nos corps de troupe, dès le temps de 
paix, des cadres suffisants pour assurer le commandement 
des différents éléments du régiment de réserve, sans appau­
vrir ni affaiblir le régiment actif.

Tel est l’objet que nous nous sommes proposé.
Messieurs, nous espérons que vous voudrez bien vous 

associer à nous. Le temps pressé, en effet. Nous encourrions 
la plus grave des responsabilités si nous laissions une année 
de plus sans cadres les formations accomplies.

Il est de la plus haute importance que, dès cette année, 
les grandes manœuvres puissent se faire dans des conditions 
plus favorables, que nos régiments de réserve y figurent 
encadrés et affermis.

Le projet primitif qui vous était soumis comprenait 
soixante articles. Celui que nous vous soumettons aujour­
d’hui n’en comprend plus que seize, et ne comporte qu’une 
très faible dépense. Nous vous demandons de vouloir bien 
l’adopter, en le ramenant à ses proportions véritables, en le 
considérant simplement comme un moyen d’assurer l’en­
cadrement des formations de réserve.



— a —

PROJET DE LOI

Article premier.

Infanterie.

Les modifications suivantes sont apportées à la composi­
tion des cadres de certains corps d’infanterie :

Régiments subdivision noires.

Le cadre complémentaire comprend :

Dans 72 régiments, un lieutenant-colonel et un chef de 
bataillon ;

Dans 73 régiments, deux chefs de bataillon;
Dans tous les régiments, huit capitaines et quatre lieute­

nants (1).

Il est créé dans les régiments de zouaves, un cadre com­
plémentaire comprenant :

2 chefs de bataillon,
8 capitaines,
6 lieutenants.

Il est créé, dans les bataillons de chasseurs à pied et les 
bataillons d’infanterie légère d’Afrique, un cadre complé­
mentaire comprenant :

1 capitaine,
1 lieutenant.

(1) Actuellement, le cadre complémentaire du régiment subdivisionnaire se 
compose déjà de 1 commandant, Zi capitaines, â lieutenants ; il sera donc augmenté 
de 1 officier supérieur et Zi capitaines.
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Les capitaines, dont l’emploi est créé par la présente loi, 
ne sont pas montés en temps de paix.

La compagnie du régiment d’infanterie subdivisionnaire 
comprend 7 sergents dont 1 fourrier.

Art. 2.

Le quatrième officier de compagnie des régiments sub­
divisionnaires à effectif renforcé est supprimé.

Dans les corps d’infanterie, l’adjudant de bataillon est 
supprimé.

Art. 3.

Cavalerie.

Tous les régiments de cavalerie sont uniformément cons­
titués à 5 escadrons. Toutefois, le 1er régiment de spahis, qui 
détache un escadron au Sénégal, reste constitué à 6 esca­
drons

Art. 4.

Les cadres des régiments de France ont la composition 
déterminée pour ces régiments par la loi du 13 mars 1875, 
sous les réserves ci-après :

Le capitaine en second du 5e escadron remplira les fonc­
tions d’officier d’habillement tant que ces dernières fonctions 
resteront distinctes de celles du capitaine trésorier.

Les régiments de cuirassiers n’ont pas d’aide vétéri­
naire.

La composition des cadres des régiments d’Afrique 
(chasseurs et spahis) est la même que celle des régiments de 
France. Toutefois, ces cadres ne comportent qu’un colonel 
ou lieutenant-colonel, et dans les régiments de spahis, il 
n’existe ni capitaine instructeur ni porte-étendard.

2
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Art. 5.

Artillerie.

L’artillerie comprend 18 bataillons à pied, dont la com­
position est pelle fixée par la loi du 24 juillet 1883. Toutefois, 
la création des deux nouveaux bataillons, dont la formation 
est prévue par la présente loi, reste subordonnée au dévelop­
pement des ressources du recrutement et à l’allocation de 
crédits spéciaux.

Art. 6.

Les cadres des différents corps de troupe de l’artillerie 
reçoivent les augmentations suivantes :

Bataillons à pied......... .. Un capitaine en second.
Régiments de campagne... Un chef d’escadrpns et trois 

capitaines en second.
Batteries Alpines.................... Un capitaine en second par

batterie.
Régiments de pontonniers.. Deux capitaines en second.

Art. 7. ,

Les sous-lieutenants élèves de l’Ècole d’application qui 
accomplissent leur deuxième année d’études, cessent de 
compter à TÉtat-major particulier et sont classés dans les 
régiments d’artillerie de campagne.

Art. 8.

Corps de toutes armes.

Dans les corps de troupe d’infanterie, d’artillerie et du 
génie, les capitaines qui remplissent les fonctions de capi­
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taine trésorier et de capitaine d’habillement, dans les troupes 
de cavalerie ceux qui remplissent les fonctions de capitaine 
trésorier peuvent être maintenus dans ces fonctions après 
leur admission à la retraite et jusqu’à l’âge de soixante ans.

Art. 9.

État-major général.

Le nombre des officiers généraux de la lre section de 
l’État-major généraLest porté à 110 pour les généraux de di­
vision, et 220 pour les généraux de brigade.

Art. 10.

Service d'État-major

Sont placés hors cadres, en temps de paix, les officiers 
appelés à faire un stage de deux ans dans un État-major en 
exécution de l’article 4 de la loi du24 juin 1890, elles officiers 
accomplissant leur deuxième année d’études à l’École supé­
rieure de Guerre.

Art. 11.

Recrutement.

Le personnel fixe attribué à chaque bureau de recrute­
ment comprend un officier supérieur et un capitaine; ce per­
sonnel est constitué au moyen d’officiers des différentes 
armes, qui sont placés hors cadres, ou d’officiers retraités, 
qui peuvent être maintenus dans ce service, jusqu’à soixante- 
trois ans pour les officiers supérieurs et soixante ans pour 
les capitaines.

Indépendamment de ce personnel fixe et suivant l’im­
portance du service, des capitaines prélevés sur le régiment 
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d’infanterie de la subdivision, peuvent être détachés dans le 
bureau de recrutement de cette subdivision. Ils rejoignent 
leur corps en cas de mobilisation.

Pour les gouvernements de Paris et de Lyon, le Ministre 
de la Guerre désigne les corps qui auront à détacher des ca­
pitaines dans le service du recrutement.

■ . “ Art. 12.

Armée territoriale.

Outre le régiment d’artillerie et l’escadron du train des 
équipages constitué dans chaque région, il est formé :

1° Un régiment territorial d’artillerie rattaché à la 19e bri­
gade d’artillerie ;

2° Un 19e escadron territorial du train des équipages mi­
litaires rattaché au 19e escadron actif ;

8° Si les nécessités de la mobilisation l’exigent, il pourra 
en outre, être formé un 20® escadron territorial du train ratta. 
ché au 20e escadron actif.

Les régions, qui fourniront le personnel de ces forma­
tions, sont déterminées par le Ministre de la Guerre.

Art. 13.

L’effectif administratif permanent et soldé de l’armée 
territoriale prévu par l’article 29 de la loi du 24 juillet 1873 
est supprimé.

Les corps de troupe de l’armée territoriale sont rattachés 
aux corps de troupe correspondants de l’armée active dési­
gnés par le Ministre de la Guerre, pour tout ce qui concerne 
l’administration, l’instruction et la mobilisation.
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Art. 14.

Dispositions générales

Il ne sera pourvu aux emplois nouveaux créés par la 
présente loi qu’au fur et à mesure des ressources du recrute­
ment des cadres.

Art. 15.

Des règlements ministériels assurent la complète exécu­
tion de la présente loi.

Art. 16.

Sont abrogées toutes les dispositions des lois, ordon­
nances, décrets et règlements contraires à la présente loi.
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Conséquences financières du projet de loi nouveau

TOTAL 
des ' * 

augmentation^.

TOTAL
’ des 

diminutions.

Infanterie................................................. .. ............ .. 3.881.953 2.645.175
Cavalerie......................... ............................................ 771.071 713.998
Artillerie, ................  - 878,724 402.960

5.531.748 3.762.133

Différence en plus \ .
(Augmentation de dépenses) ) .. 1.769. 615 fr.

Diminution résultant de l’emploi d’un certain 
nombre d’officiers en retraite auxfonctions’ de trésorier 
et d’officier d’habillement (dans la proportion des 2/5). 480.000 -.»

Reste en augmentation.......................  1.289.615 fr.
Augmentation du personnel de l’État-Major général 441-000 »
Mise hors cadre des stagiaires d’État-Major et de 

la plus ancienne promotion de l’École supérieure de 
guerre.................................... -.................................................. 863.301

Total......... ..................................... 2.593.916 fr.
Économies à réaliser sur les primes annuelles aux 

sous-officiers rengagés.......................................................... 2.500.000 »

Augmentation définitive................. 93.916 fr.

Paris, — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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AVIS
PRÉSENTÉ

AU NOM DE LA COMMISSION DU BUDGET * SUR LE PROJET DE LOI 

relatif à la constitution des cadres et des effectifs de 
l’armée active et de l’armée territoriale,

* Cette Commission est composée de MM. Burdeau, président ;Lockroy, Deluns- 
Montaud, vice-présidents ; Lasserre, Jamais, Cornudet, Bastid, secrétaires ; Jules 
Roche, Étienne, Pourquery de Boisserin, ' Gerville-Réache, Dupuy-Dutemps, Mègé, 
Sarrien, Yves Guyot, Horteur, Bertrand, Bouvier, Georges Graux, Charles Roux, 
Jacquemin, Thomson, Hervieu, Siegfried, Salis, Henry Boucher (Vosges), Pelletan, 
Gustave Isambert, Labussière, Mesureur, Antonin Dubost, Merlou, Georges Gochery.

(Voir les n°‘ 2Zj2Zi-2683-2816.)

Par M. Georges GOCHERY,

Député.

Messieurs,

Le projet de loi relatif à la constitution des cadres de 
l’armée active et de l’armée territoriale, dont vous avez 
appelé votre Commission du budget à vous faire connaître 
les conséquences financières, comporte une série de mesures
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entraînant [des augmentations de dépenses, diverses dispo­
sitions de nature à réaliser {certaines économies; enfin, il ne 
doit pas être envisagé isolément du projet de loi voté dans la 
séance d’hier et réduisant certains avantages attribués par la 
loi de 1889 aux sous-officiers rengagés, projet de loi qui doit 
amener dans quelques années d’importantes réductions de 
dépenses.

Les augmentations de dépenses s’élèvent à 6.836.049 fr., 
savoir :

État-major général.

Création de 10 emplois de généraux de division et 
20 généraux de brigade, 441.000 francs.

État-major.

Mise hors cadre des stagiaires d’état-major et de la 
plus ancienne promotion de l’école de guerre (230 officiers), 
863.301 francs.

Infanterie.

Création dans les régiments subdivisionnaires de 
72 lieutenants-colonels, 73 chefs de bataillon, 580 capitaines, 
2.968.362 francs.

Création dans les [zouaves de 8 chefs de bataillon, 
32 capitaines, 24 lieutenants, 249,476 francs.

Création dans les bataillons de chasseurs et d’infanterie 
légère d’Afrique de 35 capitaines, 35 lieutenants, 241.295 fr.

Création d’un 6' sergent] de compagnie dans les régi­
ments subdivisionnaires, 422.820 francs.

Total pour l’infanterie, 3.881.953 francs. .
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Cavalerie.

Création de 11 colonels, 9 lieutenants-colonels, 35 chefs 
d’escadron, 66 capitaines, 771.071 francs.

Artillerie.

Création de 38 chefs d’escadron, 146 capitaines, 878.724 
francs.

Total des augmentations, 6.836.049francs.
Les diverses économies qui doivent atténuer cette dé­

pense atteignent au total 6.094.173 francs,, savoir :

Infanterie.

Suppression des lieutenants surnuméraires adjoints au 
recrutement et aux capitaines majors de l’armée territoriale, 
1.230.100 francs.

Suppression du 4° officier des compagnies du régiment 
subdivisionnaire à effectif renforcé, 594.000 francs.

Suppression de l’adjudant de bataillon, 696.075 francs;
Total pour l’infanterie, 2.520.175 francs.

Cavalerie.

Suppression du 6e escadron des 2e et 3e spahis, 444,151 
francs..

Suppressions des 54 sous-lieutenants dans les chasseurs 
d’Afrique et les spahis, 196.830 francs.

Ramener les cadres inférieurs de 13 régiments aux fixa­
tions de la loi de 1875,25.935 francs.

Non création de 14 aides-vétérinaires dans les régiments 
de cuirassiers, 47.082 francs.
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Total pour la cavalerie, 713.998 francs.
Artillerie. — Mémoire.
Officiers comptables, emploi d’officiers en retraite (2 cin­

quièmes du total, soit 200) comme trésoriers et officiers d’ha­
billement, 360.000 francs.

Il faut en outre tenir compte de l’économie à réaliser par 
la modification de la loi sur les sous-officiers.

Cette économie résulte de deux causes :
Suppression de la part proportionnelle de la prime de 

rengagement aux sous-officiers nommés officiers, 600X850 
(environ), 500.000 francs;

Réduction à 100 fr. de la gratification annuelle de 200 fr. 
aux sous-officiers rengagés..

20.000 X100 =2 millions.
z Soit, ensemble, 2.500.000francs.

Mais cette dernière économie ne pourra être complétée 
qu’à la fin de 1898.

La loi, en effet, stipule que ces diminutions d’avantages 
ne sont pas applicables aux rengagements en cours, et c’est là 
le seul sens — nous nous en sommes assurés d’après les dé­
clarations de M. le Ministre delà Guerre et de la Commission 
de l’armée — qu’il faut attacher à la réserve finale de la 
loi.

Tout rengagement postérieur à la promulgation de la loi, 
qu’il soit contracté par un sous-officier actuellement rengagé 
ou non, constituant un nouveau contrat, le rengagé retombera 
sous le régime de la loi nouvelle.

Total, 6.094.173 francs.
Lorsque les deux lois seront entièrement appliquées, les 

augmentations de dépenses s’élèveront donc à 6.836.000 fr. 
environ, et les réductions à 6.100.000francs, soit une aug­
mentation de dépenses de 700.000 francs environ, compensée, 
dans une certaine mesure, par l’abandon d’une dépense pré­
vue pour l’avenir de 402.000 francs (120 lieutenants d’artil­
lerie, loi du 15 juillet 1889.)

C’est là l’expression exacte de la charge à prévoir, par 
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rapport aux dépenses actuelles, par suite de l’application 
complète des deux lois ensemble..

Nous devons ajouter que cette aggravation de dépenses 
résulte moins d’une augmentation du nombre des officiers, 
dans l’ensemble des corps de troupes, que de la substitution 
d’officiers d’un grade plus élevé à des officiers d’un grade 
mferiëur.

L’augmentation du nombre des emplois de capitaines en 
activité que leur donnera la loi nouvelle correspond, en effet, 
à quelques unités près, à la diminution du nombre des em­
plois de lieutenant et sous-lieutenant, et il ne reste guère, en 
augmentation nette, que l’accroissement des cadres des offi­
ciers généraux, la mise hors cadres d’un certain nombre 
d’officiers d’état-major et lacréation dans les corps de troupes 
d’emplois d’officiers supérieurs.

En somme, le projet de loi accroît en réalité dans une 
mesure moindre qu’il ne peut paraître à première vue le 
nombre des officiers de notre armée. Il les repartit autrement 
comme emplois et comme grades. Il ne constitue pas, d’après 
les déclarations du Gouvernement, une organisation nou­
velle et une extension de nos forces militaires; mais il est la 
conséquence des lois du 15 juillet 1889 et du 19 juillet 1892, 
dont il complète les dispositions et assure l’exécution.

Toutefois, si les augmentations et les diminutions doivent 
en définitive se compenser à 700.000 fr. près, il y a lieu d’ob­
server que si aucune réserve n’était formulée, les augmen­
tations seraient immédiatement applicables, tandis que les 
diminutions ne pourront s’opérer que progressivement.

Mais M. le Ministre de la Guerre nous a déclaré formel­
lement que son intention était dans les circonstances nor­
males de ne commencer les créations d’emploi qu’avec 
l’exercice 1894 ; de faire, pendant cet exercice, la moitié de 
celles qui sont prévues au projet de loi, en dehors de la mise 
hors cadre des nouveaux officiers d’état-major qu’il réserve 
comme la dernière opération à réaliser ; d’en faire un quart 
en 1895 et un quart ultérieurement. Il compte en outre éche-
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lonner ces créations, en sorte que pour chacun de,ces deux 
exercices 1894 et 1895] les dépenses nouvelles s’équilibrent 
avec les économies réalisées.

On peut évaluer les réductions pour 1894 à 2.405.416 fr.
Pour 1895, elles seront augmentées de 1.200.000 francs.
La moitié des créations afférentes aux corps de troupes 

entraîneraient une dépense d’environ 2.800.000 francs, si 
elles portaient sur l’année entière ; mais leur échelonnement 
permettra de ne pas dépasser, pour la dépense effective, l’éco­
nomie afférente à 1894.

Il en sera de même pour 1895, bien qu’une partie des 
économies nouvelles de cet exercice doivent être absorbées 
par la répercussion sur toute l’année 1895 des augmentations 
dé l’année précédente qui n’auront porté que sur une partie 
de l’année 1894.

Eh résumé, il résulte, d’une part, de l’examen que nous 
avons fait et, d’autre part, des déclarations de M. le Ministre 
de la Guerre, dont votre commission du budget a pris acte, 
que, pendant les exercices 1894 et 1895, l’administration de la 
Guerre échelonnera les créations ou transformations d’em­
plois de manière à équilibrer les dépenses en résultant pour 
ces deux exercices par les économies réalisées. Il n’en devra 
donc résulter aucune charge ni pour 1884 ni pour 1895.

Après application complète des deux lois, la charge pour 
le Trésor atteindra environ 700.000 francs.
k^Telles sont les indications que vous aviez donné mandat 
à votre Commission du budget de vous apporter, sans entrer 
aucunement dans l’appréciation du fond même du projet de 
loi.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, Saint-Benoît.
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SÉNAT
SESSION 1893

Annexe au procès-verbal de la séance du 29 juin 1893.

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Relatif au rengagement des sous-oificiers,

PRÉSENTÉ, AU NOM DEM. CARNOT
Président de la République française, 

Par M. le] Général LOIZILLON 
Ministre de la Guerre.

(Renvoyé à la Commission de VArmée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,

Le Gouvernement a présenté à la Chambre des Députés, 
dans sa séance du 26 novembre 1892, un projet de loi 
relatif au rengagement des sous-officiers.

La Chambre des Députés a adopté ce projet sans modi­
fications danssaséance du 26 juin, et nous avons l’honneur 
de le soumettre aujourd’hui aux délibérations du Sénat.

Le Gouvernement n’a rien à ajouter a l’exposé des

(Voir les n»« 2430-2814, — 5« législ. — de la Chambre des Députés.)
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motifs qui accompagnait le pfojêt de loi déposé sur le 
bureau de la Chambre des Dépütés.

Le Président de la République française,

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au 
Sénat par le Ministre de la Guerre, chargé d’en exposer les 
motifs et d’en soutenir la discussion.



PROJET DE LOI

Article unique.

Le deuxième alinéa de l’article 10 de la loi du 18 mars 
1889 est remplacé par le suivant :

Le sous-officier, nommé officier, n’a pas droit à cette 
part proportionnelle.

Le tarif n° 2 est modifié comme il suit :

« Gratification annuelle, 100 francs. »

Les dispositions de la présente loi ne sont pas appli­
cables aux sous-officiers actuellement rengagés.

Fait à Paris, le 29 juin 1893.

Le Président de la République française, 

Signé : CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Ministre de la Guerre,
Signé : Général LOIZILLON.

34563
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Annexé au procès-verbal le la séance du 4 mars 1893.

PROJET DE LOI
tendant à modifier l’article fi de la loi du 18 mars 1889 

sur le rengagement des sous-officiers (Composition 
des conseils d’enquête), le tableau A annexé à cette loi 
et l’article 68 de la loi dû 15 juillet'C&fi sur le recru­
tement de l’armée,

(Renvoyé à la Gonmission de l’armée.

PRÉSENTÉ,

Au nom de M. CARNOT,
Président de la République française,

Par M. le gérerai LOIZILLON,

Ministre le la Guerre.

EXPOSÉ DES MOTIFS.

Messieurs,

L’article 6 de la loi du B mars 1889, relative au renga­
gement des sous-officiers, dispose, d’une part, que les Con­
seils d’enquête des sous-officers rengagés et commissionnés 
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ne sont autres que les Conseils de régiment auxquels sont 
adjoints, suivant le cas, un nu deux sous-officiers, et, d’autre 
part, que la procédure est réglée par décret, d'a/pres les 
formes en usage pour les Conseils d'enquête concernant les 
officiers.

Cette disposition est d’une application difficile dans la 
pratique et donne lieu à, des déplacements d’officiers et de 
militaires de tout grade, nuisibles au bien du service et oné­
reux pour le Trésor.

Nous estimons, en conséquence, qu’il serait préférable 
d’avoir deux conseils distincts, Composés suivant les intérêts 
spéciaux en présence, dans l’uh ou l’autre cas : rengage­
ment, discipline.

En matière de rengagement, le chef de corps est le prin­
cipal intéressé ; c’est lui qui a la responsabilité de la bonne 
composition des cadres de son Régiment; c’est lui seul qui 
est à même de connaître exactement les éléments néces­
saires pour la constitution des diverses parties de ses cadres 
inférieurs et de veiller à ne pas aisser dépasser les fixations 
imposées parle Ministre, aux ternes mêmes de la loi.

De plus, dans les questions lie rengagement, les sous- 
officiers n’ont pas à comparaître devant le Conseil; aucun 
témoin n’est appelé, et les chefs hiérarchiques du sous-offi­
cier intéressé peuvent, s’ils ne sont pas membres du Con­
seil, adresser un rapport écrit contenant leur avis motivé 
sur la suite à donner à la demande de rengagement soumise 
à la délibération du Conseil de régiment.

Enfin, les questions de rengagement ne sont pas tou­
jours urgentes; elles peuvent être prévues à l’avance et plu­
sieurs affaires peuvent être traitée à la fois.

D’où il résulte : 1° que la présidence du Conseil de régi­
ment doit toujours appartenir al’officier qui commande le 
corps de troupe intéressé ; 2° qu ce Conseil peut toujours 
être réuni à la portion principale du corps ; 3° qu’il n’est 
pas indispensable que les chefs Hiérarchiques immédiats du 
sous-offfcieriintéressé (chef de bataillon, commandant de 
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compagnie) soient membres du Conseil de régiment,, ces 
officiers pouvant, au besoin, faire connaître leur avis- mo­
tivé par voie de rapport écrit*

Le tableau A annexé à la loi du 18 mars 1889 peut donc, 
sous la réserve de; légères modifications que nous avons 
l’honneur de vous proposer ci-après;, être- maintenu et pré­
senter toutes les garanties nécessaires.

Ces modifications consisteraient :

1° A attribuer la. présidence du Conseil, dans le régiment 
et dans le bataillon formant corps, à l’officier supérieur qui 
exerce effectivement les fonctions de chef de corps;,

2° A ne pas remplacer le lieutenant-colonel en cas 
d’absence ;

3° A ne pas faire siéger obligatoirement au Conseil les 
commandants des bataillons et des compagnies détachés de 
la portion principale; dans ce dernier cas,, en effet, il suffit 
que ces officiers transmettent au chef de corps un rapport 
contenant leur avis motivé;

4° A remplacer, dans les bataillons formant corps, un 
des capitaines prévus au tableau A ancien par. un lieutenant, 
en vue de faciliter la composition du Conseil, sans recourir 
trop souvent à des éléments étrangers au corps, et à appli­
quer ce principe à la composition de quelques autres Con­
seils visés dans le paragraphe ci-après;

5° Enfin, à prévoir une composition du Conseil de régi­
ment pour les corps de troupe ou fractions de corps de troupe 
auxquels ne peuvent s’appliquer les. fixations déterminées 
pour les régiments et pour les bataillons et compagnies for­
mant corps.

Ce tableau, ainsi modifié, resterait annexé à la loi et ne 
viserait que les rengagements dessous-officiers.

En matière d!e discipline, la question devrait être étudiée 
en se plaçant à de tous autres points de vue, et il est préfé- 
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soin de déterminer les règles à suivre.

Les sous-officiers intéressés doivent, en effet, toujours 
comparaître en personne devant le Conseil, et des témoins 
sont souvent cités devant le Conseil d’enquête. Ce Conseil 
doit donc, semble-t-il, dans l’intérêt même de la discipline 
et du militaire objet de l’enquête, être convoqué là où se 
trouve le sous-officier intéressé, où se trouvent les chefs et 
les camarades de ce sous-officier.

De plus, certains éléments appelés à former le Conseil 
d’enquête pourraient, en cas de besoin, être pris sans incon­
vénient en dehors du corps ou du service auquel appartient 
le militaire traduit devant le Conseil.

Actuellement, la composition des Conseils d’enquête, 
telle qu’elle résulte du 2e paragraphe de l’article 6 de la loi du 
18 mars 1889 et des indications sommaires du tableau A 
annexé à cette loi, donne lieu, dans la pratique, à des diffi­
cultés réelles : déplacements nombreux de militaires de tout 
grade, trouble profond apporté dans le service, charges pour 
le Trésor. Quant aux sous-officiers rengagés, les garanties qui 
leur sont données ne sont pas plus grandes que celles qui ré­
sulteraient d’une réglementation plus précise et plus conci­
liable avec les exigences du service.

C’est, d’ailleurs, ainsi qu’a procédé le législateur, en ce 
qui concerne les officiers et fonctionnaires assimilés.

La loi du 19 mai 1834 (art. 13) se borne à remettre, en 
effet, à un règlement d’administration publique le soin de 
déterminer la composition et les (formes des Conseils d’en­
quête pour les officiers. Cependant, nul ne peut songer à 
contester l’importance qui s’attache à toutes les questions 
intéressant l'état des officiers de notre armée.

Nous estimons également qu’il y a lieu d’apporter une 
légère modification à l’article 68 de la loi du 15 juillet 1889, 
sur le recrutement de l’armée, pour mettre les dispositions 
qui y sont contenues en harmonie avec la réglementation 
actuellement en vigueur dans les corps de troupe et avec les 
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dispositions insérées à l’article 6 de la loi du 18 mars 1889, sur 
le rengagement des sous-officiers.

L’article 68 de la loi du 15 juillet 1889 dispose, en effet, 
(alinéa 9) qu’ « en cas d’inconduite de la part du commis­
sionné, le Ministre de la Guerre peut, sur l’avis conforme 
d’un Conseil de discipline, soit suspendre les effets de la 
Commission, soit révoquer définitivement le militaire com­
missionné, suivant la gravité des faits reprochés ».

L’examen de ce texte permet de constater trois anomalies 
qu’il importe de faire disparaître :

1° La loi du 15 juillet 1889 prévoit la suspension des 
effets de la Commission, que la loi du 18 mars 1889 ne men­
tionne pas;

Cette punition a disparu dans l’usage, et les règlements 
sur le service intérieur des corps de troupe ne la contiennent 
plus. Il vaut donc mieux ne plus la faire figurer dans un 
texte de loi.

2° L’article 68 de la loi du 15 juillet 1889 ne mentionne 
pas la mise à la retraite d'office des commissionnés; cette 
mesure est cependant inscrite dans la loi du 18 mars 1889 et 
s’applique dans la pratique; elle figure, pour ce motif, dans 
les réglements sur le service intérieur des corps de troupe.

3° Enfin l’article 68 de la loi du 15 juillet 1889 dispose que 
le Ministre de la Guerre peut, soit suspendre les effets de la 
Commission, soit révoquer le commissionné; la loi du 
18 mars 1889 remet, au contraire, au commandant du 
corps d'armée le droit de casser, de rétrograder, etc., le 
sous-officier rengagé ou commissionné.

Sans doute, on doit admettre que la loi du 15 juillet 1889 
n’a pas, en fait, modifié la loi du 18 mars précédent; que, 
par suite, l’article 6 de cette dernière loi est seul applicable 
aux sous-officiers et assimilés rengagés ou commissionnés, 

2 
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tandis que l’article 68 (paragraphe 9) de la loi du 15 juillet 
vise uniquement les caporaux ou brigadiers commissionnés. 
Mais alors l’anomalie est plus grande, puisque le Ministre 
seul pourrait révoquer un commissionné du grade de bri­
gadier ou de caporal et même simple soldat, alors que les 
gouverneurs militaires et les commandants de corpsd'ar­
mée possèdent, ce droit à l’égard des sous-offlciers rengagés 
ou commissionnés.

Il est donc plus normal de; décider que, dans tous les 
cas, la rétrogradation ou la cassation des sous-officiers ren­
gagés, la mise d’office à la retraite ou la révocation des com­
missionnés sont prononcées par le Ministre ou par le com­
mandant du corps d’armée, délégué.

Nous avons, en conséquence, l’honneur de vous sou­
mettre le projet de loi ci-après, portant modifications à l’ar­
ticle 6 de la loi du 18 mars 1889, sur le rengagement des 
sous-officiers, au tableau A annexé à cette loi, et à l’article 68 
de la loi du 15 juillet 1889, sur le recrutement de l’armée.
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PROJET DE LOI

Le Président de la République française

Décrète:

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la 
Chambre des Députés par le Ministre de la Guerre, qui est 
chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.

Article premier.

Le tableau A annexé à la loi du 18 mars 1889, modifiée par 
celle du 6 janvier 1892, relative au rengagement des sous- 
officiers (composition des Conseils de régiment), est remplacé 
par le tableau A annexé à la présente loi.

Art. 2.

La rétrogradation ou la cassation du sous-officier ren­
gagé, la mise à la retraite d’office ou la révocation du sous- 
officier commissionné sont prononcées par le Ministre ou 
par le général commandant le corps d’armée, délégué, d’après 
l’avis d’un Conseil d’enquête, dont la composition et la forme 
seront déterminées par un règlement d’administration pu­
blique.

La mise à la retraite d’office ou la révocation des capo­
raux, brigadiers et soldats commissionnés sont prononcées 
par la même autorité, d’après l’avis d’un Conseil de disci­
pline constitué suivant les règlements militaires en vigueur.
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Les avis du Conseil d’enquête ou du Conseil de disci­
pline ne peuvent être modifiés qu’en faveur du militaire.

Les dispositions du présent article abrogent les paragra­
phes 1 et 2 de l’article 6 de la loi du 18 mars 1889 et le para­
graphe 9 de l’article 68 de la loi du 15 juillet 1889.

Fait à Paris, le 27 février 1893.

Le Président de la République française, 

Signé : CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Ministre de la Guerre, 

Signé : LOIZILLON.



ANNEXE
an projet de loi tendant à modifier l'article 6 de la loi du 

18 mars 1889 surle rengagement des sons-officiers, et 
l'article 68 de la loi du 15 juillet 1889 snr le recrute*  
ment de l’armée.

TABLEAU A
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Composition des Conseils de régiment {Application de l’article 5 de la loi relative au rengagement des sous-c

DÉSIGNATION DES CORPS. PRÉSIDENT. MEMBRES DU CONSEIL. OBSERVATIONS. 1

Régiments............................................ .

Bataillons ou escadrons formant corps..

Compagnies formant corps.......................

Ba.ttefïës’^’artillefie en Algérie et en 
Tunisie..................................................

Compagnies du train des équipages mili­
taires en Algérie et en Tunisie..........

Compagnies du génie (Algérie et Tunisie).

Compagnies d’ouvriers d’artillerie et d’ar- 
ficiers......... ...................... . .................

1 d’état-major et du recru-
1 tement...,............ ...

1 de commis et ouvriers mi- 
„ . J litairesd’administration.Sections. <

1 d’infirmiers militaires....

\
Écoles militaires........................................

Le chef de corps.

Id.

Un chef de bataillon ou 
d’escadron.

L’officier supérieur com­
mandant les unités de 
la division (Algérie) ou 
de la brigade (Tunisie).

Id.

Le directeur du génie.

Le directeur de l’établis­
sement auquel la com­
pagnie est attachée.

Le commandant de re­
crutement comman- 
la section (5).

Le sous-intendant mili­
taire chargé de la sur­
veillance i administra­
tive de la section.

Le médecin chef, prin­
cipal ou major de lre 
classe duquel relève la 
section.

Le commandant.

Le lieutenant-colonel (1), 
2 chefs de bataillon ou 
d’escadron (2), l\ capi­
taines (3).

2 capitaines (3), 1 lieu­
tenant.

2 capitaines (4), 1 lieu­
tenant.

2 capitaines (4), 1 lieu­
tenant.

2 capitaines (4), 1 lieu­
tenant.

2 capitaines (4), 1 lieu­
tenant.

2 capitaines (4), 1. lieu­
tenant.

3 capitaines dont 2 pris 
dans le service d’état- 
major, 1 dans les corps 
de troupe.

2 capitaines (6), l’officier 
d’administration com­
mandant la section.

1 capitaine, 1 médecin- 
major de 2e classe, 
l’officier d’administra­
tion commandant.

3 officiers dont . le com­
mandant en second s’i 
en existe.

(l) Non. remplacé, en cas di  
ou d'empêchement.

*

(2) Dont le commandant du. ' 
Ion auquel appartient le souss 1 
si le bataillon est réuni à la 1 
principale.

(3) Dont le capitaine de la ç 
g nie à laquelle appartient le. 
officier si la compagnie est réui 
portion principale.

: (4) Dont un pris en dehors 
compagnie ou batterie.

(5) Si le commandant du rt 
ment est un officier en retrai 
Conseil est présidé par un ch , J 
bataillon ou d’escadron du s 
d’état-major; dans ce cas, un de 
capitaines pris dans ce servi, 
remplacé comme membre du C 
par l’officier qui a le command 
de la section.

(6) Dont un est remplacé p . 
adjoint à l’intendance s'il s'en * 
un dans la ville où est statiom . 
portion principale de la section.

NOTA. — Le Conseil de régiment siège à la portion principale du corps.
Le Présidents voix prépondérante en cas de partage des voix.
L officier commandant la compagnie à laquelle appartient le sous-officier envoie, s’il ne siège pas au Conseil, un rapi 

écrit contenant son avis motivé. ' 11
Les officiers entrant dans la composition du Conseil sont pris autant que possible, et sauf des exceptions indiquées au tabl 

dans les corps de troupe auquel appartient le sous-officier. n
Le chef de corps ou de service, Président, est, en cas d’empêchement, remplacé par celui qui le supplée
Le lieutenant-prévu pour la composition des Conseils d’enquête, dans certains corps de troupe, peut, en cas de nécesi 

être remplace par un capitaine pris au besoin dans un autre corps de troupe. '

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
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SESSION DE 1893

' [Annexe au procès-verbal de la séance^ du 10 juin 1893.

RAPPORT
fait'

AU NOM DE LÀ COMMISSION DE L’ARMÉE * CHARGÉE |d’EXAMINER 
le projet de loi relatif au rengagement des sous- 
officiers,

*Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; de Mahy, général 
de Freschevllle, vice-présidents ; Camille Dreyfus, secrétaire ; Buvignier, Bizarelli, 
Edmond Gaze, Vilfeu, Le Prévost de Launay, Jumel, vice-amiral de Dompierre 
d’Hornoy, Gotteron, Lombard, Legludic, prince d’Arenberg,, Guyot-Dessaigne, 
Dujardin-Beaumetz, baron Reille, Frogier de Ponlevoy, Francis Charmes, Georges 
Levet, Georges Berger (Seine), comte de Mun, Edouard Lockroy, Henri Brisson, 
vicomte de Montfort, Baile, Ghautemps, Philipon, Bouclier, comte de Lanjuinais, 
marquis de La Ferronnays.

(Voir le n° 2Z|3O.)

Par M. MÈZIERES,

Député.

Messieurs,

Au moment où le service de trois ans a été établi dans 
l'armée, le Gouvernement et les Chambres ont pensé qu’il
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était delà plus haute importance de favoriser le rengagement 
des sous-officiers. Nous ne. pouvions réduire le nombre des 
années de: service sans nous occuper en même temps de 
fortifier les cadres inférieurs. Le résultat que nous poursui­
vions a été rapidement atteint. Grâce aux avantages de toute 
nature accordés dans le présent et dans l’avenir aux sous- 
officiers rengagés, il se présente aujourd’hui beaucoup plus 
de sujets que l’armée|ne peut en retenir. Les sous-officiers les 
plus méritants, les plus dignes d’être rengagés, éprouvent 
beaucoup de peine à trouver des postes vacants. Dans ces 
conditions, le recrutement des cadres inférieurs de l’armée 
est désormais assuré. La loi du 6 janvier 1892, qui autorise 
le rengagement sans prime, nous a permis d’en faire la preuve. 
Le nombre de ceux qui demandent à se rengager, même sans 
prime, ne cesse de s’accroître. Nous n’avons plus de ce côté 
aucune inquiétude à concevoir. Les sujets ne nous manque­
ront pas.

Le moment semble donc venu d’alléger dans une cer­
taine mesure les sacrifices qu’impose au Trésor le rengage­
ment des sous-officiers. G’est ce que nous demande M. le Mi­
nistre de la Guerre, dans un projet de loi qui a été déposé le 
26 novembre 1892 sur le bureau de la Chambre. La loi du 
18 mars 1889 accorde à chaque sous-officier rengagé une gra­
tification annuelle de 200 francs. M. le Ministre propose de 
réduire cette gratification à 100 francs.

Il propose en même temps d’abroger le deuxième alinéa 
de l’article 10 de la loi du 18 mars 1889, qui ouvre au sous- 
officier nommé officier le droit à la part proportionnelle 
de prime de rengagement. Cette disposition n’est en rien jus­
tifiée. Les avantages pécuniaires accordés par la loi ont pour 
objet de maintenir sous les drapeaux des sous-officiers de 
carrière. Si, à l’origine, au moment où se produit la demande 
de rengagement, il est difficile d’établir une distinction entre 
ceux qui pourront devenir officiers et les autres, il n’existe 
en tout cas aucune raison de payer aux sous-officiers ren­
gagés, une fois qu’ils sont promus officiers, une part propor-
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tionnelle de la prime de rengagement. Cette prime n’a pas été 
créée pour eux, elle n’appartient qu’à ceux qui restent dans 
les cadres inférieurs, puisque la loi a pour unique objet de 
fortifier ceux-ci.

En conséquence, nous vous proposons, d'accord avec le 
Gouvernement, de vouloir bien adopter le projet de loi dont 
la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique.

Le deuxième alinéa de l’article 10 de la loi du 18 mars 
1889 est remplacé par le suivant :

Le sous-officier, nommé officier, n’a pas droit à cette 
part proportionnelle.

Le tarif n° 2 est modifié comme il suit :

« Gratification annuelle : 100 francs. »

Les dispositions de la présente loi ne sont pas applicables 
aux sous-officiers actuellement rengagés.

Paria. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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SESSION 1893

Annexe au procès-verbal de la séance du 23 juin 1893.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de VArmée' chargée d'examiner 
la proposition de loi de MM. Bérenger, Jules Simon, 
Léopold Thézard, Eugène Gouin, tendant à modifier les 
articles 5 et 59 de la loi du 15 juillet 1889, sur le 
recrutement de l’armée,PAR M. BARDOUX

Sénateur.

Messieurs,
Jer

La proposition de loi dont a été saisie votre Commission 
de l’armée, par un renvoi du Sénat en date du 1er juillet 
1892, porte sur deux points : l’incorporation dans l’armée 
et l’engagement volontaire des hommes ayant des antécé­
dents judiciaires.

(1) Cette Commission est composée de MM. le Général BILLOT, 
Président; Général GRÉVY, BERTHELOT, Vice-Présidents; SÉBLINE. 
Gilbert GAILLARD, Secrétaires; TÉZENAS, BARDOUX, de VERNINAC, 
MARET, BENAZET, LEVREY, CLARIS, CHOVET, Général JAPY, ISAAC, 
GUYOT-LAVALINE, Marquis de CARNÉ, Richard WADDINGTON.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaire-adjoint.

(Voir Sénat, n° 184, session ordinaire 1892.)
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Aux termes de l’article B de la loi du 15 juillet 1889, 
sur le recrutement, sont incorporés dans les bataillons 
d’infanterie légère d’Afrique : 1° les individus reconnus 
coupables de crimes et condamnés seulement à l’empri­
sonnement par application de l’article 463 du Code pénal; 
2° ceux qui ont été condamnés correctionnellement à trois 
mois de prison au moins, pour outrage public à la pudeur, 
pour délit de vol, escroquerie, abus de confiance, ou atten­
tat aux mœurs, prévus par l’article 334 du Code pénal ; 
3° ceux qui ont été l’objet de deux condamnations au moins, 
quelle qu’en soit la durée, pour l’un des délits spécifiés dans 
le paragraphe précédent.

Aux termes du même article, ceux qui, au moment de 
l’appel de leur classe, se trouveront retenus, pour ces mêmes 
faits, dans un établissement pénitentiaire, seront incorporés 
dans lesdits bataillons à l’expiration de leur peine, 
pour y accomplir le temps de service prescrit par la pré­
sente loi.

Cet article 5 contient enfin une dernière disposition 
sur laquelle nous appelons l’attention du Sénat. Cette dis­
position est ainsi conçue : « Après un séjour d’une année 
dans ces bataillons, les hommes désignés au présent article, 
qui seraient l’objet de rapports favorables de leurs chefs, 
pourront être envoyés dans d’autres corps par le Ministre 
de la Guerre. »

L’application de cet article 5 a révélé de graves incon­
vénients en ce qui touche une catégorie assez nombreuse 
de jeunes gens qui, bien que s’étant rendus coupables de 
fautes justement punies, se sont cependant acquis des 
droits réels à l’intérêt, grâce à leurs efforts courageux pour 
se relever par la bonne conduite et le travail.

Il est incontestable que les lois antérieures sur le recru­
tement, la loi Gouvion-Saint-Cyr, comme celle votée sous 
la monarchie de Juillet, et même la loi de 1872, sauf les cas 
d’exclusion de l’armée attachés à certaines condamnations 
de nature particulièrement grave, ne contenaient à l’égard
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de ces jeunes gens aucune disposition spéciale. Ils étaient 
admis à servir dans les conditions ordinaires. C’était au 
pouvoir disciplinaire des chefs qu’il appartenait de corriger 
ce que la législation avait de trop absolu. Les individus 
suspects étaient surveillés et, à la moindre faute, envoyés 
soit dans les bataillons d’infanterie légère d’Afrique, soit 
même dans les compagnies disciplinaires. Pour les autres, 
qui s’appliquaient à racheter leur faute par leur bonne 
conduite, l’œuvre toujours si fragile de leur relèvement 
moral n’était pas interrompue.

C’est cet état de choses que la loi de 1889 a modifié.
Non pas (et ce détail n’est pas à négliger) que le 

Gouvernement eût songé à une modification; si l’on se 
reporte aux débats des deux Chambres, on remarque que 
c’est à l’initiative parlementaire que cette modification est 
due. Le motif invoqué, et nous y reviendrons pour le 
combattre, était que, du moment que l’armée comprenait 
toute la nation, il fallait soustraire la masse des conscrits 
honnêtes au contact d’éléments qui pourraient les souiller. 
C’est pour ce motif, et uniquement pour ce motif, que les 
condamnés énumérés dans l’article 5 ont été envoyés dans 
les bataillons d’infanterie légère d’Afrique, sans tenir 
compte des circonstances et de leur bonne conduite après 
leur peine subie.

Les auteurs de la proposition de loi demandent que les 
individus reconnus coupables ne soient incorporés dans les 
bataillons d’infanterie légère d’Afrique que sauf décision 
contraire du Ministre de la Guerre, rendue après enquête 
sur leur conduite depuis leur libération de l’emprisonne­
ment.

La majorité de votre Commission s’est montrée favo­
rable à cette première partie de la proposition. Les argu­
ments qui nous ont déterminés ont déjà été donnés dans les 
discussions qui se sont élevées à diverses reprises dans 
le Parlement. Nous ne pouvons que les résumer.

En fait, après avoir consulté la statistique du Ministère 
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de la Justice, on s’aperçoit que s’il a été permis d’affirmer; 
dans les débats relatifs à la loi sur le recrutement de l’ar­
mée, que les bataillons d’Afrique ne pouvaient être confon­
dus avec les compagnies de discipline, aujourd’hui, ils ne 
sont plus que des bataillons de condamnés. Une question 
de justice et de préservation sociale, encore plus que d’hu­
manité, se soulève donc en faveur des jeunes gens qui, avant 
l’âge du service militaire, ont eu le malheur d’avoir encouru 
dans leur vie une condamnation. Si cette condamnation a 
été grave, ou s’il y a eu récidive, ils méritent générale­
ment peu d’intérêt; mais si elle a été relativement peu im­
portante et unique, on ne peut oublier qu’ils n’ont pas atteint 
vingt et un ans., que leur faute a pu être occasionnée par la 
légèreté ou l’entraînement, qu’elle a d’ailleurs pu être 
rachetée depuis par la bonne conduite, et que ces jeunes 
gens ne méritent pas d’être traités, par conséquent, comme 
des criminels dangereux et endurcis. Le fait de servir dans 
des bataillons de condamnés expose ces jeunes gens à se 
voir fatalement ramenés aux conditions les plus propres à 
les rejeter dans le désordre. Il les soumet, sur la présomption 
d’une indignité morale, dont leur conduite, depuis l’expiation 
de leur peine, a pu les relever, au danger des contacts 
déshonorants et corrupteurs.

Il ne faut pas croire que ces situations soient acciden­
telles. Il résulte des chiffres communiqués à votre Rappor­
teur, et qui sont tirés du tableau 29 du compte rendu de la 
justice criminelle, que le nombre total des mineurs pour­
suivis pour délits de toute nature est de 32.061, se décom­
posant ainsi : moins de seize ans, 6.743, et de seize à vingt 
et un ans, 25.318.

Les jeunes filles sont comprises dans le chiffre total; 
mais dans des proportions minimes.

Le nombre des mineurs poursuivis pour lés quatre 
délits visés par la loi du recrutement (art. 59) est de 13,696, 
se décomposant ainsi :
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Moins de 16 ans. De 16 à 21 ans.

Outrage à la pudeur. . . 105 384
Vol ... ........................ . 4.080 8.310
Escroquerie. . . . . . . 49 403
Abus de confiance. . . . 55 310

4.289 9.207

Ces quatre délits figurent donc pour 44 0/0 dans le 
nombre total des mineurs poursuivis.

Si l’on prend maintenant le chiffre des mineurs 
condamnés pour lesquels on ne peut avoir qu’un chiffre 
Total sans détermination de délits, on trouve (tableau 32 du 
compte rendu :

Moins de 16 ans. De 16 à 21 ans.

Condamnés à l’amende seu-
lement. .........................................

Condamnés à moins de six
858 6.690

jours d’emprisonnement .... 208

1.066

2.276

8.966

Total. .... 10?032

Si, ce qui est probable, la proportion des condamnés 
pour les quatre délits, par rapport au nombre total des 
condamnations, est à peu près la même que pour les incul­
pés, c’est-à-dire 44 0/0, il y aurait de ce chef 4.400 mineurs 
auxquels chaque année la disposition que nous vous 
proposons d’adopter pourrait être appliquée.

Ce nombre serait, nous le pensons, plus que doublé, 
si, aux peines inférieures à six jours d’emprisonnement, on 
pouvait ajouter celles de six jours à trois mois.

Sans doute, après une année, les condamnés, incor­
porés aux bataillons d’Afrique, peuvent, aux termes de la loi 
actuelle, être envoyés dans d’autres corps. Mais pourquoi 
attendre une année, si l’on peut au moment même de 
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l’incorporation constater leur bonne conduite? La crainte 
des contacts dangereux de ces condamnés, vis-à-vis des 
autres conscrits, est-elle un argument suffisant pour devenir 
un obstacle ?

Toutes les précautions ont été prises par votre Commis­
sion, d’accord avec M. le Ministre de la Guerre, qui donne 
son adhésion au projet. M. le Ministre a fait observer 
qu’en effet il se trouverait souvent dans l’impossibilité 
d’apprécier les gages de repentir des condamnés, après 
leur sortie de prison. Nous estimons avec lui que l’en­
quête à laquelle donnera lieu la conduite de ces hommes 
devra être dirigée par l’autorité administrative qui possédera, 
plus que l’autorité militaire, les moyens de suivre le jeune 
homme pendant sa détention et après sa sortie de prison. 
La situation des intéressés devra donc être examinée d’abord 
par le Préfet du département où réside le condamné et sur 
sa demande. Dans le cas où, d’après l’enquête, le Préfet 
jugerait qu’une faveur doit être accordée, il adresserait au 
Ministre de la Guerre son avis et les pièces de l’enquête ; 
il serait possible alors au Ministre, avec les pièces sous 
les yeux et sur l’avis de la plus haute autorité administrative 
du département auquel appartient l’intéressé, de statuer en 
toute connaissance de cause.

D’accord avec M. le Ministre de la Guerre, nous rédi­
gerions ainsi la première partie de la proposition de loi :

a Toutefois, sur la proposition du Préfet, et après 
enquête, l’autorité militaire pourra affecter à d’autres corps 
ceux de ces jeunes gens dont la conduite, depuis leur sortie 
de prison, aura été reconnue satisfaisante. »

Nous rencontrons une dernière objection tirée du 
correctif que l’article 5 de la loi sur le recrutement a 
apporté à ses rigueurs. On dit que, d’après cet article, après 
un séjour d’une année dans un bataillon d’infanterie légère 
d’Afrique, les hommes qui seraient l’objet de rapports 
favorables pourront être envoyés dans d’autres corps par le 
Ministre de la Guerre.
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Nous répondons que les chefs de corps n’usent pas 
souvent de la faculté qui leur est ainsi donnée ; dans tous 
les cas, le séjour dans le bataillon spécial, ne fût-il habi­
tuellement que d’une année, n’est-il pas suffisant pour pré­
senter la plupart des dangers que nous voulons éviter ? 
Pourquoi ne pas obéir immédiatement au besoin de sauver 
un enfant déjà à moitié réhabilité ?

Une autre question s’est imposée à l’attention de la 
Commission.

Quelles dispositions seront prises en ce qui concerne 
les hommes qui auraient été condamnés, mais auraient 
bénéficié du sursis prononcé par les tribunaux, en vertu de 
la loi qui porte communément le nom de notre honorable 
collègue, M. Bérenger?

Il ne peut s’agir des condamnés qui sont exclus de 
l’armée, aux termes de l’article 4 de la loi du recrutement, 
mais seulement des condamnés visés par l’article 5. Pour 
ceux-là nous estimons, avec M. le Ministre de la Guerre, 
que le bénéfice de la loi Bérenger ayant pour effet de 
suspendre la condamnation, les dispositions bienveillantes 
du projet de loi s’appliquent, a fortiori, aux hommes de 
cette catégorie. Tant que ces hommes n’auront pas été défi­
nitivement condamnés, ils ne peuvent être assimilés, au 
point de vue du service militaire, à ceux qui ont subi leur 
peine.

§ Il

Nous avons en second lieu à examiner la question 
d’engagement volontaire.

Dans l’état de la législation actuelle, le jeune soldat 
qui se présente au recrutement avec sa classe n’est incor­
poré dans les bataillons d’Afrique que lorsqu’il a subi plus 
de trois mois d’emprisonnement ou deux condamnations, 
quelle qu’en soit la durée, pour les cinq délits spécifiés par 
la loi,
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En conséquence, si la peine subie a été moindre, 
il est versé dans les régiments ordinaires. Veut-il devancer 
l’appel et s’engager, les conditions sont toutes différentes ; 
n’eût-il été condamné qu’à vingt-quatre heures de prison, 
même à une simple amende, son engagement n’est reçu 
que pour les bataillons d’infanterie légère d’Afrique.

L’article 59 est en effet ainsi conçu :

« Tout Français ou naturalisé Français, comme il est 
dit aux articles 11 et 12 de la présente loi, ainsi que les 
jeunes gens qui doivent être inscrits sur les tableaux de 
recensement ou qui sont autorisés par les lois à servir dans 
l’armée française, et les jeunes gens nés en pays étrangers 
d’un Français qui aurait perdu la qualité de Français, peu­
vent être admis à contracter un engagement volontaire dans 
l’armée active, aux conditions suivantes : L’engagé volon­
taire doit: ... 3° n’avoir jamais été condamné pour vol, 
escroquerie, abus de confiance, attentat aux mœurs, et 
n’avoir subi aucune des peines prévues par l’article 5 de la 
présente loi, à moins qu’il ne veuille contracter son engage­
ment pour un bataillon d’infanterie légère d’Afrique. »

On fait observer avec raison que cette différence avait 
une raison d’être dans les législations antérieures. Avec le 
service restreint et le régime du remplacement, c’était un 
moyen efficace d’éliminer de l’armée des éléments qu’on 
jugeait préférable de n’y point introduire. Cette raison 
a-t-elle aujourd’hui sa raison d’être?

La discipline militaire serait le salut pour le jeune 
homme dont nous venons de parler; il serait facile sous le 
drapeau de l’arracher aux chutes qui le menacent. Ayant le 
sentiment de la faute commise et la volonté de la faire 
oublier par sa bonne conduite, il deviendrait un excellent 
soldat. On pourrait citer de nombreux exemples. Or, l’enga­
gement militaire, ce moyen d’éducation généralement si 
efficace pour tous ceux en qui n’est pas éteint le sentiment 
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de l’honneur, est devenu aujourd’hui presque impossible. 
Il ne s’agit et nous ne parlons que des engagements volon­
taires de trois ans.

Les auteurs de la proposition affirment cependant, 
sans être démentis, que l’engagement volontaire est admis 
pour les jeunes gens que la justice s’est bornée à. envoyer, 
après constatation de leur absence de discernement, dans 
les maisons de correction ; l’autorité militaire les considère, 
avec raison, malgré leur séjour dans un pénitencier, comme 
acquittés. La faveur très légitime de ce traitement ne fait 
que mieux ressortir la rigueur inexplicable de l’autre.

Les conditions de service pour les engagés devraient 
être les mêmes que celles fixées pour les appelés.

Toutefois, en raison du petit nombre d’engagements 
admis pour trois ans dans les régiments d’infanterie, il 
importe de les réserver aux jeunes gens indemnes de 
tout antécédent judiciaire. L’armée, suivant l’expression 
contenue dans la lettre écrite par M. le Ministre de 
la Guerre à votre Commission, l’armée étant considérée 
comme une école de relèvement pour les jeunes gens 
qui ont subi certaines condamnations et qui se seront 
amendés depuis leur sortie de prison, la faveur de ne pas 
servir dans les bataillons d’Afrique doit être compensée par 
une durée plus longue de l’engagement. En portant à cinq 
ans la durée de l’engagement, on évite, en outre, à ces 
jeunes gens l’obligation de demander l’autorisation de 
s’engager à des chefs de corps qui seront peu soucieux, en 
raison des demandes nombreuses de conscrits dont la 
conduite n’a donné lieu à aucun reproche, d’introduire dans 
leurs régiments des éléments ayant encouru des condam­
nations.

En outre, il y a lieu de remarquer que les engagements 
de trois ans ne sont reçus qu’à certaines époques de l’année, 
tandis que ceux de cinq ans sont reçus toute l’année.

Enfin, la rédaction proposée à l’article 59 par 
M. Bérenger et les cosignataires de la proposition,. si elle 
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n’était pas rectifiée, permettrait au jeune homme, condamné 
à moins de trois mois de prison pour vol, escroquerie, abus 
de confiance ou attentat aux mœurs, de s’engager dans un 
corps quelconque, sans qu’il ait à justifier l’amélioration de 
sa conduite. Il paraît préférable de laisser à l’autorité 
militaire le soin de prendre une décision à ce sujet après 
enquête.

Votre Commission estime dès lors que la rédaction de 
l’article 59 devrait être ainsi modifiée :

« L’engagé volontaire doit: ... 3° n’avoir jamais été 
condamné pour vol, escroquerie, abus de confiance, 
attentat aux mœurs, et n’avoir subi aucune des peines 
prévues par l’article 5 de la présente loi, à moins qu’il ne 
veuille contracter son engagement pour un bataillon d’in­
fanterie légère d’Afrique, ou qu’il ne justifie d’une décision 
prise par le Ministre de la Guerre, après enquête sur sa 
conduite depuis sa sortie de prison. La demande de l’inté­
ressé sera transmise par le Préfet, qui y joindra son avis 
motivé. L’engagement ne sera alors reçu que pour cinq ans 
dans tout corps autre que les bataillons d’infanterie légère 
d’Afrique.

§111

M. le Ministre de la Guerre a signalé, dans la proposi­
tion de loi, une lacune qu’il nous propose de combler.

L’article 48 prévoit deux cas : Les hommes désignés 
dans l’article 5 comme devant être incorporés dans les 
bataillons d’infanterie légère d’Afrique, et qui n’auront 
point été jugés dignes d’être envoyés dans d’autres corps 
au moment où ils passeront dans la réserve seront, lors de 
leur passage dans la réserve, affectés à ces mêmes corps. 
En temps de paix, ils accompliront leur période d’exercice 
dans des compagnies spécialement désignées à cet effet.

Tel est le premier cas prévu par l’article 48.
Ainsi le service militaire est terminé : nous supposons 
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que le jeune soldat est parti du bataillon d’Afrique avec un 
certificat de repentir ; il rentre dans son pays et trouve à se 
placer. Sa conduite continue à être bonne et il en a fini avec 
les conséquences de la condamnation expiée. Mais arrive le 
moment où il devra faire les vingt-huit jours imposés au 
réserviste. Dans quelle condition va-t-il les faire ? En temps 
de paix, il accomplira ses périodes d’exercice dans des 
compagnies spécialement désignées à cet effet. La faute, 
peut-être ignorée, deviendra publique.

Mention du corps d’affectation est portée sur le livret 
individuel.

Le voilà devenu homme : il est dans l’armée territo­
riale ; il s’est établi, marié peut-être. Là encore, il retrou­
vera cette honte chaque fois qu’il fera ses treize jours de 
service.

Ce sont là des sévérités bien grandes, funestes à celui 
qui cherche sincèrement à se relever.

Convient-il de laisser inscrite sur le livret de l’homme 
une mention qui serait considérée comme une flétrissure 
définitive, alors que l’indignité morale a cessé ? M. le 
Ministre de la Guerre a fait savoir à la Commission que 
les seules condamnations qui, jusqu’au 23 avril dernier, 
figuraient à ce livret, concernaient seulement les faits d’in­
soumission, de désertion et de participation à des mouve­
ments insurrectionnels. Une note du 23 avril 1893 insérée 
au Bulletin officiel stipule que les condamnations précitées 
ne figureront plus au livret individuel. « On se bornera, 
dit la note, pour ces condamnations, comme pour les autres, 
à porter, s’il y a lieu, la mention : Interruption de service 
du au ». C’est une amélioration.

Le Ministre de la Guerre et la majorité de la Commis­
sion n’ont pas voulu, pour le premier cas prévu par 
l’article 48, modifier la législation.

Mais il est un second cas visé par le dernier para­
graphe de l’article 48. Il prévoit le cas où un soldat ayant 
quitté l’armée active a encouru une des condamnations 
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spécifiées à l’article 5. M. le Ministre de la Guerre sur ce 
point a innové et nous l’avons suivi. Actuellement, les 
hommes dont il s’agit, qui sont versés dans la réserve de 
l’armée active, et qui commettent une des fautes visées à 
l’article 5, sont affectés, après l’expiration de leur peine, et 
aux termes de la législation en cours, aux bataillons 
d’Afrique. M. le Ministre propose de suspendre cette affec­
tation pendant une année, qui servira d’épreuve, et permet­
tra d’apprécier la conduite du condamné. Une fois la peine 
subie, si la conduite a été bonne et si l’enquêté faite par 
le Préfet et transmise à l’autorité militaire est concluante, 
le Ministre de la Guerre pourra ne pas les affecter comme 
réservistes aux bataillons d’Afrique ou aux compagnies 
spéciales.

Quant aux périodes d’exercice auxquelles ils pourraient 
être astreints au cours de l’année qui suit la sortie de prison, 
ils ne les accompliront qu’après qu’il aura été statué, par la 
décision du Ministre de la Guerre sus-visée, sur leur affec­
tation comme hommes disponibles de la réserve de l’armée 
active ou de l’armée territoriale. C’est une innovation à 
laquelle nous donnons notre adhésion.

En résumé, les dispositions que votre Commission et 
le Gouvernement vous proposent d’accepter seront en har­
monie avec tous les efforts faits par la législation civile pour 
détourner de la récidive le condamné, et en particulier le 
jeune homme susceptible d’être relevé d’une déchéance 
morale. En France et hors de France, les lois sont combi­
nées actuellement pour essayer de séparer les condamnés 
en qui peuvent subsister encore de bons sentiments, des 
éléments mauvais qui l’ont perdu. Nous vous rappelons la 
loi de 1875 sur le régime cellulaire, la loi sur la libération 
conditionnelle, celle de 1891, appelée la loi Bérenger, qui 
permet au juge, après avoir prononcé la peine, de dispenser 
l’individu de subir le contact de la prison; nous vous 
rappelons enfin les développements des Sociétés de patro­
nage. Il y a un grand intérêt d’humanité et un grand intérêt 
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social à chercher à détourner un jeune homme de toutes 
les causes de la récidive.

Toutes les dispositions ci-dessus ne visent que l’armée 
de terre ; sans doute, il y aurait lieu d’examiner s’il ne 
conviendrait pas de faciliter aussi les engagements des 
hommes dont il s’agit dans les troupes coloniales ; mais 
nous avons pensé que pour opérer un progrès moral 
comme celui qui est l’objet de la proposition que nous avons 
examiné, il ne fallait pas la compliquer.

En conséquence, la majorité de la Commission vous 
propose d’adopter le projet de loi suivant :

PROPOSITION DE LOI

ARTICLE UNIQUE.

Les articles b, 48 et 59 de la loi du 15 juillet 1889 sont 
modifiés ainsi qu’il suit :

Art. 5. — Les individus reconnus coupables...... sont
incorporés dans les bataillons d'infanterie légère d’Afrique.

Toutefois, sur la proposition du Préfet, et après en­
quête, l’autorité militaire pourra affecter à d’autres corps 
ceux de ces jeunes gens dont la conduite depuis leur sortie 
de prison aura été reconnue satisfaisante.

Ajouter à l'article 5 un dernier paragraphe ainsi 
conçu :

D’une manière générale, les hommes qui ont été 
condamnés pour les faits visés à l’article 5, mais auxquels 
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il aurait été fait application de la loi du 26 mars 1891 ne 
doivent pas être considérés comme condamnés, tant que 
leur peine aura été suspendue.

Art. 4-8. — Les dispositions des deux derniers para­
graphes seront appliquées aux hommes qui, après avoir 
quitté l’armée active, ont encouru les condamnations 
spécifiées à l'article 5.

Toutefois ces derniers ne seront affectés aux bataillons 
d’infanterie légère d’Afrique qu’un an après leur sortie de 
prison, et par une décision du Ministre de la Guerre, ren­
due sur la proposition du Préfet., après enquête sur leur 
conduite depuis ce moment.

Les périodes d’exercice auxquelles ils pourraient être 
astreints au cours de l’année qui suit leur sortie de prison 
ne seront accomplies qu’après qu’il aura été statué sur leur 
affectation comme hommes de la disponibilité, delà réserve 
de l’armée active ou de Farinée territoriale.

Art. 59. — L’engagé volontaire doit : 1°, 2‘, 3° n’avoir 
jamais été condamné pour vol, escroquerie, abus de 
confiance, attentat aux mœurs et n’avoir subi aucune des 
peines prévues par l’article 3 de la présente loi, à moins 
qu’il ne veuille contracter son engagement pour un batail­
lon d’infanterie légère d’Afrique ou qu’il ne justifie d’une 
décision prise par Le Ministre de la Guerre, après enquête 
sur sa conduite depuis sa sortie de prison. La demande de 
l’intéressé sera transmise par le Préfet, qui y joindra son 
avis motivé. L’engagement ne sera reçu que pour cinq ans 
dans tout corps autre que les bataillons d’infanterie légère 
d’Afrique.

_____________________________________ >________________ 54499 .
PARIS. *=-  IMPR1MBRIÏ DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOÜILLOT.
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PROPOSITION DE LOI
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Eugène Gouin, tendant à modifier les articles 5 
et 59 de la loi du 15juillet 1889, sur le recrute­
ment de l’armée.

(Voir les n°» 184, sess. ord. 1892, et 228, sess. 1893.)

NOUVELLE RÉDACTION
PRÉSENTÉE PAR LA COMMISSION

Entre la lre et la 2° délibération, 
Le 20 Juillet 1893.

Article unique. “

Les articles 5, 48 et 59 de la loi du 15 juillet 1889 
sont modifiés ainsi qu’il suit :

Art. 5. — Sont incorporés dans les bataillons d’in­
fanterie légère d’Afrique :

Les individus reconnus coupables de crimes et
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condamnés seulement à l’emprisonnement par appli­
cation de l’article 463 du Code pénal;

Ceux qui ont été condamnés correctionnellement 
à trois mois de prison au moins pour outrage public 
à la pudeur, pour délit de vol, escroquerie, abus de 
confiance ou attentat aux mœurs, prévu par l’ar­
ticle 334 du Code pénal, à moins que leur peine 
n’ait été suspendue par application de la loi du 
26 mars 1891;

Ceux qui ont été l’objet de deux condamnations au 
moins, quelle qu’en soit la durée, pour l’un des délits 
spécifiés dans le paragraphe précédent.

Toutefois, sur la proposition du Préfet, et après 
enquête, l'autorité militaire pourra affecter à 
d’autres corps ceux de ces jeunes gens dont la 
conduite, depuis leur sortie de prison, aura été 
reconnue satisfaisante.

Ceux qui in mnmnnt-dc.J’.appeL-ile ..Inm '-nfasse... 
(le reste de l’article sans changement'), ü-aurait été 
fail np[ïfir'H(îih। île h Jpj Qg mars 1801. no doivent 
pm être rensiriérés    hhIm1111iflm, ITnT~.qiiu 
leur peine aura élé «,n»jppnThrgr

Art. i8. — Les dispositions des deux derniers 
paragraphes seront appliquées aux hommes qui, 
après avoir quitté l’armée active, ont encouru 
les condamnations spécifiées à l’article 5.

Toutefois, ces derniers ne seront affectés aux 
bataillons d’infanterie légère d’Afrique qu’un an 
après leur sortie de prison, et par fine décision du 
Ministre de la Guerre, rendue sur la proposition du
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Préfet, après enquête sur leur conduite depuis ce 
moment.

Les périodes d’exercice auxquelles ils pourraient 
être astreints au cours de l’année qui suit leur sor­
tie de prison ne seront accomplies qu’après qu’il aura 
été statué sur leur affectation comme hommes de 
lardisponibilitéj de la réserve de l'armée active ou 
de l’armée territoriale.

Art. 59. — L’engagé volontaire doit : Ie, 2°, 3“, 
n’avoir jamais été condamné pour vol, escroquerie, 
abus de confiance, attentat aux mœurs et n’avoir 
subi aucune des peines prévues par l’article 5 de la 
présente loi, à moins qu’il ne veuille contracter son 
engagement pour un bataillon d’infanterie légère 
d’Afrique ou qu’il ne justifie d’une décision prise par 
le Ministre de la Guerre, après enquête sur sa 
conduite depuis sa sortie de prison. La demande de 
l’intéressé sera transmise par le Préfet, qui y joindra 
son avis motivé. L’engagement ne sera reçu que 
pour cinq ans dans tout corps autre que les batail­
lons d’infanterie légère d’Afrique.

Les mêmes dispositions sont applicables aux indi­
vidus visés au troisième paragraphe de l’article 5, 
dans le cas où leur peine aurait été suspendue par 
application de la loi du 26 mars 1891.

34937
PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 12 juillet 1893.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de VArmée' chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
relatif au rengagement des sous-officiers.PAR M. BENAZET

Sénateur.

Messieurs,

Les partisans les plus convaincus de la réduction du 
service militaire à trois ans s’étaient à juste titre préoccupés 
de la possibilité de recruter, dans ces conditions nouvelles, 
un nombre suffisant de bons sous-officiers pour encadrer 
solidement nos jeunes troupes.

La crainte d’éprouver un grave mécompte dans cette 
partie si importante du recrutement a fait prendre au légis-

(1) Cette Commission est composée de MM. le Général BILLOT, 
Président; Général GRÉVY, BERTHELOT, Vice-Présidents; SÉBLINE, 
Gilbert GAILLARD, Secrétaires; TÉZENAS, BARDOUX, de VERNINAG, 
MARET, BENAZET, LEVREY, CLARIS, GHOVET, Général JAPY, ISAAG, 
GUYOT-LAVALINE, Marquis de CARNÉ, Richard WADDINGTON.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaire-adjoint.

(Voir les n0B 239, Sénat, session 1893, et 2430-2814, — 5e législ. — de 
la Chambre des Députés.)
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lataur de 1889 des mesures peut-être excessives pour 
assurer le rengagement des sous-ofïiciers.

Parmi les avantages matériels qui leur furent accordés, 
rappelons : la première mise d’entretien, pouvant s’élever 
à 600 francs ; la prime de rengagement, pouvant atteindre 
1.500 francs; la gratification annuelle de 200 francs; les 
hautes payes, etc. Si l’on joint à ces avantages très appré­
ciables le nombre considérable d’emplois civils qui leur 
sont exclusivement réservés, on comprendra que le chiffre 
de 24.000 rengagés ait pu être atteint dès le 1er jan­
vier 1891.

On se trouva alors en présence de certaines difficultés : 
la dépense résultant de ces 24.000 rengagements dépassait 
13 millions et la Commission du budget de la Chambre des 
Députés refusa d’aller plus loin dans cette voie. D’accord 
avec le Gouvernement, le chiffre de 24.000 fut donc arrêté 
comme un maximum qu’on ne dépasserait pas; mais il ré­
sulta de cette mesure qu’un très grand nombre de jeunes 
gens, ayant une réelle vocation militaire et désirant se ren­
gager, ne purent être acceptés dans les régiments faute de 
place ; ce fut là la cause de la loi du 6 janvier 1892, qui 
porta une première atteinte à la loi du 18 mars 1889 en 
organisant les rengagements sans prime.

Ce nouveau système a donné de bons résultats ; les ren­
gagements sans prime ont même dû être limités dans un 
intérêt budgétaire ; car la prime seule étant supprimée, les 
autres avantages accordés aux sous-officiers rengagés consti­
tuent une charge pour nos finances ; mais cette loi de 1892 
nous a donné un certain nombre de sous-officiers en réserve 
qui prennent les places des rengagés avec prime dès qu’elles 
deviennent vacantes, et elle nous assure ainsi que le nombre 
de 24.000 admis parla Commission du budget restera tou­
jours au complet.

Il semble donc démontré aujourd'hui que, grâce au jeu 
de ces deux lois, le nombre nécessaire de rengagements 
annuels peut être facilement entretenu et, dans ces condi­
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tions, M. le Ministre de la Guerre a pensé qu’il serait possible 
de trouver, dans une nouvelle modification de la loi de 1889, 
certaines économies dont le produit pourrait compenser une 
partie des dépenses qu’entraînera l’adoption de la loi des 
cadres, actuellement soumise à vos délibérations.

Ces économies seraient de deux sortes :

1°. — Abroger le 2e alinéa de l'article 10 de la loi du 
18 mars 1889, ouvrant au sous-officier nommé officier le 
droit à la part proportionnelle de prime de rengagement.

Cette mesure produirait une économie d’environ 
500.000 francs. Elle paraît s’imposer car la faveur qu’elle 
accorde aux sous-officiers devenus officiers ne peut guère 
se justifier. En effet, le but de la loi du 18 mars 1889 était 
de maintenir sous les drapeaux le plus grand nombre pos­
sible de sous-officiers et non d’en faire des officiers au 
détriment des cadres inférieurs qu’on voulait fortifier. Ces 
jeunes gens seront toujours libres d’entrer dans les écoles 
d’où ils sortent avec l’épaulette ; mais, quand ils ont été 
assez heureux pour obtenir ce résultat, il n’y a vraiment 
aucune raison pour leur donner les avantages pécuniaires 
qu’on leur offrait pour rester sous-ofïiciers.

2° Réduire à 100 francs la gratification annuelle qui 
est aujourd’hui de 200 francs.

Cette diminution ne peut avoir des conséquences sen­
sibles sur la résolution des sous-officicrs qui sont décidés à 
embrasser la carrière militaire et qui continueront à rece­
voir dans leur intégralité tous les autres avantages matériels 
que nous avons énumérés. Cette réduction, s’appliquant à 
environ 20.000 sous-officiers, produirait une économie de 
2.000.000 de francs.

Cette loi aurait donc l’avantage très réel d’alléger de 
2.500.000 francs le’budget de la Guerre sans compromettre 
le rengagementfdes sous-officiers.
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En conséquence, d’accord avec le Gouvernement, votre 
Commission a l’honneur de vous proposer d’adopter le pro­
jet de loi dont la teneur suit et qui a été voté par la Chambre 
des Députés dans sa séance du 26 juin dernier.

PROJET DE LOI

Article unique.

Le deuxième alinéa de l’article 10 de la loi du 18 mars 
1889 est remplacé par le suivant :

Le sous-officier, nommé officier, n’a pas droit àgcette 
part proportionnelle.

Le tarif n° 2 est modifié comme il suit :

« Gratification annuelle, 100 francs. »

Les dispositions de la présente loi ne sont pas appli­
cables aux sous-officiers actuellement rengagés.

PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG.

34755
P. MOUILLOT.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 13 juillet 1893.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de T Armée1, chargée d’examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
relatif à la constitution des cadres et des effectifs 
de l’armée active et de l’armée territoriale,

(1) Cette Commission est composée de MM. le Général BILLOT, 
Président; Général GRÉVY, BERTHELOT, Vice-Présidents; SÉBLINE, 
Gilbert GAILLARD, Secrétaires; TÉZENAS, BARDOUX, de VERNINAC, 
MàRET, BENAZET, LEVREY, CLARIS, CHOVET, Général JAPY, ISAAG, 
GUYOT-LAVALINE, Marquis de CARNÉ, Richard WADDINGTON.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaire-Adjoint.

(Voir les nm 237, Sénat, session 1893, et 2424, 2683, 2816, 2878, 
— 5° législ. — de la Chambre des Députés.)

PAR M. le Général GRÉVY
Sénateur.

[Urgence déclarée.}

Messieurs,

La loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée 
ayant augmenté, dans une assez grande proportion, le nom­
bre. d’hommes soumis au service militaire, des modifica­
tions importantes ont dû être apportées dans nos organisa­
tions d’unités du temps de paix et du temps de guerre. C’est
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ainsi que pour l’infanterie on a pu organiser, dans chaque 
subdivision de région de corps d’armée, trois régiments de 
composition différente : un régiment actif, un régiment 
mixte et un régiment territorial.

Le régiment mixte comprend, comme vous le savez, un 
bataillon de réservistes, commandés par les officiers du ca­
dre complémentaire du régiment actif et deux bataillons 
exclusivement composés de territoriaux : officiers et .sol­
dats.

Des régiments mixtes, ainsi constitués, ont pris part 
aux manœuvres annuelles en 1890, 1891 et 1892, et ces 
expériences ont permis de constater que les éléments sont 
excellents, mais que l’organisation adoptée ne donne ni la 
cohésion ni l’homogénéité désirables, et ne laisse pas une 
élasticité suffisante pour les mutations reconnues néces­
saires d’un bataillon à l’autre.

La constatation de cet état de choses a conduit le mi­
nistre de la guerre à présenter au Parlement la loi du 19 juil­
let 1892. Vous vous rappelez, messieurs, les dispositions 
essentielles de cette loi : elle augmente de trois ans la durée 
du service dans la réserve de l’armée active et diminue 
d’autant le service dans la territoriale.

Ces nouvelles dispositions ont permis de transformer 
le régiment mixte en régiment de réserve ne comprenant 
que des sous-officiers et soldats réservistes. A ce point de 
vue, l’homogénéité est donc bien établie ; mais pour qu’elle 
soit complète à tous les degrés, il faut que le régiment, les 
bataillons et les compagnies aient à leur tête des officiers 
présentant toutes les qualités de vigueur, de solidité et d’en­
train qu’on est accoutumé à rencontrer chez les officiers de 
l’armée active. Mais où pourra-t-on les prendre ?

Les cadres actuels des régiments actifs ne présentent 
pas une élasticité qui permette d’y faire des prélèvements 
importants sans courir le risque d’affaiblir d’une façon no­
table la force et la valeur des corps de première ligne. Per­
sonne, assurément, ne peut avoir cette pensée.
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C’est pour obéir à ce déficit que le Gouvernement avait 
présenté au mois de novembre 1892, un projet de loi beau­
coup plus étendu et plus complet que celui qui vous est ac­
tuellement soumis. Il comprenait des dispositions relatives 
aux différents services : état-major, administration, inten­
dances, service médical et services accessoires. C’était une 
constitution complète des cadres et des effectifs de l’armée 
active et de l’armée territoriale.

La commission de l’armée de la Chambre des députés, 
après avoir mûrement étudié ce projet, avait déposé son rap­
port au mois de mars dernier. Mais ce rapport n’étant pas 
venu en discussion en temps utile, elle a craint que le projet 
complet ne donnât lieu à des discussions trop étendues et ne 
pût pas être voté avant la fin de la législature. D’accord avec 
le ministre de la guerre, elle en a détaché les dispositions 
les plus essentielles et les plus urgentes : celles qui sont 
absolument nécessaires pour le commandement et l’enca­
drement des unités à former en cas de mobilisation et pour 
permettre d’expérimenter les nouveaux régiments de réserve 
aux grandes manœuvres de 1893.

Ce projet restreint ne concerne pas l’infanterie seule­
ment ; il statue aussi pour la cavalerie, l’artillerie et le 
génie, qui concourent à la composition des divisions et des 
corps d’armée.

Il donne à chaque arme ce qui lui est strictement in­
dispensable pour encadrer ses unités de dédoublement.

Il n’a pas, comme on a pu le croire, la prétention de 
doubler les effectifs de nos corps de première ligne, mais il 
a pour résultat d’apporter une amélioration notable à l’enca­
drement des réserves.

Les principales augmentations ou transformations qu’il 
édicte peuvent se résumer de la façon suivante :

Création d’un officier supérieur par régiment d’infan­
terie et d’artillerie;

Augmentation du nombre des emplois de capitaines, 
à laquelle correspond une diminution, à peu près égale du 



nombre des emplois de lieutenants et de sous-lieutenants ;
Mise hors cadres d’un certain nombre d’officiers 

d’état-major ;
Enfin création de 10 généraux de division et de 20 

généraux de brigade.
Pour justifier cette légère augmentation du cadre de 

l’état-major général, il suffit d’observer que nous avons 
actuellement un certain nombre de divisions et de brigades 
commandées par des généraux de brigade et des colonels. 
Cette augmentation reste bien au-dessous des emplois créés 
depuis quelques années.

Messieurs, votre Commission a examiné et discuté avec 
le plus grand soin les dispositions qui vous sont soumises 
ainsi que les amendements présentés par quelques-uns de 
ses membres. Après de longues discussions, elle a été 
d’avis de voter le projet tel qu’il est sorti de la Chambre des 
Députés.

M. le Ministre de la Guerre a vivement insisté dans le 
sein de la Commission pour que le vote eût lieu dans le 
plus bref délai possible. Il n’a plus que le temps strictement 
nécessaire pour ordonner les mesures à prendre aux grandes 
manœuvres du mois de septembre prochain.

Si cette expérience faisait reconnaître quelques imper­
fections, elles pourraient être corrigées lors du vote de la 
loi générale qui sera sans doute soumise au parlement dès 
sa nouvelle réunion.

Les conséquences financières du projet sont moins 
importantes qu’elles ne paraissent à première vue ; sur­
tout si l’on se place en face des résultats à obtenir. L’aug­
mentation de dépenses, après la mise en exécution 
complète, serait compensée en grande partie par des dimi­
nutions réalisées, d’autre part, sur le budget de la guerre. 
D’ailleurs les augmentations de cadres ou transformations 
seraient réparties sur plusieurs années suivant les ressources 
du recrutement ét les allocations budgétaires. M. le Ministre 
de la Guerre nous a déclaré que pour les années 1894 et 
189S les nominations seraient échelonnées de façon à 
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obtenir l’équilibre entre les économies et les augmentations 
de dépenses.

Pour tous ces motifs et vu la demande instante du 
Ministre, nous vous prions de vouloir bien adopter le projet 
dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Infanterie.

Article premier.

Les modifications suivantes sont apportées à la compo­
sition des cadres de certains corps d’infanterie :

Régiments snbdîvisionnaires.

Le cadre complémentaire comprend :

Dans 72 régiments, un lieutenant-colonel et un chef de 
bataillon ;

Dans 73 régiments, deux chefs de bataillon;
Dans tous les régiments, huit capitaines et quatre lieu­

tenants (1).,
Il est créé, dans les régiments de zouaves, un cadre 

complémentaire comprenant :

2 chefs de bataillon,
8 capitaines,
6 lieutenants.

Il est créé, dans les bataillons de chasseurs à pied et les

(1) Actuellement, Le cadre complémentaire du régiment subdivisionnaire 
se compose déjà de 1 commandant, 4 capitaines, 4 lieutenants ; il sera donc 
augmenté de 1 officier supérieur et 4 capitaines.

N» 278 2



bataillons d’infanterie légère d’Afrique, un cadre complé­
mentaire comprenant :

1 capitaine,
1 lieutenant.

Les capitaines dont l’emploi est créé par la présente 
loi ne sont pas montés en temps de paix,

La compagnie du régiment d’infanterie subdivisionnaire 
comprend 7 sergents dont 1 fourrier.

Art. 2.

Le quatrième officier de compagnie des régiments sub­
divisionnaires à effectif renforcé est supprimé.

Dans les corps d’infanterie, l’adjudant de bataillon est 
supprimé. *—------- —-

Cavalerie.

Art. 3.

Tous les régiments de cavalerie sont uniformément 
constitués à 5 escadrons. Toutefois, le 1" régiment de spahis, 
qui détache un escadron au Sénégal, reste constitué à 6 esca­
drons. -

Art. 4.

Les cadres des régiments de France ont la composition 
déterminée pour ces régiments par la loi du 13 mars 1875, 
sous les réserves ci-après :

Le capitaine en second du 5e escadron remplira les fonc­
tions d’officier d’habillement tant que ces dernières fonc­
tions resteront distinctes de celles du capitaine trésorier.

Les régiments de cuirassiers n’ont pas d’aide vétéri­
naire.
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La composition des cadres des régiments d’Afrique 
(chasseurs et spahis) est la même que celle des régiments de 
France. Toutefois, ces cadres ne comportent qu’un colonel 
ou lieutenant-colonel, et dans les régiments de spahis, il 
n’existe ni capitaine instructeur ni porte-étendard.

Artillerie.

Art. 5.

L’artillerie comprend 18 bataillons à pied, dont la 
composition est celle fixée par la loi du 24 juillet 1883. 
Toutefois, la création des deux nouveaux bataillons, dont 
la formation est prévue par la présente loi, reste subor­
donnée au développement des ressources du recrutement 
et à l’allocation de crédits spéciaux.

Art. 6.

Les cadres des différents corps de troupe de l’artillerie 
reçoivent les augmentations suivantes :

Bataillons à pied............. Un capitaine en second.
Régiments de campagne. . Un chef d’escadron et trois 

capitaines en second.
Batteries Alpines.................Un capitaine en second par

batterie.

Régiments de pontonniers. Deux capitaines en second.

Art. 7.

Les sous-lieutenants élèves de l’École d’application qui 
accomplissent leur deuxième année d’études cessent de 
compter à l’État-major particulier et sont classés dans les 
régiments d’artillerie de campagne.
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Corps de toutes armes.

Art. 8.

Dans les corps de troupe d’infanterie, d’artillerie et du 
génie, les capitaines qui remplissent les fonctions de capi­
taine trésorier et de capitaine d’habillement, dans les 
troupes de cavalerie ceux qui remplissent les fonctions de 
capitaine trésorier peuvent être maintenus dans ces fonc­
tions après leur admission à la retraite et jusqu’à l’âge de 
soixante ans.

État-major général.

Art. 9.

Le nombre des officiers généraux de la lre section de 
l’État-major général est porté à 110 pour les généraux de 
division et à 220 pour les généraux de brigade.

Service d’État-major.

Art. 10.

Sont placés hors cadres, en temps de paix, les officiers 
appelés à faire un stage de deux ans dans un État-major en 
exécution de l’article 4 de la loi du 24 juin 1890, et les offi­
ciers accomplissant leur deuxième année d’études à l’École 
supérieure de Guerre.

Recrutement.

Art. 11.

Le personnel fixe attribué à chaque bureau de recrute­
ment comprend un officier supérieur et un capitaine ; ce 
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personnel est constitué au moyen d’officiers des différentes 
armes, qui sont placés hors cadres, ou d’officiers retraités, 
qui peuvent être maintenus dans ce service jusqu’à soixante- 
trois ans pour les officiers supérieurs et soixante ans pour 
les capitaines.

Indépendamment de ce personnel fixe et suivant l’im­
portance du service, des capitaines prélevés sur le régiment 
d’infanterie de la subdivision peuvent être détachés dans 
le bureau de recrutement de cette subdivision. Ils rejoi­
gnent leur corps en cas de mobilisation.

Pour les gouvernements de Paris et de Lyon, le Ministre 
de la Guerre désigne les corps qui auront à détacher des 
capitaines dans le service du recrutement.

Armée territoriale.

Art. 12.

Outre le régiment d’artillerie et l’escadron du train des 
équipages constitué dans chaque région, il est formé :

1° Un régiment territorial d’artillerie rattaché à la 
19ebrigade d’artillerie;

2° Un 19e escadron territorial du train des équipages 
militaires rattaché au 19° escadron actif ;

3“ Si les nécessités de la mobilisation l’exigent, il 
pourra, en outre, être formé un 20e escadron territorial du 
train rattaché au 20° escadron actif.

Les régions qui fourniront le personnel de ces forma­
tions sont déterminées par le Ministre de la Guerre.

Art. 13.

L’effectif administratif permanent et soldé de l’armée 
territoriale prévu par l’article 29 de la loi du 24 juillet 1873 
est supprimé.
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Les corps de troupe de l’armée territoriale sont ratta­
chés aux corps de troupe correspondants de l’armée active, 
désignés par le Ministre de la Guerre, pour tout ce qui 
concerne l’administration, l’instruction et la mobilisation.

Dispositions générales

Art. 14.

Il ne sera pourvu aux emplois nouveaux créés par la 
présente loi qu’au fur et à mesure des ressources du recru­
tement des cadres.

Art. 15.

Des règlements ministériels assurent la complète exécu­
tion de la présente loi.

Art. 16.

Sont abrogées toutes les dispositions des lois, ordon­
nances, décrets et réglements contraires à la présente loi.

, 34765
X PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉBAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT.
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SÉNAT
SESSION 1893

Annexe au procès-verbal de la séance du 13 juillet 1893.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de l'Armée1 * * *, chargée d'examiner 
la proposition de loi, adoptée par la Chambre des 
Députés, portant modification de l'article 7 de la 
loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de 
l'armée,

(1) Gette Commission est composée de MM. le Général BILLOT,
Président; Général GRÉVY, BERTHELOT, Vice-Présidents ; SÉBLINE,
Gilbert GAILLARD, Secrétaires ; TÉZENAS, BARDOUX, de VERN1NAG, 
MARET, BENAZET, LEVREY, CLARIS, GHOVET, Général JAPY, ISAAC, 
GUYOT-LAVALINE, Marquis de CARNÉ, Richard WADDINGTON.

M. Édouard DÜPRÉ, Secrétaire-Adjoint.

(Voir les n°s 34, Sénat, session extraordinaire de 1892, et 1762-1769- 
2402, — 5e législ. — de la Chambre des Députés.)

PAR M. ISAAC
Sénateur.

Messieurs,

L’accomplissement du service militaire constitue 
aujourd’hui une des obligations essentielles attachées à la 
qualité de Français Aussi la loi du 15 juillet 1889, en même 
temps qu’elle imposait à tous cette obligation, par ses arti­
cles 1 et 2, a-t-elle eu le soin d’y attacher de rigoureuses 
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sanctions. Au nombre de ces Sanctions, il en est une qui 
consiste à refuser là complète capacité' civique à quiconque 
s’est dérobé au devoir d’occuper sa place dans les rangs de 
l’armée nationale. Cette sanction résulte de l’article 7, ainsi 
conçu :

« Nul n’est admis dans une administration de l’État 
« s’il ne justifie avoir satisfait aux obligations imposées par 
« la présente loi. »

Lors de la discussion de cet article à la Chambre des 
Députés en 1887, un député, M. Lorois, avait proposé d’y 
ajouter une disposition portant que les personnes visées 
audit article ne pourraient non plus « être investies de fonc­
tions publiques électives »; mais la Chambre avait rejeté 
cette proposition.

Le motif du rejet était, suivant lés observations du 
rapporteur, qu’une pareille, adjonction, qui se rapportait à 
la matière électorale, ne devait pas trouver place dans la loi 
militaire. Ce qui importait seulement, disait-il, c’était de 
poser le principe de l’incapacité, l’application pourrait en 
être réglée soit par des lois spéciales, soit par des règle­
ments d’administration publique.

Les choses restèrent en cet état jusqu’à la fin de l’année 
1891 /époque à laquelle, à la suite d’incidents qu’il est 
inutile de rappeler ici, MM. LeProvost de Launay et Armand 
Després déposèrent des propositions ayant pour but de 
réaliser l’idée exprimée en 1887. La première de ces pro­
positions,' celle de M. Le Provost de Launay, fut ainsi 
formulée :

« Article unique. — L’article 6 de la loi du 30 no­
ce vembre 1875 sur l’élection des Députés :

« Tout électeur est éligible, sans conditions de. cas, 
« à l’âge de 25 ans accomplis »,

« Est ainsi complété :

« Il doit toutefois, s’il est élu, justifier qu’il a accompli
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« le service militaire en temps de paix et en 'temps de 
« guerre, suivant les prescriptions des lois, ou qu’il a béné- 
« ficié d’une dispense légale. »

La proposition de M. Armand Després était conçue 
dans les .termes suivants :

« Article premier. — Nul ne peut être inscrit sur les 
V listes électorales s’il n’a satisfait à loi militaire.

« Art. 2. — Les étrangers nés ou élevés en France 
« qui n’auront demandé leur naturalisation qu’après l’âge 
« de 25 ans devront, s’ils font une déclaration de’ cândi- 
« dature à la députation, fournir la preuve qu’ils appar- 
« tiennent ou ouf appartenu à la réserve dé l’armée 
« active. »

La Commission de la Chambre des Députés ne s’est 
approprié ni l’une ni l’autre de ces propositions, dont les 
termes lui ont paru de nature 'à faire naître des difficultés 
d’application et des contradictions plutôt qu’à améliorer 
l’état de la législation. Ainsi, on ne s’expliquerait pas que le 
Français, d’origine ou par naturalisation) qui n’aurait pas 
satisfait à la loi militaire) fût déclaré incapable, comme le 
voudraient les auteurs des deux propositions, d’exercer le 
mandat de député, alors qu’il pourrait être conseiller géné­
ral, sénateur, président de la République même. Une dispo­
sition conçue dans des termes aussi restrictifs serait trop 
manifestement une disposition de circonstance.

D’un autre-côté, l’article F3 de la proposition Després 
avait le défaut de manquer d’efficacité, attendu qu’on peut 
être éligible sans être inscrit sur les listes électorales. La 
jurisprudence admet, en effet, que le défaut d’inscription 
n’altère en rien l’éligibilité quand Je candidat -réunit, 
d’ailleurs, les conditions d’âge, de nationalité, de capacité 
civile et politique. (Poudra .et Pierre. —■ Traité pratique de 
droit parlementaire, n° 529.)
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L’insuffisance de cet article se manifesterait encore 
dans certains cas : c’.est quand il s’agirait de jeunes gens 
ayant atteint l’âge de l’électorat avant leur appel sous les 
drapeaux. Par exemple, un jeune homme né le 10 jan­
vier 1871 aura atteint ses vingt ans révolus en janvier 1891 
et sera porté sur les tableaux de recensement dressés au 
commencement de l’année 1892. A partir du 1er avril 1892, il 
sera apte, par son âge, à prendre part aux opérations électo­
rales qui pourraient se présenter, alors que l’appel de sa 
classe n’aurait pas encore eu lien, puisque la durée du ser­
vice ne compte (art. 40 de la loi de 1889) que du 1er novem­
bre de l’année de l’inscription sur les tableaux de. recense­
ment.

La Commission de la Chambre des Députés a fait re­
marquer, en outre, qu’il serait très délicat de confier à 
l’autorité municipale, chargée de la confection des listes 
électorales, le soin de se prononcer sur la situation d’un 
citoyen au point de vue de la loi militaire. On s’exposerait 
ainsi à toutes les complications que pourrait créer ce droit 
d’appréciation s’exerçant sur des situations qui ne seront pas 
toujours d’une extrême simplicité, car les obligations de la 
loi militaire sont multiples, et il s’agirait, dans chaque cas 
particulier, de décider quelles sont celles dont l’inobser­
vance devrait entraîner l’inaptitude électorale.

Il ne conviendrait pas davantage, dans le cas prévu à 
l’article 2 de la proposition de M. Després, d’accorder à 
une autorité administrative la faculté de refuser ou d’accep­
ter une déclaration de candidature, suivant qu’elle jugerait 
que le candidat aurait obéi ou non à la loi militaire.

Pour ces différentes raisons, la Commission de la 
Chambre des Députés a écarté les propositions de MM. Le 
Provost de Launay et Armand Després, et, revenant à la for­
mule présentée en 1887 par M. Lorois et rejetée alors par la 
Chambre, elle a adopté le texte suivant :

« L’article 7 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrute- 
« ment de l’armée est ainsi modifié :
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« Nul n’est admis dans une administration de l’État 
« ou ne peut être investi de fonctions publiques électives 
« s’il ne justifie avoir satisfait aux obligations imposées 
« par la présente loi. »

La Chambre a voté ce texte, sans discussion, dans sa 
séance du 28 novembre 1892.

Votre Commission n’y a rien trouvé qui ne fût conforme 
à l’esprit de la loi de 1889 et qui par conséquent ne méritât 
votre assentiment. Nous avons vu qu’en 1887 la Chambre 
des Députés ne repoussait pas le principe de l’incapacité que 
la loi nouvelle a pour objet de créer.

Le texte actuel de l’article 7 indique lui-même quelles 
ont été, à cet égard, les dispositions du législateur. Si le 
Français qui ne s’est pas soumis à l’obligation militaire n’est 
pas reconnu apte à exercer une fonction administrative, 
comment pourrait-il être appelé à représenter, dans les 
Assemblées électives, une patrie qu’il n’a pas voulu servir ? 
Dans l’un et l’autre cas, la raison de l’incapacité est la 
même.

On peut dire, il est vrai, qu’il ne faut pas gêner la 
manifestation du suffrage universel, et qu’il convient de lui 
laisser la liberté de charger de son mandat tout citoyen qu’il 
juge digne de sa confiance. Mais la liberté n’est pas exclu­
sive de certaines conditions qui la limitent nécessairement, 
et qui garantissent en même temps l’exercice des droits 
qu’elle confère.

Déjà, dans notre législation existante, on trouve plus 
d’un exemple de déchéances électorales résultant de l’inexé­
cution des obligations militaires.

D’après l’article 73 de la loi du 15 juillet 1889, « le 
« condamné pour insoumission ou désertion en temps de 
« guerre est privé de ses droits électoraux. »

Le décret organique du 2 février 1852 refuse soit 
l’électorat, soit l’éligibilité aux individus condamnés pour 
certaines infractions à la loi militaire.
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Il s’agit ici de la simple extension, sinon de la simple 
application d’un principe consacré.

Cependant, il ne faut pas perdre de vue que nous nous 
trouvons en présence de dispositions pénales qui doivent 
être formulées avec une grande précision. Toutes les pres­
criptions de la loi de 1889 ne peuvent pas être sanctionnées 
par la déchéance électorale.

Un scrupule, cependant, s’est manifesté au sein de 
votre ;Commission : il aurait été désirable., a-t-on dit, qu’une 
loi qui édicte une pénalité aussi grave que la perte, des 
droits les plus importants du citoyen lût très précise dans 
sa formule et qu’au lieu de se référer aux prescriptions 
éparses, de la loi de 1889, elle indiquât expressément celles 
d’entre ces prescriptions dont l’inexécution entraînerait 
l’incapacité qu’elle prévoit. Mais il a été répondu que la 
pensée de la loi est bien nette : c’est d’exclure des fonc­
tions publiques électives,, aussi bien que des administra­
tions de l’Etat, quiconque, étant soumis à l’obligation, mili­
taire, n’a pas fourni, tant dans l’armée active que dans la 
réserve ou dans l’armée territoriale, le service auquel il 
était tenu. II.est bien entendu, d’ailleurs, que cette exclu­
sion ne s’appliquerait pas ,à ceux à l’égard desquels la loi de 
1889 .serait restée .sans exécution par le fait d’.uiie absten­
tion gouvernementale. Ceux-là ne peuvent pas être rendus 
responsables d’une faute qu’ils n’ont pas commise. Tel est 
le cas des Français des colonies, qui n’pnt icessé de récla­
mer, il est juste de le constater ici, leur part du devoir mili­
taire. Il est entendu aussi que la pénalité de l’article 7 devra 
s’appliquer seulement aux réels manquements à l’obligation 
du service, et non aux simples infractions déjà punies dis­
ciplinairement. .

Au surplus, la Commission a considéré que les juridic­
tions qui auront à se prononcer sur ces questions d’inéligi- 
bilité seront assez hautes et assez compétentes pour qu’on 
puisse, sans inquiétude, leur laisser le soin de l’application 
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de la loi. C’est le Conseil d’État, pour les élections locales ; 
ce sont, pour les élections à la Chambre des Députés et au 
Sénat, les Assemblées législatives elles-mêmes. Celles-ci, il 
est vrai, ont, en pareille matière, un pouvoir sans limite ; 
mais elles se sont toujours montrées respectueuses des condi­
tions d’éligibilité fixées par les lois ; et le fait seul de la 
liberté d’appréciation dont elles jouissent suffit à écarter, 
en ce qui les concerne, toute difficulté relativement à l’in­
terprétation de la disposition proposée.

Votre Commission vous demande, en conséquence, de 
sanctionner par votre vote le texte adopté par la Chambre 
des Députés.

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

L’article 7 de la loi du 1S juillet 1889 sur le recrutement 
de l’armée est ainsi modifié :

« Nul n’est admis dans une administration de l’État, 
ou ne peut être investi de fonctions publiques électives, s’il 
ne justifie avoir satisfait aux obligations imposées par la 
présente loi. »

_____ ,_______ ___________________ _ _________________________ 34787
PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT.
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